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1. Introduction  

La modélisation d’activité agricole, notamment celle d’engraissement du mouton, 

révèle d’un intérêt grandissant dans une étude dynamique des systèmes (Martin-

Clouaire  et al., 2006), en particulier leur adaptation à de nouvelles combinaisons 

d’enjeux de la compétitivité. Pour comprendre un fonctionnement d’exploitation 

agricole, plusieurs auteurs ont évoqué deux approches conceptuelles, l’une centrée sur 

une analyse des pratiques d’agriculteurs et l’autre a cherché à comprendre comment 

des agriculteurs prennent leurs décisions (Sébillotte et Soler, 1990 ; Girard 1995). 

Cournut et Dedieu (2001) ont qualifié la modélisation systémique d’activité agricole 

comme « une démarche permettant de rendre compte d’un ensemble de décisions 

humaines finalisées, d’actions concrètes et matérielles orientant des processus 

biologiques et de formaliser des liens complexes qui les associent ». La modélisation 

dynamique du fonctionnement des engraissements a été pour sa part un moyen de 

s’intéresser à des « cohérences de plusieurs ordres, spécialement techniques, 

économiques et sociaux » (Girard, 1995 ; Lachaal, 2001 et Martin-Clouaire et al., 

2006 ). 

Le Moigne (1990) considère le système comme « un ensemble intelligible et finalisé 

d’actions enchevêtrées. » Pour Gallou (1993), un système est : « un ensemble formant 

une unité cohérente et autonome d'objets réels ou conceptuels (éléments matériels, 

individus, actions, etc.) organisés en fonction d'un but (ou d'un ensemble de buts, 

objectifs, finalités, projets, etc.) au moyen d'un jeu de relations (interrelations 

mutuelles, interactions dynamiques, etc.), le tout immergé dans un environnement ». 

L’analyse systémique dans le domaine agricole est adoptée à une approche 

compréhensive de complexité de l’exploitation par le prisme de ses interactions en 

interne et avec son environnement. Elle repose donc sur un champ interdisciplinaire 

mêlant des analyses agrobiologiques, économiques, sociologiques et historiques. 

L’objectif est de comprendre des dynamiques d’exploitations et des pratiques 

d’agriculteurs. Ces différentes interactions sont organisées à travers des objectifs qui 

sont finalisés et conduits par un chef d’exploitation et sa famille ou ses travailleurs. 

Les interactions sont soumises aux évolutions continues des systèmes plus englobants, 
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agroécosystèmes, territoires, organisations professionnelles et sociales, attentes 

sociétales liées à la place de l’agriculture, évolution des marchés, politiques agricoles 

et rurales. 

Dans la pratique, selon le degré de complexité du phénomène étudié, l’approche 

analytique et l’approche systémique sont, malgré ces différences, plus 

complémentaires qu’opposées. L’approche analytique reste pertinente si les 

interactions sont linéaires et peu nombreuses. L’approche systémique sera efficace si 

les interactions sont non linéaires et fortes. Pour un même objet d’étude on pourra 

aussi se reposer sur ces deux approches simultanément. Car utiliser le concept de « 

système d’élevage » aujourd’hui, c’est bien faire référence à une vision qui considère 

comme étroitement liés au sein d’un système complexe de l’activité humaine et les 

fonctionnements biotechniques de l’unité de production animale. 

En Algérie, l'engraissement du mouton revêt une importance socioéconomique 

certaine et joue un rôle dynamique dans une évolution d’agriculture domestique 

(Asensio et Mazier, 1991 et Benmlouka, 2008). Il offre des emplois aux populations 

rurales en améliorant leurs revenus et approvisionne des industries de transformation 

des produits de même qu’un artisanat en matières premières nécessaires (viande, laine, 

peau, cuir). Le mouton est utilisé dans les fêtes religieuses, familiales et autres 

traditions socioculturelles (Rabehi et Boukoufalla, 2017). Il répond tout au long de 

l’année à une demande croissante en viande rouge et une consommation irréductible 

pendant les différents événements (Rahal, 2014). 

1.1. Problématique de la thèse 

Actuellement le cheptel ovin est un premier fournisseur de viande rouge sur le marché 

local dans la wilaya de Djelfa (Rahal, 2014; Rabehi et Boukoufalla, 2017 ) ; 

l’engraissement du mouton est considéré comme une spéculation animale de choix sur 

le marché local où la compétition est vive. Dans ce cas, l’agneau occupe une première 

place et son engraissement est habituellement exercé par des éleveurs naisseurs-

engraisseurs ou des engraisseurs spécialisés qui sont sédentaires. Il fait cependant face 

à plusieurs difficultés d’ordres techniques, organisationnels et économiques, et surtout, 

une hausse des prix d’aliment et une incohérence des techniques d’engraissement. Par 
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ailleurs, dans la région, le mode d’engraissement traditionnel et un archaïsme de 

transaction de gros ne permettent pas de répondre aux exigences du marché local où se 

produisent une fluctuation de prix. Elle est provoquée par une instabilité de l’offre et 

de la demande du produit en référence à une approche du fonctionnement endogène du 

marché, c’est-à-dire régi par la seule loi de l’offre et de la demande (Atchemdi, 2008 ; 

Rahal, 2014 ; Rabehi et Boukoufalla, 2017 ; Direction de services agricoles, DSA, 

2019;). 

Il existe dans la région des effets dépressifs exogènes secondaires de l’offre sur les 

marchés aux bestiaux. Ce sont un climat subdésertique, une sécheresse de plus en plus 

fréquente, une insuffisance chronique et saisonnière d’aliment du bétail local et une 

séparation habituelle entre grandes périodes de production normale et celles de forte 

consommation.  Ils ont confirmé l’existence d’un cycle de production et d’un cycle de 

consommation du mouton antagonistes et ont rendu le marché local complexe et 

incertain (Lachaal, 2001 ; Rahal, 2014). 

Si les performances d’engraissement sont largement étudiées (Asensio et Mazier, 1991 

Somda, 2001 ; Benmlouka, 2008), des résultats montrent que celles d’ovins dépendent 

surtout d’une combinaison des paramètres alimentaires, génétiques, ainsi que d’autres 

tels que le bâtiment d’élevage et la prévention sanitaire. Toutefois, un examen du lien 

entre la nature des modèles d’actions individuelles et la compétitivité des entreprises 

d’engraissement dans une même région n’est pas développé. Ceci nous oblige, dès cet 

instant, à nous interroger : 

En quoi un modèle d’action pour l’engraissement des moutons peut-il paraitre meilleur 

par rapport aux multiples existant et les ressources dans le milieu ? 

En attendant, l’étude admet qu’il existerait un modèle d’engraissement meilleur 

marqué par une transversalité accrue et une intégration de l’ensemble des évènements 

visés en mesure d’entrer en compétition avec les autres sur le marché local. Une telle 

proposition constitue véritablement le point de départ de notre travail de recherche et 

son aboutissement à un résultat original, qui en découle, sont importants par rapport à 

leurs implications pratiques, économiques, sociales et environnementales. 
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1.2. Objectif de la thèse 

L’objectif est d’expliquer l’activité d’engraissement sédentaire à partir de l’analyse 

d’actions de chaque caractère singulier dans la région où la pratique est très répandue. 

Par cette option spécifique, il est possible d’identifier, d’une part, les différentes 

stratégies d’engraissement et, d’autre part, les classer selon leurs prises de décisions 

afin d’améliorer leurs déterminants endogènes permettant de supporter la concurrence 

du marché local. 

En définitive, la thèse vise à défendre l’existence d’une représentation globale suivant 

les indicateurs de compétitivité et de résultat économique, qui soit partagée par 

l’ensemble des exploitants de chaque modèle d’engraissement. Elle est la solution 

complète à mettre en place et elle est consolidée par une modélisation systémique de 

compétitivité (MSC). 
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2. Chapitre I : Matériels et méthodes d’étude 

L’enjeu méthodologique de ce travail, autant en amont qu’en aval était de comprendre 

exactement un lien entre plusieurs ressources impliquées dans les pratiques 

d’engraissement aboutissant à une suite d’actions et d’évènements. En d’autres termes, 

c’était le lien qui a existé entre pratiques d’élevage, structure de l’entreprise, 

caractéristiques des animaux et performances techniques, économiques et 

environnementales de l’entreprise d’engraissement sédentaires des moutons (ESEM) 

que la démarche d’ensemble a dû rendre compte. 

Il a semblé qu’une représentation des projets d’exploitants s’affinait en intégrant 

d’autres dimensions que l’économie (classiquement prise en compte de la zootechnie) 

et en reconnaissant la diversité du monde des éleveurs, de ses normes et de ses valeurs. 

Parce que l’ensemble de ces aspects économiques, zootechniques et sociaux ont fondé 

les façons d’agir de l’engraisseur à court et long terme (Lemery et al., 2005 et Fiorelli 

et al., 2007 ). Ils devraient à jute tire transparaître dans la démarche de recherche 

globale avec les moyens d’action et les matériaux utilisés pour que les solutions 

apportées soient les meilleures pour les modèles d'action individuels d’engraissement 

du mouton de la région. 

 

2.1. Matériels d’étude 

Dans le contexte de cette étude, les matériels  utilisés se sont basés sur une 

présentation des nouveaux éléments et sur des pratiques et des stratégies adoptées par 

les engraisseurs des moutons dans la région d’étude. La produit d’engraissement 

principal et ses sous-produits proposés aux consommateurs sur le marché local ont été 

évidemment leurs conséquences et ont contribué par la même circonstance au 

développement territorial. Cela dit, il a convenu, d’une manière didactique, d’amener à 

la connaissance entière et parfaite des matériaux et de leur mode opératoire en vue 

d’en alimenter déjà une réflexion prospective se référant à l’objectif de la thèse. 

2.1.1. Base empirique d’analyse 

Elle s’est préoccupée uniquement de l’essentiel. Autrement dit, le travail a été sélectif 

quant aux formations idéelles à la fois dans le champ agronomique, spécialement celui 
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d’élevage du bétail, microéconomique et méthodologique. Elle a dû arriver au moment 

même où l’étude se sentait débuter la compréhension claire et originale du phénomène 

d’engraissement des moutons pour la consommation locale des ménages. 

i. Engraissement 

L’engraissement est considéré comme étant une embouche ou bien une préparation des 

animaux pour la boucherie, quelle que soit la méthode utilisée (Pagot, 1985). Ce mode 

d’élevage a consisté essentiellement à l’augmentation de la masse corporelle avec une 

proportion plus ou moins importante de la qualité de la viande (la couleur de la chair, 

la flaveur et la distribution du gras). 

 

- Engraissement du mouton  

Le système d’élevage est conçu comme un système « piloté » c’est-à-dire placé sous la 

dépendance d’un pilote. Ce vocable emprunté à Landais (1994) pouvait désigner un 

individu (par exemple un berger), soit un collectif (un éleveur et sa famille dans le cas 

d’une exploitation familiale, des groupes de composition et de cohésion très variables 

dans le cas de systèmes d’élevage locaux ou régionaux). Une hypothèse retenue 

souvent est que ce pilote entretient sur le système un certain projet (dont la cohérence 

est variable), pour la réalisation en vue de parvenir à objectifs à la fois plus ponctuels 

et plus précis fixés par lui-même. 

Pour le pilote,  l’atteinte de ces objectifs réside dans l’analyse et la prise d’un certain 

nombre de décisions concernant la conduite du système. Elles seront exécutées 

successivement durant les activités finalisées, qualifiée de pratiques d’engraissement 

dans l’élevage du mouton en général. Ce sont ces pratiques qui suscitent cet intérêt 

tout particulièrement sur le plan méthodologique ; parce qu’elles se trouvent au cœur 

des recherches sur les systèmes d’élevage (figure 1) (Landais, 1994). 

Les objectifs de l’engraissement ovin sont multiples, on cite les plus importants : 

 l'augmentation de la production de viande rouge de bonne qualité ;  

 l’approvisionnement et la régularisation du marché de la viande rouge ovine;  

 la spécialisation des éleveurs et des autres acteurs de la filière viande rouge, 

avec création d'emplois durables ; 
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 la sécurisation des revenus des engraisseurs et des autres acteurs de la filière       

( maquignon, boucher) ; 

 l'exploitation judicieuse du troupeau ;  

 la diminution de la charge des parcours naturels ;  

 l'augmentation de la quantité et de la qualité du fumier produit pour la 

fertilisation des cultures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source. Schéma adapté de celui de Landais (1994) 

  Figure 2 Modèle général pour l’étude du fonctionnement des systèmes d’élevage à l’échelle de 

l’exploitation 
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Partant de cette hypothèse de comportement du pilote, quelle définition pourrait-on 

retenir du système d’élevage ? En réalité c’est, « un ensemble d’éléments en 

interaction dynamique organisé par l’homme en vue de valoriser des ressources par 

l’intermédiaire d’animaux domestiques pour en obtenir des productions variées (lait, 

viande, cuirs et peaux, travail, fumure, etc.)  ou pour répondre à d’autres objectifs » 

(Landais, 1994 ; Landais et Bonnemaire, 1996). 

 

Tableau 1. Présentation globale des principales composantes et caractéristiques du 

système d'élevage 

Pôles Composante Caractéristiques Produits 

Territoire 

et 

(système de 
culture) 

-Structuration 
 

Unités de ressources fourragères 
Répartition-surfaces 

Carte 

-Production primaire 
 

Phyto-masse 

Composition chimique  

Valeur alimentaire  

Production brute (phyto-masse) 
Valeur nutritive 

-Utilisation par l’animal 
 

Accessibilité 

Appétibilité  

Digestibilité 

Charge 
Carte d'utilisation 

Évolution dans le temps 
Variations saisonnières  
Variations interannuelles  

Reproduction de I ‘écosystème 

"Spectre fourrager (selon Boudet) 
Suivi des pâturages 

(Interface : 
niveaux de 

cohérence) 

Comportement            Bilans : - matière organiques 
 alimentaire et Spatial             - fertilité                               système fourrager  

                                                - (liaison avec Système de culture) 

Bilan fourrager, Typologie des 
surfaces (mode d'utilisation) 

Troupeau 

Structure 

(caractéristiques statiques) 

- Espèces. race, type génétique 
- Effectif  

- Composition 

Pyramide des Âges 

- Dynamique 

(caractéristiques dynamiques) 

-Reproduction (fertilité, fécondité ...)  

- Mortalité  
- Exploitation et croit 

Productivité numérique 

-Animal 
(état individuel) 

- État sanitaire  

- Stade physiologique  
- État de développement 

- Performances individuelles 

Critères de Sélection 

Conduite 
- Du troupeau  

- De l'alimentation 
Calendriers 

Productions 

- De la Reproduction  

- Viande. lait, laine ...  

- Fumier, travail, transport 

"Produits Animaux' 

(Interface 
cohérente) 

pratiques                soins 
conduite  

Savoir-faire 

Rôle du     mode  
Cheptel de  

(économique, culturel, religieux) valorisation 

Diversité des Produits 

L’éleveur 

-Ethnie, famille, Histoire 
-Projets 

-Organisation de l’Élevage : Différents agents Fonction, centre de décision 

-Besoins/revenus 
-Relations avec la communauté 

-Service de l’élevage et autres organismes 

Logique 
Socio-économique 

 

 
Budget 

Organisation sociale 

(Interface 
cohérente) 

Organisation foncière               gestion de l’espace                stratégie 
                                                     et des pâturages         transhumance fumure 

 

Territoire Rural et agricole Élevage comme activité principale Production animale 

Source. Tableau adapté de celui de Lhoste (1984) 

 

L’auteur (Lhoste, 1984) replace la démarche diagnostic dans un contexte global 

d’étude des systèmes d’élevage en rappelant et discutant différentes conceptions. À 

partir d’un schéma de base de trois pôles : territoire, troupeau, éleveur ; le tableau 1 ci-
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dessus a été conçu pour présenter les composantes et les caractéristiques des systèmes 

d’élevage. Cette présentation a fait apparaitre des niveaux de cohérence essentiels pour 

la compréhension du déroulement. Cette réflexion globale a permis de situer, de 

relativiser et de coordonner les approches sectorielles et de mettre en évidence les 

points forts et les lacunes de dispositif pour un diagnostic opérationnel. Pour le 

processus universel du système d’élevage, l’engraisseur comme étant un entrepreneur 

organisé doit veiller à  concrétiser les tâches suivantes mentionnées dans le tableau 2. 

 

Tableau 2. Le processus universel du système d’élevage 

Étude de Faisabilité Plan Technique de l’Activité 

De l’Elevage  

États Commerciales  

Financiers 

  Etudier le marché  du mouton dans la 

région d’activité dans un rayon  varié 

selon la taille de l’entreprise de 

l’élevage; 

 Elaborer un plan technique du 

système d’élevage ; 

 Présenter un schéma organisationnel 

et institutionnel ; 

 Evaluer préalablement la rentabilité 

financière et économique du projet. 

 

 Préparer le bâtiment (bergerie ou autre) et les 

équipements d’élevage essentiels (mangeoire, 

abreuvoir et autres) ; 

 Mettre en place et faire le tri d’ovins par âge et par 

sexe ; 

 Procéder à l’alimentation en déterminant les rations 

alimentaires selon les besoins physiques et 

physiologiques des ovins ;  

 Procéder à l’élevage (répartir les ovins dans des 

locaux d’élevage ou en plain aire) ; 

 Organiser la reproduction d’ovins ; 

 Assister les animaux lors des mises bas et 

prodiguer les premiers soins aux nouveau-nés ; 

 Nettoyer et désinfecter les locaux d’élevage (tenir 

les étables propres en changeant quotidiennement 

la paille des litières) ;  

 Réaliser la tonte d’ovins et transférer la laine brute 

vers la zone de stockage pour transformation, 

conditionnement ou bien pour la 

commercialisation ; 

  Surveiller l’état sanitaire et le comportement du 

troupeau et appliquer les mesures correctives 

(traitement prophylactique, antiparasitaire, 

isolement, et autres …) ;  

 Dispenser les soins préventifs ou curatifs aux 

animaux ; 

 Renseigner les supports de suivi d’exploitation 

 (pesée des animaux, résultats d’analyses,…). 

 Développer un lien commercial 

avec un ou plusieurs 

commerçants ou bouchers 

chevillards ;  

 Mettre en place une comptabilité 

simplifiée ;  

 Établir le coût de production par 

tête d’ovin ; 

 Établir le coût de production du 

kg poids vif ; 

 Négocier le prix d’achat des 

inputs et le prix de vente ;  

 Livrer à l’acheteur suivant 

bordereau et facture ;  

 Arrêter en fin d’année le compte 

de résultats de l’exercice ( 

réalisés au cours de l’année). 

 Établir le compte de résultats du 

cycle de production avec 

plusieurs hypothèses de prix de 

vente .  

 

Source. Tableau adapté de celui de Lhoste (1984) 
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- Entreprise d’engraissement du mouton  

L’entreprise d’engraissement est une unité économique de production agricole 

soumise à une direction unique et comprenant tous les animaux qui s’y trouvent, pour 

la production animale, indépendamment du titre de possession, du mode juridique ou 

de la taille. Cette activité peut être exercée par un particulier, par un ménage, 

conjointement par deux ou plusieurs particuliers ou ménages, par un clan ou une tribu 

ou par une personne morale telle que société, coopérative ou organisme d’État.  

Dans le domaine de l'économie agricole, une entreprise d’engraissement est constituée 

en vue de la production animale et caractérisée par une gestion et des moyens de 

production propres, leurs activités correspondent "à l'exploitation d'un cycle 

biologique de caractère animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au 

déroulement de ce cycle" (Lhoste, 1984). 

 

- Engraissement des agneaux  

Lorsque l’entreprise agricole se spécialise dans cette activité, l’engraissement est 

entendu comme une opération qui consiste à offrir aux agneaux une conduite adéquate 

alimentaire à l’herbe ou en bergerie et prophylactique pour qu’ils atteignent un poids 

et une conformation appropriés en un temps limité. 

S’agissant des agneaux de bergerie, c’est une production relativement facile à maîtriser 

à cause d’un cycle de production court et de la possibilité de la maîtrise des facteurs 

d’environnement par l’éleveur. Cependant, la production économique d’agneaux de 

bonne qualité, c'est-à-dire l’exploitation du potentiel de croissance des animaux de 

bergerie revêt deux aspects importants ; un aspect qualitatif (le développement) et un 

aspect quantitatif (la croissance) ; ils nécessitent une rigueur dans les méthodes 

d’élevages et surtout de rationnement durant les phases successives d’engraissement 

dans cette option (Dudouet, 1997). 

 

* Au cours de la phase lactée  

C’est l’étape la plus sérieuse pour le démarrage de croissance ; en effet, des travaux 

démontrent que la croissance des agneaux de l’âge de 6 semaines jusqu’à l’abattage est 

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89conomie_agricole
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corrélée à la période de lactation et à la quantité de production laitière. La production 

du lait par la brebis atteint son maximum 2 à 3 semaines après l’agnelage pour 

diminuer ensuite régulièrement alors que les besoins de ses agneaux ne font 

qu’augmenter. En conséquence, dès l’âge de 2 semaines, les agneaux doivent disposer 

de foin et d’aliment concentré offerts à volonté dont le but est l’apprentissage de la 

consommation d’aliments secs (Bocquier E., et al., 1988). 

 

* Alimentation des agneaux sevrés 

À partir de 5 à 6 semaines, le sevrage des agneaux peut être réalisé, quel que soit le 

mode d’allaitement, maternel ou artificiel, sous réserve que les agneaux aient doublé 

leur poids à la naissance et appris à consommer des aliments secs. Le résultat du 

sevrage sur l’état d’engraissement des agneaux diminue progressivement avec le 

temps, mais il est encore sensible 2 à 3 mois plus tard. Des conclusions soulignent 

qu’il est possible de produire des carcasses plus maigres de même poids avec des 

agneaux sevrés qu’avec des agneaux restés sous la mère (Bocquier E., et al., 1988).  

L’alimentation durant cette étape vise à orienter le métabolisme de l’agneau afin de 

produire des carcasses de qualité dans un minimum de temps. La finition après le 

sevrage peut se faire ou bien par le rationnement ou bien par l’engraissement à volonté 

(Dudouet, 2003). 

 

* Par rationnement  

L’objectif du rationnement est de couvrir les besoins des animaux à un moment donné, 

tout en tenant compte de leur poids, leur état physiologique et leur niveau de 

production. Chez les moutons, plusieurs périodes critiques existent : la fin de 

gestation, la lactation, le tarissement, la croissance et l’engraissement (Dudouet, 2003). 

Le rationnement du troupeau ovin consiste à évaluer les besoins des animaux et à 

établir une ration alimentaire qui puisse les couvrir en faisant appel en priorité aux 

aliments produits par la ferme et par la suite en acheter (Toussaint, 2001).  

Ces aliments doivent être fournis au moment opportun en quantité et avec la qualité 

désirée (Petit et al., 1994), afin d’en obtenir une productivité zootechnique maximale 

dans le respect de son intégrité organique (Paragon, 1995). Le principe 
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d’engraissement à volonté vise à « finir » les agneaux en leur procurant des aliments 

de choix sans restriction jusqu’au jour de l’abattage. Les aliments utilisés dans ce sens 

peuvent être de plusieurs types : 

 

 ** Les céréales  

Les céréales sont des aliments les plus utilisés dans l’alimentation des élevages 

intensifs ; cependant, leur utilisation se généralisent dans tous les systèmes pastoraux 

de la région à cause de la contrainte principale d’alimentation du bétail d’élevage 

(Atchemdi, 2008 ; Abidi et al., 2013 ; Rahal, 2014 ; Rabehi et Boukoufalla, 2017). 

D’après  Bocquier E., et al., (1988),  les céréales fournissent des éléments énergétiques 

importants en permettant d’obtenir des vitesses de croissance élevées jusqu’à 

l’abattage avec des états d’engraissement satisfaisants. Une grande diversité de 

céréales peut être utilisée (orge, blé, avoine, maïs, etc.). Mais ce sont l’orge et le blé 

qui sont largement privilégiées dans la région  (Atchemdi, 2008 ; Abidi et al., 2013 ; 

Rahal, 2014 ; Rabehi et Boukoufalla, 2017). Seules ou en mélange, broyées, 

concassées ou entières, achetées dans le commerce, auprès d’un office public ou un 

marchand privé ou préparées à la ferme, le choix revient à l’engraisseur dans le régime 

qu’il offre à ces animaux. Il semble qu’il existe des différences nettes du point de vue 

composition chimique entre les céréales ; ceci impose des impacts sur les 

performances de croissance des agneaux ainsi que sur la qualité des carcasses qu’ils 

offrent. Généralement, les bons résultats sont justement liés aussi bien à la 

composition des aliments distribués (nature, qualité, valeur, mode de 

conditionnement), à leur pourcentage dans la ration et à leur association avec d’autres 

aliments que de l’âge des bêtes et la manière de les nourrir (Bocquier E et al., 1988). 

** Tourteaux 

Les tourteaux sont des résidus issus de l’extraction des huiles à partir de fruits ou de 

graines oléagineuses et qui sont caractérisés par une valeur azotée élevée est une 

pratique courante dans l’alimentation des ovins. Il en existe plusieurs variétés tel le 

tourteau d’arachide, de colza, de coprah, de palmiste, de soja (largement utilisé) et de 

tournesol (Bocquier E et al., 1988). 
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ii. Approche structure-comportement-performance d’une entreprise agricole 

Une approche SCP (Structure-Comportement-Performance) permet de comprendre les 

performances des entreprises d’un secteur et en même temps elle sert de modèle pour 

structurer le plan d’une analyse sectorielle  (Ertugrul, 2011). L’analyse sectorielle 

menée par Porter (1990) a fait de l’économie industrielle la discipline sur laquelle se 

fondent de nombreux écrits scientifiques. 

Le paradigme SCP était la référence théorique dominante en économie industrielle 

notamment pour analyser les marchés et les stratégies concurrentielles des entreprises 

(tableau 3). Développé par Mason (1939) et Bain (1968), ce paradigme est largement 

diffusé pour analyser les industries et les stratégies concurrentielles, et peut convenir 

aux entreprises agricoles, notamment d’engraissement soumises aux mêmes forces du 

marché et au même objectif économique de maximisation du profit. La structure du 

marché affecte le comportement des entreprises dans le secteur industriel et cela 

affecte à son tour la performance. Le succès de sa diffusion est lié à la simplicité de 

son application et la possibilité d’une comparaison intersectorielle (Ertugrul, 2011). 

 

Tableau 3. Paradigme SCP (Structure-Comportement-Performance) d’une analyse 

sectorielle 

Secteur d’Analyse d’une 

Entreprise 
Rubriques 

Structure 

- Nombre d’acheteurs et de vendeurs 

- Barrières à l’entrée 

- Différenciation des produits 

- Intégration verticale 

- Diversification 

Comportement (stratégies 

des entreprises) 

-Fixation des prix et des quantités 

-Publicité 

-Croissance interne (Recherche et le développement des 

investissements) 

-Croissance externe ( fusion et acquisition entente, coopération) 

Performance 

- Prix 

- Profit et Marge prix-coûts  

- Efficience de la production 

- Efficience allocutive 

- Qualité 

- Progrès technique 

Source. Tableau adapté de celui d’Ertugrul (2011) 
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iii. Modèle et modèle d’action 

Les deux termes constituent des concepts fondamentaux parmi d’autres largement 

utilisés dans cette démonstration. Le modèle pour apprendre et/ou comprendre s’inscrit 

dans une notion de « Knowledge representation » définie par les penseurs (Davis et al., 

1993). Les concepteurs (Coquillard et Hill, 1997) définissent un modèle comme une 

abstraction (idée) qui simplifie le système réel pour se focaliser sur des formes qui 

intéressent le modélisateur (reliés à des enjeux disciplinaires) et qui définissent la 

problématique du modèle (Coquillard et Hill, 1997). La formation idéelle générique de 

modèle recouvre également deux grands types de modèles appelés par Juristo et 

Moreno (2000) les « conceptuel models » et les « computable models ». 

Dans ce dernier type de modèle, le processus de modélisation diffère dans le sens où le 

modèle doit incorporer les concepts sous-jacents (dépendant) à l’outil envisagé (Juristo 

et Moreno, 2000). Parmi les différentes finalités, deux sont très nettement dominantes 

dans la littérature : la modélisation pour l’aide à la décision d’acteurs et la 

modélisation pour l’apport de connaissances. 

 

* Un modèle pour décider 

Par définition, un modèle ou un système (au sens méthode) a une finalité d’aide à la 

décision quand il a pour objectif de faciliter ou d’améliorer le processus de prise de 

décision stratégique ou opérationnelle d’acteurs qui évoluent dans un environnement 

plus ou moins précis et plus ou moins incertain (Attonaty et al., 1999). Ces modèles 

pour l’aide à la décision, aussi appelés « modèles pour l’action » traitent de tous les 

champs d’étude relatifs à l’exploitation agricole. Les modèles de fonctionnement des 

systèmes, plutôt destinés au monde de la recherche et descriptifs, sont souvent 

confondus avec des systèmes ou outils d’aide à la décision basés sur des modèles et 

qui visent à agir sur les pratiques des agriculteurs (Cox, 1996). 

 

* Un modèle pour apprendre et comprendre 

La deuxième grande finalité et caractéristique des modèles est leur apport de 

connaissances à plusieurs niveaux.  Le concepteur, d’après Jouven (2006) met en 

évidence cet apport en deux temps. L’apport est d’abord réalisé au cours de la phase 
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d’élaboration du modèle, ensuite, il l’est au moment de la réflexion autour de 

l’intégration de la connaissance dans le modèle pour permettre de dégager certaines 

propriétés émergentes et d’étudier le fonctionnement d’un système difficile à décrire 

par les méthodes classiques. 

iv. Approche de modélisation 

Modéliser est d'abord un processus technique qui permet de représenter, dans un but de 

connaissance et d’action, un objet ou une situation, voire un événement réputé 

complexe (figure 2). On l'utilise dans tous les domaines scientifiques concernés par la 

complexité. Mais la modélisation est aussi un art par lequel le modélisateur exprime sa 

vision de la réalité. Dans ce sens, on peut parler d’une démarche constructiviste. La 

même réalité, perçue par deux modélisateurs différents, ne conduira pas 

nécessairement au même modèle. Néanmoins, si le modélisateur souhaite que son 

modèle soit opératoire, c'est-à-dire permette à l'utilisateur de s’orienter dans la 

complexité et d’agir efficacement sur elle, il doit s’appuyer sur certains critères et 

respecter certaines lois de construction (Donnadieu et Karsky, 2002). 

En effet, la modélisation retient souvent des hypothèses que l’agriculteur développe 

ses activités pour agir de telle façon que les décisions à prendre présentent un caractère 

récurrent (habituel) permettant un processus d’apprentissage et la conception de 

procédure de routine. Pour sa conception, des référentiels techniques et économiques 

adaptés sont indispensables pour conduire un diagnostic des situations rencontrées sur 

le terrain, comme pour une évaluation de l’efficacité des pratiques et de leurs  

conséquences, dans  la  perspective  de  l’aide à la décision. La construction de  ces 

référentiels occupe  donc  une place centrale dans le dispositif représenté sur la figure 2. 
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Source. Illustration adaptée de Landais, 1994 

 

 

Les idées ont largement évolué en  la matière de manière que les  premières  structures 

mises en place sur le terrain furent des réseaux de contrôle  des  performances  

animales  sur les exploitations.  Leur  conception reflétait le  point de  vue sectoriel et 

des finalités  généralement bien précises : c’est ainsi que la plupart de ces réseaux 

furent constitués pour les besoins des schémas  d’amélioration génétique. Reprenant le 

principe du « suivi de troupeau » en l’élargissant à un  «  suivi d’exploitation », on 

créa ensuite, pour les besoins du conseil technico-économique aux éleveurs des 

réseaux de fermes de références (Landais, 1994). 

La modélisation de l’exploitation agricole, notamment de celle d’engraissement 

apparait comme une procédure dialectique (logique) qui sert à étudier en aval ; les 

contraintes qui entravent l’activité d’engraissement pour constituer en amont un model 

adéquat en utilisant tous les moyens disponibles dans l’exploitation et en se basant sur 

le savoir-faire. La finalité d’un travail de modélisation peut couvrir plusieurs aspects 

(tableau 4). 

 

* Modélisation dynamique du fonctionnement des élevages 

Aujourd’hui, de plus en plus au centre des préoccupations de modélisation, la 

composante décisionnelle liée à la gestion du système d’élevage par l’éleveur est 

Figure 3. Une chaine méthodologique adaptée aux besoins des organismes chargés de 

développement agricole régionale 
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abordée sous différents angles d’attaque. Au début des années 1990, plusieurs auteurs 

s’intéressent à la modélisation de la prise de décision et aux conséquences sur le 

rouage des systèmes de production agricole (Attonaty et al., 1999). Dans les travaux 

récents, même si la plupart des modèles mettent en jeu la décision, ils la résument en 

un ensemble de règles, certains travaux mettent l’accent sur la formalisation de ce 

processus (Cournut et Dedieu, 2001). Le processus décisionnel peut être caractérisé 

par plusieurs éléments qui jettent les bases du plan de cette partie (tableau 4). 

 

Tableau 4. Finalité d’une modélisation et processus décisionnel 

Finalité d’une 

modélisation et ses 

aspects 

- Réponse à une question scientifique, 

- Création d’un outil opérationnel pour l’aide à la décision, 

- Représentation d’un système (d’élevage ou de culture), 

- Apports pédagogiques. 

Processus décisionnel 

et ses éléments 

- Existence de plusieurs niveaux d’entités de gestion, soit plusieurs 

niveaux de gestion 

- Lien entre l’expression d’un projet de production et une 

combinaison de règles, c’est le caractère cohérent des décisions 

qui est souligné 

- Procédures d’ajustement du système de gestion, soulignant le 

caractère adaptatif du processus de décision de l’éleveur et une 

articulation importante avec le système biotechnique 

Source. Tableau adapté de celui Thomas (2007)  

 

L’enjeu consiste maintenant à voir comment les différentes approches de modélisation 

traitent ces points essentiels. Dans un système d’élevage, les unités de gestion sont des 

éléments qui sont réfléchis et manipulés par les agriculteurs pour organiser leur 

production et ajuster leurs décisions (Cournut et Dedieu, 2001). Ces unités se 

construisent à tous les niveaux du processus décisionnel (pilotage stratégique, 

opérationnel ou gestion de la production) (Chevereau C2004) et prennent en compte 

l’hétérogénéité spatiale, temporelle (susceptibles d’évoluer au cours du temps) et la 

diversité naturelle (Cournut et Dedieu, 2001). 

Dans cette définition intervient la notion d’ « entités utilisées par les éleveurs », mais 

les exploitations (unités ou entités) utilisées dans les modèles ne sont parfois pas 

réellement manipulées par les éleveurs ; ce sont seulement des concepts destinés à 

représenter la gestion du système. On peut citer le concept de « paddock bank » utilisé 
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dans le modèle de Romera et al. (2005) qui traduit la manière dont les éleveurs gèrent 

les surfaces disponibles pour la pâture, mais qui n’est pas réellement issu du discours 

de l’éleveur (Romera et al., 2005) ; il en est de même pour le cycle de production de 

lot proposé par Cournut et Dedieu (2001). 

Girard (1995) et Coléno (2002)  parleront d’ensembles fonctionnels ou d’« unités de 

gestion autonomes réellement utilisés par les agriculteurs dans la conduite quotidienne 

mais aussi coordonnées au cours du temps » (Girard 1995 ; Coléno, 2002) afin d’ « 

assurer l’adéquation entre la gestion quotidienne et les objectifs » de l’agriculteur. 

C’est ainsi que Coléno (2002) propose un cadre d’analyse de ces unités de gestion en 

établissant un parallèle avec le domaine de la gestion de production industrielle et 

définit le système de production par :  

 

 Des entités qui sont des ressources utilisées pour l’activité de production ;  

 Des tâches qui sont les opérations constitutives de l’élaboration de la production 

(par exemple, une intervention technique) ; 

 Des processus de production (par exemple, la culture du maïs, ensilage). 

 

Pour animer ce système, l’agriculteur mobilise des « savoir-faire » qui vont permettre 

de décider des tâches à effectuer, les ordonner et choisir les modalités et des « savoirs-

comprendre » mettant en relation ces tâches avec l’objectif de production assigné. 

Quelques objectifs de fonctionnement des élevages des moutons et leur impact sur le 

plan socio-économique à considérer, qui sont adaptés à ce contexte d’étude, sont 

l’assurance des fonctions polyvalentes dans l'exploitation agricole, dont : 

 

 la promotion d'emploi favorisant la main-d’œuvre familiale dans les processus 

de production animale et de transformation des sous-produits (laine et cuir) ;  

 la sécurité alimentaire en produisant tous les besoins en qualité de viande ovine 

selon tous les évènements au cours de l’année ; 

 l’amélioration des revenus des ménages, dont le troupeau ovin est le garant de 

la trésorerie et sert d’épargne ;  
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 la conservation des ressources naturelles par leur gestion durable ; avec laquelle 

l’élevage du mouton les valorise, mais intègre autant les sous-produits de 

production végétale et des concentrés préparés sur la base des céréales ; 

 l’élevage ovin constitue une activité adaptée à pratiquement toutes les zones 

agroécologiques du pays ; 

 le rôle rituel du mouton : fêtes religieuses, familiales, et autres traditions 

socioculturelles.  

 

La modélisation dynamique peut se décliner en 5 composantes : un substitut du réel, 

une ontologie (abstrait), un schéma de rationalité, un cadre computationnel (estimation 

du temps) et un langage de communication. Ces modèles aident à « mieux comprendre 

pour mieux gérer » (Guerrin, 2007) : une démarche de modélisation doit non 

seulement permettre de mieux comprendre « les bonnes raisons que les agriculteurs 

ont de faire ce qu’ils font » mais surtout de comprendre leurs marges de manœuvre et 

d’en découvrir de nouvelles. 

 

v. Approche systémique et modélisation systémique 

Le système est un outil de modélisation permettant de représenter et d'analyser des 

complexes d'éléments caractérisés par leur nombre élevé et un réseau de relations 

imbriquées (Forrester, 1965). Cette considération brève conduit naturellement à 

l’explication d’un autre concept-clé de la recherche : une modélisation systémique. 

La modélisation systémique est un dispositif d’analyse-conception qualitative pour 

réfléchir des phénomènes perçus complexes, ce dispositif favorise un espace de 

dialogue entre modélisateurs-concepteurs et permet de projeter des changements afin 

d’en raisonner des conséquences possibles. Pour les disciplines préoccupées par la 

pratique ou l’intervention, cet outil méthodologique favorise l’innovation à travers la 

mise en réseau d’idées, de savoirs et d’acteurs (Lauralie et Sylvie, 2015). 

L'exploration systémique est une première étape pendant laquelle on s'attache à définir 

les limites du système à étudier, à situer le système dans son environnement, à 

comprendre la nature et la raison des flux échangés entre le système entretient et son 

environnement, à avoir une idée de son architecture interne avec ses principaux 
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composants et la nature des relations entre ces composants, à connaître suffisamment 

l'histoire du système pour mieux appréhender son évolution (Donnadieu et Karsky, 

2002). La systémique utilise pour cette phase la méthode de triangulation systémique, 

qui consiste à s'interroger à partir de trois pôles permettant d'approfondir la 

représentation du système. Ceci est important pour conduire une modélisation 

qualitative, une modélisation dynamique ou une modélisation d’optimisation ou encore 

une modélisation de simulation. 

Ces pôles sont l'aspect fonctionnel (à quoi sert le système dans son environnement ?), 

l'aspect structural (ses composants et leur agencement) et l'aspect historique (nature 

évolutive du système). Cette exploration amène obligatoirement à l'identification des 

différents flux qui traversent le système, aussi bien les flux humains que les flux 

informationnels. Toutes les informations rassemblées doivent ensuite être traduites par 

des graphiques de réseaux, des cartes, des diagrammes. 

 

* Modélisation qualitative  

Il est question, à partir des informations récoltées, de mettre au point une carte fidèle et 

utilisable du système, en visualisant les différentes interactions entre les principaux 

composants du système et l'environnement, les différents flux et les actions de pilotage 

pour la régulation du système (Donnadieu et Karsky, 2002). 

 

* Modélisation dynamique 

Il s'agit, en introduisant la variable temps, d'observer les évolutions possibles du 

système par simulation ; ceci se fait de plus en plus par ordinateur, sur des modèles 

numériques. Le but de cette démarche est de permettre une meilleure compréhension 

de la situation observée. Donnadieu et Karsky (2002) notent qu'en sciences humaines, 

les démarches ne vont pas toujours jusqu'au bout de ces trois étapes, que même limitée 

à l'exploration, la méthode systémique reste un bon outil de compréhension. 

 

* Modélisation d’optimisation 

Les modèles basés sur des techniques d’optimisation sont les modèles dans lesquels le 

déroulement du système est basé sur un ou plusieurs objectifs explicites qui est (sont) 
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sensé(s) refléter le comportement du preneur de décision ou ses objectifs. C’est ce qui 

est, en général, matérialisé par une (des) fonction(s) objectif(s) (Pacaud et al., 2007). 

Les modèles d’optimisation relatifs aux systèmes d’élevage visent à optimiser 

certaines pratiques agricoles ou stratégies (gestion) ou à identifier un système optimal, 

le plus souvent dans un but purement économique, parfois technique. Certains sont 

dédiés aux systèmes d’élevage pour la viande (Janssen et al., 2004). 

 

* Modélisation de simulation  

Dans la littéraire, une simulation est une association étroite entre un modèle et le 

temps qui sert à une reproduction expérimentale de conditions réelles  à une action de 

faire semblant  et à un établissement d'un modèle destiné à l'étude d'un système. En 

d’autres termes, la simulation est une méthode consistant à créer un univers artificiel à 

partir de théories, de lois ou d’hypothèses et à observer le comportement de cet 

artefact (facteur aléatoire) sous quelques aspects lorsque le modèle est soumis à des 

variations, notamment temporelles » (Daudé, 2002). 

En principe, les méthodes de simulation sont fréquemment opposées aux méthodes 

d’optimisation (Jalvingh et al., 1993). La modélisation par simulation permet une 

meilleure révélation des clés, des leviers et des processus, par rapport à l’optimisation 

(Cros et al., 2004). Elle permet entre autres de rendre compte de la complexité de la 

relation entre les processus décisionnel et biophysique, de prendre en compte le rôle 

essentiel des événements aléatoires (comme l’aléa climatique), de tester des règles de 

gestion et ainsi explorer les problèmes de gestion des exploitations agricoles et de 

situer les marges de manœuvre les plus importantes pour cibler où peuvent intervenir 

des améliorations.  

Coleno et Duru (1999) ajoutent que la simulation est utile quand la question n’est pas 

de trouver une solution optimale, mais d’explorer la diversité des solutions possibles 

pour identifier les paramètres qui apporteraient une amélioration significative (Coleno 

et Duru, 1999). D’autres auteurs mettent en avant une prépondérance du rapport au 

temps dans les modèles de simulation, beaucoup moins exprimée dans les modèles 

d’optimisation. Coquillard et Hill (1997) précisent que « la simulation consiste à faire 

évoluer une abstraction d’un système au cours du temps afin d’aider à comprendre la 
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marche et le comportement de ce système et à appréhender certaines de ses 

caractéristiques dynamiques dans l’objectif d’évaluer différentes décisions ». 

 

* Modèles théoriques d’entreprises d’engraissement des moutons 

D’après Sébillotte et Soler (1990), la modélisation s’oriente actuellement vers des 

représentations désignées sous le terme de « modèles d’action », il s’agit d’un cadre 

général de modélisation qui associe trois sous-modèles : 

 

 des objectifs généraux que se fixe le pilote ;  

 un programme prévisionnel décrivant a priori l’enchaînement des grandes 

opérations techniques à l’échelle du cycle annuel ; 

 un corps de règles qui définissent, pour chaque étape du déroulement du 

programme, la conduite à tenir face aux événements dont l’agriculteur perçoit la 

réalisation comme possible et comme appelant une réaction de sa part. 

 

Les objectifs poursuivis en économie agricole au travers de la modélisation sont 

multiples. Une claire distinction doit être cependant faite entre les modèles dits positifs 

et les modèles dits normatifs. 

 

** Modèles positifs  

Les modèles positifs ont pour objectifs principaux de décrire et d’expliquer l’usage 

que font actuellement les agriculteurs des ressources (naturelles, financières, 

humaines, technologiques et d’équipements) dont ils disposent. Les modèles positifs 

sont généralement construits à l’échelle de l’exploitation, voire de la parcelle et ont 

deux objectifs principaux : analyser la rationalité socio-économique des choix réalisés 

par les agriculteurs pour éventuellement proposer des itinéraires techniques plus 

efficaces et fournir un outil d’aide à la gestion tactique des exploitations. 

Ces modèles sont couramment multi périodiques avec des laps de temps courts et 

basés sur les paramètres biophysiques, c’est-à-dire capables de tenir compte des 

processus agronomiques, chimiques hydrologiques, hydrauliques et hydrogéologique. 

La littérature sur l’usage de modèles positifs en économie agricoles foisonne. Les 
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modèles positifs d’aide à la gestion tactique des exploitations requièrent donc une 

quantité de données d’autant plus importante que les laps de temps sont courts et les 

processus physiques en jeux, demeurent complexes (Van Tongeren et al., 2001 ; 

Coleno et Duru, 1999 ; Coquillard et Hill, 1997). 

 

** Modèles normatifs  

La seconde catégorie de modèles, dits normatifs, a pour objectif principal d’analyser 

les conditions d’adaptation des exploitations à des chocs exogènes ; ils peuvent être 

utilisés soit de manière exploratoire, en tant qu’outils d’analyse prospective à long 

terme, soit pour simuler les impacts d’ajustement nécessaires à court ou moyen terme. 

La plupart des modèles d’économie agricole, normatifs et récents, visent à tester 

l’impact de politiques publiques (politique agricole commune, taxation, quotas, 

prix…) sur le revenu ou l’emploi agricole, les échanges commerciaux, sur les 

ajustements sectoriels et sur l’environnement (qualité, quantité d’eau, érosion des sols, 

paysages) (Coquillard et Hill, 1997 ; Coleno et Duru, 1999; Van Tongeren et al., 

2001). 

Les modèles d’analyse d’impacts environnementaux sont quant à eux souvent couplés 

à des modèles physiques et à un système d’information géographique (SIG). À propos, 

il existe une revue de littérature comparée des modèles utilisés pour analyser les effets 

macroéconomiques des politiques agricoles sur les échanges agricoles de Van 

Tongeren et al. (2001). 

 

vi. Compétitivité et modélisation de compétitivité 

Le concept de compétitivité surgit comme étant le sujet le plus dominant dans 

l'économie moderne. Les préoccupations pour une meilleure compréhension de la 

compétitivité apparaissent dans tous les discours politiques, les arènes académiques et 

les débats des industriels du monde entier, entre autres ; la compétitivité semble être 

conditionnée par une multitude de facteurs ou déterminants aussi bien nationaux 

qu'internationaux. Le concept n'est pas statique et change constamment en réponse aux 

changements des conditions du marché. Ainsi, la perte de l'avantage compétitif impose 
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aux unités non viables de s'ajuster ou bien de changer complètement de créneaux 

(Lachaal, 2001). 

En se référant d’abord à Matouk et al. (2014), puis à Lachaal (2001), depuis plus de 

deux décennies, la compétitivité est devenue le maître-mot aussi bien des entreprises 

que des territoires. Corrélée directement avec la mondialisation croissante des 

économies, la compétitivité des entreprises et l’attractivité des territoires, voire même 

leur compétitivité, s’invitent dans l’espace mondial et dans les stratégies des 

entreprises pour devenir le leitmotiv. 

Le terme compétitivité, vient du mot competere, évoque l'idée de rechercher ensemble 

et désigne l'aptitude à affronter la concurrence et à rivaliser avec autrui dans des 

situations. Le concept de compétitivité est complexe et possède diverses définitions 

souvent utilisées pour exprimer différentes situations, toutes proches les unes des 

autres : « La compétitivité est la capacité à fabriquer des biens et des services qui 

répondent aux exigences des marchés internationaux, tout en offrant aux citoyens un 

niveau de vie qui simultanément s’élève et puisse être préservé à long terme ». Elle 

désigne également « la capacité d’entreprises, de territoires, de nations ou d’ensembles 

supranationaux à générer sans externalité négative un revenu et un niveau d’emploi 

relativement élevé, tout en étant et restant exposés à la concurrence internationale » 

(Matouk et al., 2014). 

Pour Sharples et Milham (1990) "la compétitivité est la capacité de fournir des biens et 

services dans le temps et conformément à la place et à la forme requis par les acheteurs 

étrangers à prix égal ou meilleur que celui des autres fournisseurs potentiels tout en 

gagnant au moins le coût d'opportunité des ressources employées". 

 

* Les niveaux de la compétitivité 

 On distingue généralement trois niveaux de la compétitivité :  

** Au niveau micro-économique  

D’après Spitezki (1995), « une entreprise est compétitive lorsqu’elle est capable de se 

maintenir durablement et de façon volontariste sur un marché concurrentiel et évolutif, 

en réalisant un taux de profit au moins égal au taux requis par le financement de ces 

objectifs ». En d’autres termes, la compétitivité d’une entreprise au niveau 
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microéconomique, désigne sa capacité à occuper une position forte sur un marché. 

L’évolution des parts du marché de cette entreprise est dès lors fondamentale pour 

apprécier la compétitivité. 

  

** Au niveau méso-économique  

S’agissant de la présente échelle, la notion recouvre des institutions, des services et des 

infrastructures territoriales (locales et régionales) d’appui aux entreprises et des 

enchaînements inter-entreprises, tant privés que publics. Les aspects écologiques, 

technologiques et de l’emploi ne sont pas ignorés et font parties de cette rubrique. 

** Au niveau macro-économique 

Garelli (2000), définit la compétitivité « comme étant la latitude dont dispose un pays, 

évoluant dans des conditions de marché libre et équitable, pour produire des biens et 

services qui satisfont aux normes internationales du marché tout en maintenant et en 

augmentant simultanément les revenus réels de ses habitants dans le long terme ; cela 

n’est possible qu’avec une productivité en hausse ». 

** Compétitivité d’une entreprise 

Sharples et Milham (1990) propose la définition qui suit. La compétitivité désigne la 

capacité des entreprises à affronter la concurrence, elles peuvent affronter la 

concurrence par les prix, il s’agit alors de la capacité-prix ou par la différenciation de 

leurs produits par rapport à leurs concurrents, il s’agit alors de la compétitive 

structurelle Mucchielli (2002). Une autre explication estime que « une industrie 

compétitive est celle qui possède la capacité de gagner un profit et de maintenir une 

part du marché domestique et/ou international ». Pascallon (1984) souligne qu' « une 

firme sera dite compétitive pour un produit donné si elle est capable de l’offrir sur les 

marchés à des prix inférieurs ou égaux à ceux des concurrents effectifs ou potentiels, 

mais suffisants pour rémunérer les facteurs nécessaires et dégager une marge 

bénéficiaire supérieure ou égale à celle des concurrents ». 

En abordant dans le même ordre d’idées, on pourrait expliquer la compétitivité comme 

la capacité de faire face à la concurrence et de l'affronter avec succès. Une entreprise 

serait donc compétitive si elle est capable de vendre des produits répondant aux 

exigences de la demande (en termes de prix, de qualité et de quantité), tout en 
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dégageant des bénéfices lui permettant de se développer. La concurrence peut 

s’exercer sur les marchés intérieurs (auquel cas on compare les entreprises ou les 

secteurs d’un même pays) (Matouk  et al. 2014). 

La compétitivité est donc une potentialité qui se caractérise par un avantage par 

rapport aux compétiteurs de son marché, la rentabilité ou la productivité ne sont que 

des mesures partielles d’un ensemble beaucoup plus vaste qui s’appelle compétitivité. 

Plusieurs auteurs insistent sur le fait que la théorie économique ne fixe aucune 

définition de la compétitivité (Ahearn  et al., 1990 ; Sharples et Mliham, 1990).  

La compétitivité d'une entreprise se fonde sur des déterminants de performances à long 

terme, à partir de sa croissance, selon plusieurs critères notamment, le prix, la qualité, 

le coût de production, la fiabilité et le meilleur service. Une entreprise compétitive est 

celle qui obtient des résultats supérieurs à la moyenne. L'examen des forces et 

faiblesses de l’entreprise dans un secteur se référencie aux pratiques les plus 

performantes. La compétitivité s'exprime au niveau du produit fini, d’où une 

compétitivité- prix, une compétitivité-hors prix et une compétitivité mixte (figure 3) 

(Matouk  et al., 2014). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source. Figure adaptée de celle de Matouk  et al. (2014) 

 

La Compétitivité des Entreprises 

Produit fini apte à distribuer et 

consommer (Outputs)  

Technologie de production 

(Modernité, innovation, 

performance) 

Coûts de production et de 

commercialisation (Inputs) 

Économie d’échelle  

(Prix compétitif, règle du l’offre et 

de la demande) 

Productivité  

  (Quantité, qualité et temps) 

Ressources  

(Infrastructures,  moyens matériels 

et humains) 

Figure 4. Déterminants de la compétitivité 
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La figure 3 donne une représentation conceptuelle de la mesure et des déterminants de 

la compétitivité. Dans le cas de figure, la compétitivité est la capacité des entreprises à 

offrir un produit à un prix inférieur à ceux de ses concurrents avec une qualité 

identique en utilisant des technologies récentes de production, ou bien 

la compétitivité est l'aptitude pour une entreprise, un secteur ou l'ensemble des 

entreprises d'une économie à faire face à la concurrence effective ou potentielle. 

D’après Latruffe (2003), plusieurs études analysent empiriquement la compétitivité ou 

ouvrent le débat sur ses mérites du point de vue, par exemple, de l’amélioration du 

bien-être social et du niveau de vie. Il n’y a aucun consensus sur sa définition ou les 

méthodes précises à employer pour la mesurer. Le sens qu’on en donne varie de la 

possibilité de jouer le jeu de la concurrence à la capacité d’assurer une rentabilité 

maximale, en passant par l’aptitude à conquérir des parts de marché. Plusieurs écoles 

de pensée ont proposé leur propre explication de la compétitivité, sous l’angle de 

l’économie des échanges internationaux ou de la gestion stratégique, par exemple. 

La littérature examinant la compétitivité, que ce soit au niveau des pays, des régions, 

des secteurs ou des entreprises, propose de nombreuses mesures différentes pour s’en 

rendre compte. Précisément, il y a des indicateurs d’échanges, par exemple, le tableau 

des comptes des résultats et ceux de la performance économique, particulièrement les 

coûts de production, la rentabilité, la productivité et l’efficacité. Pour Dekirviler  

(2011), de nombreux facteurs contribuent à la compétitivité, à l’évidence :  

 

 Le coût des biens utilisés dans la fabrication du produit final, c’est-à-dire les 

matières premières, l’énergie et les autres « consommations intermédiaires » ; 

 Le coût du travail qui inclut, outre les salaires nets effectivement versés, les 

cotisations sociales salariales et patronales ainsi que divers impôts et taxes sur la 

main d’œuvre ; 

 Le coût du capital et des autres ressources externes à long terme qui recouvrent les 

dividendes versés aux actionnaires et les intérêts d’emprunt dus aux créanciers ;  

 Le taux de change, qui joue un rôle très significatif sur le coût de nos importations 

(aliments concentrés, médicaments).  

D’autres facteurs ont tout autant de poids : 
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 la qualité des produits, résultat des savoir-faire professionnels et de la maîtrise des 

processus de fabrication ; 

 Le service après-vente et l’accompagnement des clients ; 

 La force de vente et le réseau commercial, à l’étranger notamment ; 

 L’effort de recherche et d’innovation quel que soit le domaine de production, mais 

tout particulièrement dans les secteurs d’avenir et les créneaux porteurs ; 

 

La part du marché ou plus exactement la croissance de la part du marché a été utilisée 

comme indicateur de performance dans nombreux travaux empiriques (Larson et Rask, 

1992). À l'encontre des mesures relatives aux coûts de production et celles relatives à 

la productivité des facteurs de production, cet indicateur capte aussi bien les 

déterminants de compétitivité hors prix que les déterminants de compétitivité prix 

affectant la performance d'un produit donné et est considérée comme étant une mesure 

du résultat final de la compétitivité. Par ailleurs, en dépit de son utilisation répandue, 

une insuffisance de cet indicateur peut être avancée.  

Évidemment, cet indicateur ne peut pas distinguer entre un accroissement de la part du 

marché dû à une performance supérieure de celui dû à une subvention des 

exportations, ni entre une diminution de la part causée par une faible performance de 

celle due à un quota. Toutefois, une telle insuffisance peut s'avérer trop limitante pour 

certains produits du fait de la diversité des mesures de politique en place et les 

distorsions qu'elles peuvent causer.  

À cet effet, l'utilisation du profit en tant qu'indicateur de performance de l'entreprise 

est peu courante dans la littérature. Les quelques applications qu'on retrouve sont 

focalisées ou bien sur les mesures des marges brutes et nettes de l'entreprise ou bien 

sur les indicateurs de comportement prix-coût. Sur le plan micro-économique, deux 

types d’instruments ont été au centre de l’analyse de la compétitivité des entreprises ; 

ce sont les mesures relatives à la part du marché et les mesures relatives au profit 

(Lachaal, 2001). 

La compétitivité d'une entreprise désignant sa capacité à occuper une position forte sur 

un marché, l'évolution de ses parts de marché est dès lors fondamentale pour apprécier 

sa compétitivité. Dans ce sens, l’intérêt d’être bien noté permet d’établir une typologie 
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sur quelques types d’entreprise. Les entreprises hautement appréciées ont un niveau 

très élevé de leur indice de compétitive et un niveau de performance important. Les 

entreprises à potentiel ont un bon niveau de compétitive, mais ne parviennent pas 

encore à traduire  cette compétitivité par des performances d’un niveau comparable. 

Les entreprises dilemmes ont de bonnes performances financières, mais un indice de 

compétitive faible. Les entreprises en déclin présentent un mauvais indice de 

compétitivité combinée à de mauvaises performances financières (Spitezki, 1995). 

Cette mise en relation entre performance et niveau de compétitivité permet à 

l’entreprises de construire une véritable stratégique d’amélioration de ses 

performances dans une économie fortement marchande en portant l’accent sur des 

aspects fondamentaux  qui permettent de définir les contours des bonnes pratiques qui 

ont conduit les entreprises au succès. Les parts de marché que l'entreprise parvient à  

 

conserver ou à gagner par rapport à ses concurrents se basent sur les déterminants : 

 

 La rentabilité comme étant un rapport entre les revenus (gains) procurés par 

l'activité de l'entreprise et les capitaux investis (fonds propres) ; 

 La productivité comme étant un rapport entre la quantité de biens et 

services produits par l'entreprise et les moyens mis en œuvre pour y 

parvenir (niveau de travail et de capital) ;  

 L’efficacité qui donne une indication sur la capacité des entreprises à 

utiliser la technologie existante de la meilleure manière ; 

 La profitabilité comme étant un ratio entre un volume d'activité et un 

volume de résultat. 

 

Pour sa part, Porter (1990) a été l’un des premiers à souligner l’importance de la 

stratégie et de la structure des entreprises dans l’évolution de leur compétitivité. 

L’auteur propose le fameux « modèle du diamant » selon lequel les pays sont le plus à 

même de réussir dans les industries où le diamant national est le plus favorable. Les 

quatre arrêtes du diamant sont les conditions des facteurs de production, les conditions 

de la demande, la présence d’industries connexes et de support et la stratégie, ainsi que 
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la structure et la concurrence des entreprises. Dans ce cadre, la compétitivité est mise 

en évidence par des indicateurs de performance tels que la supériorité en termes de 

coûts, la rentabilité, la productivité et l’efficacité. 

 

** Compétitivité-prix  

En recherchant une définition de compétitivité-prix appropriée à nos modèles d’actions 

individuels d’engraissement des moutons, celle de Desmas (2005) retient une propre  

attention. « La compétitivité-prix est la capacité à proposer, sur le marché, des produits 

à des prix inférieurs à ceux de ses concurrents. Elle se rapporte à l'analyse comparée 

des coûts et des prix d’une économie par rapport aux économies avec lesquelles elle 

entre en concurrence ». Pour Bismut et Oliveira (1986) « l'avantage en termes de coûts 

ou de prix se traduit par une meilleure position du pays sur le marché international ».  

À partir de ces deux auteurs, la compétitivité-prix se définit comme la capacité des 

entreprises à offrir un bien à un prix inférieur à ceux de ses concurrents avec une 

qualité identique. Les prix dépendent des coûts de production des produits. Les coûts 

de fabrication reposent eux-mêmes sur le coût des consommations intermédiaires, 

principalement le coût de l’énergie, mais aussi sur le coût du facteur travail et sur la 

fiscalité qui pèse sur les entreprises. En parlant du coût des consommations 

intermédiaires  dans la compétitivité-prix, il est généralement déterminé par :  

 

 Les coûts de production, eux-mêmes déterminés par le coût du travail (salaires), 

le coût du capital (coût des intérêts) et leur productivité. Celle-ci est mesurée en 

rapportant la quantité produite au nombre d'heures utilisées pour produire ;  

 La concurrence : moins il y a de concurrence, plus les entreprises peuvent fixer 

des prix supérieurs à leurs coûts de production ; 

 Les coûts liés au transport, aux droits de douane et à la réglementation ; 

 Le taux de change, c'est à dire la valeur relative de la monnaie nationale par 

rapport aux autres monnaies.  

 

La concurrence et les coûts liés au transport sont communs à toutes les entreprises, qui 

souhaitent exporter, les déterminants principaux sont donc le taux de change et le coût 



Chapitre I : Matériels et  Méthodes d’étude 

32 

 

de production. Le taux de change peut être influencé par la banque centrale, en 

fonction de sa politique monétaire. Le coût de production, au-delà du coût du travail et 

du capital, sont déterminés par la productivité. Plusieurs éléments sont susceptibles 

d'affecter cette productivité et donc la compétitivité de nos entreprises, à savoir les 

infrastructures (routes, réseau de télécommunications), la proximité de partenaires 

(fournisseurs, prestataires), la qualification des travailleurs, la capacité à organiser la 

production de manière efficace ou innovante et le progrès technique incorporé au 

capital physique (machines). 

 

** Compétitivité hors-prix ou compétitivité structurelle   

Dans sa définition la plus large, la compétitivité structurelle représente « la capacité 

d’une entité économique à se démarquer de la concurrence et ce, par d’autres moyens 

que le prix » (Dejardin, 2006). Néanmoins, Lancaster (1966) introduit la distinction 

entre différenciation horizontale et verticale des produits. Il y a différenciation 

horizontale lorsque deux produits à usage similaire, vendus au même prix et de qualité 

identique sont perçus de manière différente par les consommateurs ; certains préférant 

le premier produit et d’autres le second. En effet, les caractéristiques intrinsèques du 

produit comme sa couleur, sa taille ou encore son image de marque vont influencer le 

choix des consommateurs. 

Si la différenciation horizontale partage l’avis des consommateurs, la différenciation 

verticale fait, elle, l’unanimité. Ainsi, deux produits sont différenciés verticalement, si, 

à prix égal, tous les consommateurs préfèrent le premier produit au second. La 

différenciation des produits résulte alors à la fois de caractéristiques « objectives » 

liées aux goûts et aux revenus des consommateurs, mais aussi de caractéristiques « 

subjectives » liées à la perception des produits par les consommateurs (Gabszewicz, 

2006). En citant Boudiche (2003), « la compétitivité technologique repose sur le fait 

que la concurrence se fonde non pas sur les prix, mais sur les produits eux-mêmes. 

Elle se rapporte à la recherche et à l'innovation. 

Quant à la compétitivité structurelle à proprement parler, elle fait référence aux 

conditions de production et de commercialisation ». D’après Desmas (2005), « la 

compétitivité-hors prix concerne la faculté d’une filière nationale à conquérir le 
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marché en misant sur d’autres facteurs que les prix (qualité, services accompagnant le 

produit, capacité de s’adapter à la demande diversifiée) ». La compétitivité-hors prix 

relève plutôt de la stratégie des entreprises (qualité, fiabilité et service). Elle dépend de 

la qualité et de la fiabilité des produits et de l'innovation. L'environnement 

économique, fiscal, social ou réglementaire des entreprises oriente fortement ces 

stratégies. Pour favoriser ces stratégies, les états disposent de plusieurs leviers à savoir, 

le soutien de l'innovation technique, commerciale et la formation professionnelle, 

l'incitation à adopter des stratégies de montée en gamme et l'aide à la constitution de 

pôles de compétitivité. 

Selon Chiappini (2011a), la compétitivité structurelle des entreprises repose aussi sur 

des caractéristiques liées aux entreprises, Ces caractéristiques sont liées à l’image de 

marque de l’entreprise, à l’adaptation au réseau local, à l’étendue des réseaux de 

distribution, au délai de livraison, à la disponibilité des services après-vente et à la 

réactivité à la demande.  

La spécialisation productive des entreprises constitue un facteur essentiel de la 

compétitivité des entreprises. Plus les entreprises produisent des produits dont les 

autres pays ont besoin plus leurs parts de marché augmentent. Ainsi, la spécialisation 

des entreprises allemandes dans la production de biens d’équipement et dans les 

voitures haut de gamme leur permet de vendre toujours davantage. La compétitivité 

structurelle des entreprises dépend aussi de la formation des salariés en  permettant 

ainsi l’amélioration de  la qualification de la main-d’œuvre. 

 

** Compétitivité mixte  

La compétitive mixte repose à la fois, sur l’amélioration de la productivité, en utilisant 

plus efficacement la technologie existante, et sur la capacité d’optimiser les coûts de 

production en maitrisant les prix de vente sur un marché donné. En effet, la 

compétitivité mixte est une forme d’adaptation  adoptée par les entreprises sur le 

marché, selon les exigences de l’activité commerciale dans un environnement 

économique variable. 
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2.1.2. Élevage des moutons et la viande rouge en Algérie 

En 2001, la FAO a invité tous les pays à soumettre un rapport national sur l’état et 

l’évolution de leurs ressources zoo-génétiques. Les rapports nationaux démontrent la 

contribution significative et irremplaçable des divers animaux d’élevage à la sécurité 

alimentaire et au développement des pays. Les rapports montrent que les ressources 

zoo-génétiques sont loin d’être pleinement exploitées et confirment l’érosion 

préoccupante de la diversité génétique dans les pays tant développés qu’en 

développement (FAO, 2007). 

L’Algérie, de par sa place géographique stratégique en Afrique et l’hétérogénéité des 

étages bioclimatiques, représente un capital naturel de biodiversité et des ressources 

génétiques animales et végétales. Le troupeau du mouton est présent presque sur tout 

le territoire algérien, mais sa concentration est plus importante dans la partie nord du 

pays, avec toutefois une plus forte concentration dans la steppe et les hautes plaines 

semi-arides céréalières.  

Les systèmes de production ovins sont un élément fondamental de l’économie, 

notamment dans les zones rurales difficiles, arides ou semi-arides où ils sont 

particulièrement adaptés au milieu naturel et aux ressources pastorales spontanées et 

variables. En Afrique du Nord, la production de viande du mouton représente 40% de 

la production de viande rouge (Rondia, 2006). En Algérie, le déséquilibre observé 

dans la répartition de l’élevage ovin est dû aux différents modes d’élevages utilisés ; le 

système extensif sur les zones steppiques et sahariennes intéresse la totalité du cheptel, 

qui existe, et le reste élevé de façon semi-extensive plus ou moins sédentaire sur les 

hauts plateaux céréaliers.  

Selon les statistiques du Ministère de l’agriculture, du développement rural et de la 

pèche (MADRP, 2019), le cheptel ovin a atteint les 28 millions de têtes (annexe 1) en 

2018. Il est composé essentiellement des populations locales (Ouled Djellal, Rembi, 

Hamra, D’man, Barbarine, Berbère et Sidaou). En conséquence, l'élevage ovin occupe 

une place très importante en Algérie dans l’augmentation de la production animale et 

dans la compétitivité agricole (tableau 5).  
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Tableau 5. Évolution de l’effectif ovin (2009/2018) et sa structure en nombre  des espèces 

 

Évolution de l’effectif ovin (2009/2018) (Unité : têtes) 

Année 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Nombre 21 404 102 22 868 770 24 013 528 25 194 105 26 605 115 27 807 734 27 902 363 28 007 423 28 099 115 28 111 713 

 
Structure du cheptel animal en nombre  des espèces (Unité : têtes) en 2018 

 
Espèce Ovine Espèce Bovine Espèce Caprine 

Espèce 

Cameline 
Espèce Équine Total 

Nombre 28 111 773 2 149 549 5 013 950 362 265 42 366 35 679 903 

Pourcentage 79% 6% 14% 1% 0% 100% 

Source. Ministère de l’agriculture, du développement rural et de la pèche (MADRP, 

2019), Série B 

Ce nombre constitue actuellement une part très importante, sinon stratégique du 

cheptel national face aux autres espèces soit un taux de 79%. Le tableau 5 montre que 

la population ovine a connu une évolution globale, depuis un demi-siècle. Cette 

évolution relève de certains facteurs inséparables du développement du secteur 

agricole. Il s’agit notamment de l’intensification de la céréaliculture et de sa 

progression vers la steppe avec un système pastoral implanté dans des zones arides ou 

semi-arides, de l’utilisation extensive des parcours sur de longues distances et d’un 

usage de terres dont l’accès est plus au mois réglementé et collectif (MADRP, 2019).  

L’importance de cette espèce animale, son rendement économique et ses dimensions 

culturelles ont favorisé plusieurs  investissements dans les régions du Sud. Ils sont 

spécialement consacrés à la protection et au développement de la faune dans le cadre 

du programme de soutien et du renforcement du secteur de l’agriculture, décidé par la 

tutelle du secteur. Ils concernent autant l’accompagnement des éleveurs par les 

services de l’agriculture et leur encouragement afin de protéger ces espèces, de 

développer la production, de subventionner l’orge, de suivre le programme de 

vaccination des animaux contre les épidémies et les maladies. 

Ces mesures de politiques agricoles sont à l’origine de cette évolution du cheptel à 

même de contribuer à la garantie de la sécurité alimentaire du pays. Outre sa 

contribution de plus de 80 % dans la production nationale de viandes rouges, l’élevage 

ovin joue un rôle socioculturel important du point de vue à augmenter de façon 

significative la production de viande ovine de qualité pour répondre à la demande 

intérieure grâce à des engraisseurs spécialisés. Malgré tout, des défis restent à relever à 
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l’instar de l’intensification de la production ovine pour diminuer la pression du bétail 

sur les pâturages, de la spécialisation accrue des acteurs de la filière afin de réduire 

durablement le chômage et la pauvreté, de l’accroissement des revenus des ménages 

en milieu rural et péri-urbain, de la valorisation du potentiel animal, pastoral et 

agropastoral (MADRP, 2019). 

La viande ovine algérienne (un label indétrônable) peut faire partie d'un régime 

équilibré apportant des nutriments importants bénéfiques à la santé. La viande et les 

produits carnés contiennent des niveaux considérables de protéines, de vitamines, de 

sels minéraux et d’oligoéléments essentiels. Mais il est évident que la viande d'agneau 

est l'un des produits alimentaires les plus chers en Algérie, en raison des coûts élevés 

des systèmes intensifs d’engraissements. Cette pratique est effectuée surtout quand il 

devient impossible d'engraisser les agneaux dans les conditions naturelles (figure 3). 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Source. Figure adaptée de Girard et al. (1985) 
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Figure 5. Évolution de la qualité au cours de la filière viande rouge. 
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La qualité selon l’ISO (International Standard Organisation) est l’ensemble des 

propriétés et des caractéristiques d’un service ou d’un produit qui lui confère l’aptitude 

à satisfaire des besoins exprimés ou implicites (Bonneau et al., 1996). La qualité des 

carcasses ovine quant à elle, représente l’une des étapes par laquelle passes le produit 

avant d’arriver au consommateur en s’inscrivant dans un contexte générale d’ 

«évolution de la qualité » dans la filière viande (Girard et al., 1985). 

Selon le Ministère du commerce (MC, 2019), la consommation annuelle de viandes 

rouge et blanche confondues, n'atteint en moyenne que 20 kg par habitant algérien (12 

kg viande rouge et 08 kg viande blanche). Cette consommation varie selon les 

événements au cours de l’année. Au cours de l’année 2018, la Fédération Algérienne 

des Consommateurs (FAC) affirme que "durant le mois du ramadhan, la 

consommation des viandes blanches est estimée à 74.000 tonnes alors que celle des 

viandes rouges est de 37.000 tonnes en moyenne. Par conséquent, la consommation 

des viandes durant ce mois sacré représente 380% de la consommation mensuelle 

durant le reste des mois". Cela suggère que les dépenses des ménages passent de deux 

fois le SNMG 2019 à quatre fois le SMNG durant le ramadhan (soit 18000*4= 72 000 

DA). Cependant, le mois du  ramadhan et de la fête de l’Aïd El Kébir sont des 

événements religieux liés au calendrier hégirien (lunaire) et sont mobiles d’une année 

à l’autre. Pour l’année 2019, ils ont coïncidé respectivement avec les mois de mai et 

d’Août (MC, 2019). 

Depuis toujours, le mouton reste au cœur des préoccupations de tous les foyers de la 

société algérienne musulmane à l’occasion de la fête du sacrifice « Aïd Eladha ». Cette 

fête est célébrée tous les ans du mois lunaire « Thi Al Hijja » et constitue un 

évènement majeur aussi bien en amont qu’en aval de l’élevage ovin et caprin. L’offre 

des moutons destinés à l’abattage de l’Aïd est estimée à près de 8,5 millions de têtes, 

dont 4,3 millions d’ovins mâles, 2,8 millions de brebis et 1,4 millions de caprins 

(MADRP, 2019). En moyenne cinq millions et quatre cent milles de têtes sont 

immolées le jour de la fête. Les retombées de cette fête sont considérables sur 

l’économie agricole du pays (équivalant d’un montant de 200 milliards de DA). À 

cette fin, cet évènement nécessite des études multidisciplinaires afin de savoir son 



Chapitre I : Matériels et  Méthodes d’étude 

38 

 

impact réel sur l’évolution de l’élevage ovin et ses répercussions sur l’économie 

agricole en particulier et sur l’économie domestique en général. 

De temps à autre, la production de viande reste insuffisante pour la demande locale, 

elle est complétée par l’importation des viandes bovines et ovines (Chemmam, 2007). 

Le déficit permanant de production a donc laissé une large place aux 

approvisionnements intracommunautaires comme aux importations en provenance de 

pays tiers pour satisfaire la demande intérieure. En 2027, la production mondiale de 

viande devrait avoir augmenté de 15 % par rapport à la période de référence. Selon les 

projections, les pays en développement, où le recours à une alimentation plus riche en 

céréales dans le processus de production entraînera une hausse du poids carcasse des 

animaux, représenteront la majeure partie de cette augmentation. La volaille reste le 

principal moteur de croissance de la production totale de viande, mais la progression 

qu’elle enregistre va considérablement ralentir dans les 10 ans à venir (FAO, 2018). 

Sur la période de projection, la hausse de la demande mondiale de protéines animales 

devrait se réduire pour la volaille et la viande porcine, mais accroître pour les viandes 

bovine et ovine. Des prix de vente peu élevés ont contribué à faire de la volaille et du 

porc les viandes préférées des consommateurs, en particulier dans les pays en 

développement. Au regard de la hausse prévue de leurs revenus au cours de la période 

de projection, ces ménages devraient accroître et diversifier leur consommation en se 

tournant vers des sources de protéines animales plus onéreuses, comme la viande 

bovine et la viande ovine (FAO, 2018). 

Les prix nominaux de la viande du mouton ne devraient enregistrer qu’une modeste 

hausse, à cause de la faible augmentation de la demande d’importation de la Chine et 

du Moyen-Orient ainsi que d’un accroissement progressif de la production ovine dans 

les pays comme Algérie, Australie, Chine, Éthiopie, Inde, Nouvelle-Zélande, Nigéria, 

Pakistan et Turquie. En 2015, après plusieurs années de fléchissement de la production 

dans l’Union européenne, la tendance s’est inversée et une légère augmentation est 

prévue grâce à l’amélioration de la rentabilité des exploitations ovines en Roumanie et 

à Chypre, ainsi qu’à la mise en œuvre du dispositif facultatif d’aide couplée dans les 

principaux États membres producteurs de viande ovine (FAO, 2018). 
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Actuellement, l’activité d’engraissement ovin est abordée à la lumière des exigences 

des performances technico-économiques, de la conservation des ressources naturelles 

et du différend modèle de consommation actuel et projeté des viandes rouges en 

général et ovine en particulier selon les événements. Il apparaît dans cette étude que le 

futur de la production ovine s’avère difficile lorsqu’on prend en considération 

l’ouverture du marché à un certains produits  de plus au plus compétitifs (animaux et 

aliments). Ainsi, des instruments politiques en matière stratégique du MADRP comme 

l’organisation des éleveurs et la subvention à la recherche et au transfert des résultats 

s’avèrent plus que nécessaires afin de garantir la mise à niveau de la filière ovine en 

général (MADRP, 2019). 

 

i. Répartition des races ovines en Algérie 

La répartition géographique du cheptel ovin sur le territoire national est stochastique ; 

en effet, la majeure partie des ovins est concentrée dans les régions steppiques. En 

conséquence, le reste de l’effectif se trouve au niveau des régions telliennes et une 

minorité est localisée dans les régions sahariennes (figure 5) (Centre de recherche 

scientifique et technique sur les régions arides (CRSTRA, 2015). 

L’élevage ovin se pratique dans les différentes zones bioclimatiques du pays, depuis la 

côte méditerranéenne jusqu'aux oasis du Sahara. Cette diversité pédoclimatique offre à 

l’Algérie une extraordinaire diversité de races ovines, avec huit races caractérisées par 

une rusticité remarquable, adaptée à leurs milieux respectifs. Le mouton typique est un 

animal rustique, marcheur résistant ; sa couleur est généralement blanche ou blanche 

tachetée de brun (Belaid, 1986). Les races principales et leurs territoires 

d’implantation transparaissent dans la figure 5. 

 

* Race Rembi : Cette race est particulièrement adaptée aux régions de l’Ouarsenis et 

des monts de Tiaret. C’est un animal à tête rouge ou brunâtre et robe chamoise, il est le 

plus gros ovin d’Algérie, le bélier pèse 90 kg et la brebis 60 kg (Feliachi, 2003). 

 

* Race blanche arabe appelée « Oulad Djellal » Oulad Djellal est la race typique de 

la steppe qui compte 63% dans l’effectif ovin total. Ces animaux ont de hautes pattes, 
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longilignes avec une poitrine profonde et des côtes plates ; sa laine est de couleur 

blanche et de qualité moyenne, par contre elle est d’une excellente race à viande. Le 

bélier pèse 80 kg et la brebis 60 kg (Feliachi, 2003). 

 

* Race Hamra ou Beni Guil : La présente race originaire de l’est du Maroc, c’est un 

animal à peau brune avec des muqueuses noires. Sa tête et ses pattes sont brunes 

rouges foncées, presque noires. Sa laine est blanche avec du jarre volant brun roux. On 

note la présence de cornes moyennes et spiralées, sa viande est d’excellente qualité. 

Cette race est bien adaptée aux plateaux steppiques, souvent très froids ou 

excessivement chauds (Feliachi., 2003). 

 

* Race D’men : La race présente une ossature légère et une tête fine brusquée, la 

productivité de cette race est supérieure de 70% environ à celle d’autres races. Elle 

pourrait offrir énormément d’intérêts zootechniques et économiques à l’avenir grâce à 

ses performances de reproduction exceptionnelles : 1
e
 agnelage à 10_12 mois.  

prolificité de 150 à 250 %, absence d’anœstrus saisonnier ou de lactation, deux 

agnelages annuels, très fréquemment gémellaires.  L’aire géographique de répartition 

de cette race s’entend du sud-ouest algérien (Bechar, Tindouf, Adrar) jusqu’à Ouargla. 

(Feliachi, 2003). 
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Source. Centre de recherche scientifique et technique sur les régions arides (CRSTRA 

(2015)  

Figure 6. Aire de répartition des races ovines en Algérie. 

ii. Principaux systèmes d’élevage ovin  

Suivant des études effectuées par différents instituts techniques sur les systèmes de 

production animale existants en Algérie, trois principaux types de systèmes se 

distinguent par la quantité de consommation des intrants et par le matériel génétique 

utilisé (CN AnGR, 2003). Les systèmes d’élevage ovin restent largement dominés par 
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les races locales et se distinguent essentiellement par leur mode de conduite 

alimentaire (Rondia, 2006). 

 

* Système extensif en Algérie  

En Algérie, le système extensif domine tous les autres ; le cheptel est localisé dans des 

zones avec un faible couvert végétal, à savoir les zones steppiques, les parcours 

sahariens et les zones montagneuses. Le système extensif de production du bétail 

implique toutes les espèces animales locales, mais d’une façon prépondérante le 

mouton et le caprin en steppe et sur les parcours sahariens (CN AnGR, 2003 ; Adamou 

et al., 2005). 

 

* Système pastoral 

À proprement parler, le système pastoral se subdivise en trois sous-systèmes 

conformément aux résultats de recherche admis unanimement. En effet, le 

pastoralisme, en tant que mode d’exploitation basé sur l’élevage extensif comprend les 

systèmes où la mobilité d’animaux et/ou d’humains est importante. Les sous-systèmes 

du pastoralisme sont le nomadisme, la transhumance et la semi-transhumance (Abidi et 

al., 2013 ; Rabehi et Boukoufalla, 2017 ). 

L’éleveur hérite les pratiques rituelles à travers le pastoralisme ; nonobstant les 

nouvelles technologies et l’évolution des conduites d’élevage, ce dernier maintient les 

habitudes transmises par ses ancêtres. L’alimentation dans ce type d’élevage est 

composée en grande partie de pâturages, de résidus de récoltes, complémentés par la 

paille d’orge et de fourrage sec (Adamou et al., 2005), cependant, les résultats de 

recherche récente affirment que l’utilisation des aliments concentrés se généralise dans 

ces trois sous-systèmes actuellement (Abidi et al., 2013 ; Rabehi et Boukoufalla, 

2017 ). 

Le mode d’élevage pastoral se caractérise par une reproduction naturelle, non 

contrôlée que ce soit pour la charge bélier/brebis, la sélection, l’âge de mise à la 

reproduction ou l’âge à la réforme. Il existe une insuffisance de ressources 

alimentaires surtout dans les parcours steppiques où se situe la plus grande 

concentration ovine (Mamine F, 2010). Les exploitations élevages sont de type 
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familial, destinées à assurer l’autoconsommation en produits animaux et à fournir un 

revenu qui peut être conséquent les bonnes années (forte pluviométrie) (CN AnGR, 

2003). 

La sédentarisation des troupeaux au niveau des hauts plateaux est à l’origine d’un 

système de conduit semi-intensif qui associé l’élevage à la céréaliculture en valorisant 

les sous-produits céréaliers (chaumes, paille) (Mamine F, 2010). Le système semi-

intensif est répandu dans des grandes régions de cultures ; par rapport aux autres 

systèmes d’élevage, il se distingue par une utilisation modérée des aliments et des 

produits vétérinaires. Les espèces ovines sont localisées dans les plaines céréalières ; 

les animaux sont alimentés par pâturage sur jachère, sur résidus de récoltes et 

bénéficient d’un complément en orge et en foin (Adamou et al., 2005). 

 

* Système intensif  

Contrairement au système extensif, le système intensif fait appel à une grande 

consommation d’aliments, à une importante utilisation de produits vétérinaires ainsi 

qu’à des équipements pour le logement des animaux (Adamou et al., 2005). Celui-ci 

est destiné à produire des animaux bien conformés pour d’importants rendez-vous 

religieux (fête du sacrifice et mois de jeûne) et sociaux (saison des cérémonies de 

mariage et autres). L’intensification de l’élevage du mouton est pratiquée à la 

périphérie des grandes villes du nord et dans certaines régions de l’intérieur, 

considérées comme des marchés du bétail de qualité. L’alimentation est constituée de 

concentré, de foin et de paille ; de nombreux sous-produits énergétiques sont aussi 

incorporés dans la ration (CN AnGR, 2003). 

 

iii. Contraintes majeures de l’élevage ovin en Algérie  

L’élevage ovin est handicapé par plusieurs paramètres, parmi lesquels : l’absence 

d’appui technique sur le terrain, l’absence de politique d’élevage appropriée. Ainsi, les 

éleveurs sont livrés à eux-mêmes conduisant leurs troupeaux selon leurs connaissances 

et techniques (Dekhili, 2010) qui limitent la productivité du cheptel ovin. Pour Harkat 

et Lafri (2007), 75% du cheptel ovin se trouve concentré dans la steppe et conduit en 

système extensif qui se caractérise par sa forte dépendance vis-à-vis de la végétation 
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naturelle très ligneuse et donc demeure très influencé par les conditions climatiques. 

Une faible alimentation provoque un faible taux de productivité. La faible productivité 

ajoutée à un poids de carcasse relativement faible concourt à une insuffisance de la 

production de viandes rouges commercialisées sur le marché. 

La commercialisation du bétail en Algérie dépend très fortement des circuits intérieurs 

permettant d’acheminer le bétail des zones de production dans la steppe vers les 

centres urbains de consommation au Nord. Les moyens de transport des ovins sont 

constitués par des camions ordinaires aménagés avec des ridelles. L’un des goulots 

d’étranglement majeur de la filière viande ovine réside dans le fait que les circuits de 

commercialisation sont peu fluides ; les professionnels notent de très grosses 

difficultés pour atteindre les marchés importants (Alger, Oran, Annaba et Constantine) 

(Harkat et Lafri, 2007 ; Dekhili, 2010). 

 

2.1.3. Caractéristiques physiques humaines et économiques de la wilaya de Djelfa 

i. Situation géographique 

La wilaya de Djelfa est située dans la partie centrale de l’Algérie du Nord au-delà des 

piémonts Sud de l’Atlas Tellien en venant du Nord dont le chef-lieu est à 300 

kilomètres au Sud de la capitale. Elle est comprise entre 2° et 5° de longitude Est et 

entre 33° et 35° de latitude Nord. La wilaya de Djelfa est limitée au Nord par les 

wilayas de Médéa et de Tissemsilt, au Sud par les wilayas d’Ouargla, d’El Oued et de 

Ghardaïa, à l’Est par les Wilayas de M’Sila et Biskra et à l’Ouest par les wilayas de 

Laghouat et de Tiaret (DSA 2019; Direction de planification et aménagement du 

territoire, DPAT, 2018). 

 

ii. Relief 

Assurant le lien entre le Nord et le Sud du pays, le relief de la Wilaya de Djelfa est 

caractérisé par la succession de quatre (4) zones distinctes du Nord au Sud de son 

territoire. Le point culminant de la Wilaya se trouve à l’Est de l’agglomération de 

Benyagoub dans la Daïra de Charef avec une altitude de 1.613 mètres et le point le 

plus bas est à l’extrême Sud de la wilaya avec une altitude de 150 mètres (DPAT, 

2018). 
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iii. Climat 

Le climat de la wilaya de Djelfa est nettement semi-aride à aride avec une nuance 

continentale. Le climat est effectivement semi-aride dans les zones situées dans les 

parties du Centre et du Nord de la wilaya avec une moyenne de 200 mm à 350 mm de 

pluviométrie par an et aride dans toute la zone située dans la partie Sud de la wilaya et 

qui reçoit en moins de 200 mm en moyenne par an. Les vents dans la wilaya de Djelfa 

sont caractérisés par leur intensité et leur fréquence, les vents les plus fréquents sont 

ceux d’orientation Nord-est et Nord-Ouest d’origine océanique et nordique. 

Cependant, la principale caractéristique des vents dominants dans la région est 

matérialisée par la fréquence du sirocco, d’origine désertique, chaude et sèche, dont la 

durée peut varier de 20 à 30 jours par an (DPAT, 2018). 

La wilaya de Djelfa se caractérise aussi par d’autres phénomènes climatiques tels que 

le gel et la grêle ; ces aléas touchent tout au long de l’année toutes les régions de la 

wilaya et influent négativement sur la production agricole. L’élevage du mouton est la 

principale activité génératrice de revenus pour la population rurale dans la wilaya de 

Djelfa. Actuellement, le développement de la filière animale et notamment ovine dans 

cette wilaya a permis d’améliorer la consommation des populations en protéines 

animales de qualité. 

En outre, les activités liées à la filière ovine (engraissement, reproduction, laine, cuire) 

permettent aux différents acteurs de générer des revenus qui font vivre 

convenablement leurs familles respectives. Elles participent autant activement à 

l’amélioration du niveau de vie de la population, à la création d’emplois (berger, 

engraisseur, maquignon, chevillard, boucher, revendeur, transporteur), au 

développement de la filière en elle-même et à l’amélioration de la production animale.  

 

iv. Population 

En 2018, la wilaya comptait une population estimée à 1.205.357 habitants, la 

commune du chef-lieu de wilaya compte une population de l'ordre de 541.248 

habitants représentant 28.31% de la population totale. La densité moyenne de la wilaya 
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s’élève à 37.37 habitants /km². (DPAT, 2018). Le nombre des cultivateurs est de 20 

000 et le nombre des éleveurs est de 15 000 (DSA, 2019). 

 

vi. Élevage des moutons dans la wilaya de Djelfa 

L’agriculture, dans la wilaya de Djelfa, se caractérise par la prédominance du 

pastoralisme constituant sa principale base économique et fondé sur l'élevage ovin. Cet 

élevage reste conduit d’une façon extensive dominée par la transhumance en tant que 

sous-système du pastoralisme (Abidi et al., 2013 ; Rabehi et Boukoufalla, 2017 ). Pour 

les productions animales s’élèvent à près de 4 millions de têtes ovines, soit plus de 

15% du cheptel national (annexe 1). Djelfa est une grande région de pastoralisme 

secondée d’un immense territoire agropastoral. 

Par rapport aux grandes zones productrices de viandes rouges ovines, Djelfa est 

classée au premier rang (annexe 1) et fournit la principale quantité de des viandes 

rouges. La wilaya de Djelfa recèle également l’activité d’aviculture, notamment la 

dinde où la production en viande blanche évolue  dernièrement. Les principales 

productions végétales sont les céréalicultures, fourrages, maraîchers, arbres fruitiers et 

la plantation de l’olivier qui y prend dernièrement un essor très important avec une 

superficie de 11 mille ha plantée dans les dernières années (figure 5). 

La superficie agricole totale (SAT) est de 2 501 093 ha, répartie en SAU (superficie 

agricole utile) (378 665 ha), en SAU en irrigué (39 241 ha), en parcours (2 122 428 ha) 

et en superficie inculte estimée à 164 804 ha. Les zones d'épandage de crues sont  

utilisées en grande partie pour la production céréalière et notamment l’orge destinée à 

l'alimentation du cheptel, les terres irriguées représentant  uniquement 7.80 de la  SAU 

(DSA, 2019) . 
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Source. Direction des services agricoles, DSA, 2019  

Figure 7. Évolution du cheptel ovin de 2009 à 2018 /wilaya Djelfa 

 

L’activité agropastorale produit une quantité très importante en unité fourragère à des 

coûts financiers dérisoires (Haut-commissariat au développement de la steppe, HCDS, 

2018). Cette unité fourragère assure à un certain niveau la couverture alimentaire des 

besoins annuels du bétail existant. Néanmoins, l’alimentation est faite pareillement 

avec l'approvisionnement en aliments à des prix subventionnés par l’État  au niveau de 

la Coopérative des céréales et des légumes secs (CCLS) de Djelfa et de l’Unité de 

l’aliment de bétail (UAB) de Djelfa (HCDS, 2018). 

L’embouche ovine périurbaine est une activité rentable et accessible, moyennant 

quelques appuis bien ciblés. Le Fonds national pour la régulation du développement 

agricole (FNRDA) et le Fonds de lutte contre la désertification et le développement du 

pastoralisme et de la steppe (FLDDPS) encouragent cette pratique par des soutiens 

divers (bâtiments d’élevage, acquisition de cheptels, aménagements de points d’eau). 

La réouverture de l’unité d’abattage à Hassi Bahbah/wilaya de Djelfa  permettra de 

développer l’offre et également de réduire la pression sur les parcours par l’allègement 

de la charge animale, source de dégradation. 
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En ce qui concerne la vente du produit d’engraissement, le marché aux bestiaux et de 

la viande ovine se caractérise par 3 aspects fondamentaux, d’après les conclusions de 

nombreux auteurs (Atchemdi, 2008, Abidi et al., 2013 ; Rabehi et Boukoufalla, 2017 ). 

 

 Une fluctuation saisonnière liée aux disponibilités alimentaires : les éleveurs ont 

tendance à garder le maximum de leurs animaux pendant la période où l’herbe est 

abondante et à brader le maximum de leurs animaux en cas de déficit alimentaire ; 

 Une fluctuation liée au mois de ramadhan où la consommation de viande est 

élevée ;  

 Une fluctuation liée à la fête de l’Aïd El Kébir, où virtuellement chaque cellule 

familiale algérienne procède à l’abattage d’un mouton, ainsi que toutes les fêtes 

(mariages, retour de la Mecque, circoncision) qui nécessitent l’abattage d’ovins 

mâles et/ou femelles. 

 

2.1.4 Présentation de la région d’étude et de l’activité d’engraissement du mouton 

i. Potentialité de la région d’étude 

La vitalité de cette région d’étude résulte d'un bon nombre de facteurs et justifiée le 

choix de la thèse, parmi lesquels on rappelle sa position géographique. Hassi Bahbah 

constitue un carrefour d’investissement dans le domaine de l’élevage ovin 

particulièrement, mais aussi de l’arboriculture et du maraîchage. Depuis des décennies, 

elle abrite un marché du bétail sur pied le plus attractif de la région (Atchemdi, 2008). 

L’implantation d’un complexe d’abattoir comme étant le troisième du genre à l’échelle 

nationale, avec une capacité d’abatage  moyenne quotidienne de 2000 tètes ovines, 80 

têtes bovines
 
et un volume existant des flux des ovins et des acteurs dans cette région 

sont les autres déterminants objectifs de la sélection de la zone. Enfin, on n’ignore pas 

les conditions climatiques sous lesquelles se produisent les diverses activités agricoles, 

spécialement l’engraissement du mouton et l’arboriculture. 

 

ii. Sélection de la région d’étude et localisation géographique  

Avec une superficie de 2.808,70 km
2 

la ville de Hassi Bahbah, se situe au nord de la 

wilaya à 50 km de Djelfa (et 250 km au sud d'Alger). Elle est traversée par la route 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Djelfa
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nationale n °1 et s'étend à environ 7 km au nord et environ 5 à 6 km à l'ouest. Elle est 

limitée au sud est par oued Feidh Eldjemel, au sud-ouest par la limite orientale Zahrez 

Gharbi et au nord par la limite méridionale de Sbaa Rous (figure 6) (DPAT, 2018). 

Son climat comporte deux saisons contrastées, une saison sèche et chaude d’avril à 

octobre, la plus longue qui tend à se prolonger assez fréquemment jusqu'à la mi-

décembre ; une saison pluvieuse, froide, va de novembre à avril. La précipitation 

moyenne annuelle est de 268 mm ; la température moyenne minimale de janvier est de 

1,35 C° et la moyenne du mois le plus chaud est celle de juillet avec 36,97 C° (Office 

national de météorologie, ONM, 2019). 
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Source : Base cartographique de l’Institut d'ingénierie du territoire, INSIT (2017) 

Figure 8. Localisation de la région d’étude, Hassi Bahbah. 

 

iii. Source de revenu et place de l’activité d’engraissement du mouton à Hassi 

Bahbah 

L’élevage ovin constitue une des principales ressources agricoles de la région, après 

suivent quelques spéculations, notamment l’oléiculture, la céréaliculture en irriguée et 

la pomme de terre (subdivision agricole de Hassi Bahbah). En effet, plus de 50 % des 
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exploitants agricoles dans la zone possèdent du cheptel. L’élevage ovin domine avec 

357 772 têtes (DSA, 2019) (soit 250 103 brebis). Il est associé à l’élevage caprin (17 

401 chèvres) et à celui des bovins (981 têtes) unités femelles dont seulement 37% sont 

de race pure (DSA, 2019). Dans la zone, la principale production animale est celle de 

la viande rouge. L’année 2016 a été évaluée comme une meilleure année de production 

avec 8587 tonnes (soit 3,2% de la production nationale) dont 5643 tonnes de viande 

ovine (soit 65% du total de la viande rouge) (DSA, 2019). 

L'agriculture et l'élevage ont sans doute été les principales sources d'emploi grâce aux 

ressources investies par l'État durant les différentes  politiques de réformes qu’a connu 

le pays,  depuis la "Révolution Agraire" jusqu’au aujourd’hui, en passant par le plan 

national de développement agricole PNDA en 2000. L'État a tenté de favoriser 

l'emploi dans l'agriculture en mettant en place toutes les  procédures. 

Hassi Bahbah, la région d’étude, s’est placée en tête des régions de production de 

moutons (engraissement et élevage) et du nombre d’éleveurs engraisseurs. Cet élevage 

dominait toutes les autres activités et constituait des sources principales de revenus des 

acteurs (DSA, 2019). De plus, l’engraissement sédentaire y a été le plus répandu et 

connaissait sans cesse une extension très remarquable, qui constitue en même temps la 

trésorerie et sert d'épargne et d'amortisseur de risques pour l'exploitation agricole au 

cours des années de sécheresses ou bien de faible pluviométrie et pendant mêmes les 

années suivantes. 

 

iv. Pratique d’engraissement s’y déroulant 

En se référant à Belaid (1986), l’engraissement est la préparation à la vente pour 

l’abattage, elle doit être envisagée sous différents aspects : le gain de poids brut, le 

développement du squelette,  le rendement en carcasse, la précocité qui traduit 

l’aptitude à la finition. Plusieurs entreprises (ou entrepreneurs) sédentaires 

d’engraissement du mouton (ESEM) se livrent alors à cette activité. Dans la zone 

d’étude, le système d'engraissement met en œuvre un milieu stratégique et économique 

plus ou moins remanié et aménagé, qui fournit aux moutons l'essentiel de leurs 

ressources alimentaires, un milieu socio-économique de production (contexte 
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économique, formes de production et d'organisation sociale) et un ensemble de 

techniques et pratiques qui font l'activité des éleveurs. 

 

2.2. Méthodes d’étude 

Pour cette phase de la recherche et comme pour l’ensemble des matériels et méthodes, 

la cohérence de l’esprit démonstratif rigoureux y a été très fortement améliorée dès 

l’entame de la thèse. En tout état de cause, elle a été pensée ainsi pour apporter un 

message clair et ce que la présente thèse apporte de nouveau à l’élevage 

d’engraissement de bétail et à la recherche scientifique et développement 

technologique . 

Le message de la nouvelle découverte originale utile aux destinataires a été sans doute 

le résultat du test de l’hypothèse émise, et par conséquent, la réponse à la question qui 

se pose avec acuité aux mêmes récepteurs. Ainsi, les méthodes d’étude abordées n’en 

ont qu’été un point fort parmi les quatre points dans ce sens. 

 

2.2.1. Processus d’acquisition des données 

Dans cette étude, un grand nombre de bases de données a été consultés en fonction 

d’un processus d’acquisition des informations passant par plusieurs phases. En réalité, 

elles ont constitué les résultats d’une documentation exhaustive et d’une pré-enquête. 

 

 1
e
 phase : L’acquisition des données statistiques à caractère économiques et 

financiers au niveau de l’administration publique (MADRP, DSA, DPAT, 

HCDS et INRAA (Institut national de recherche agronomique algérien); 

 2
e
 phase : L’acquisition des données à caractère professionnelle au niveau de 

l’administration de la profession sise à Djelfa (CWA [Chambre d’agriculture 

de wilaya] , UNPA , OAIC [Office  algérien  interprofessionnel des 

céréales], UAB et Associations d’élevage) ; 

 3
e
 phase : L’acquisition des données à caractère technique d’élevage et 

économique au niveau de la population ciblée à partir de l’enquête 

(engraisseurs des moutons) (figure 8 et photos 1 à 3). 
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Spécifiquement, la base de données de DSA (2019), notamment l’administration 

agricole locale (subdivision agricole à Hassi Bahbah), a recueilli 460 entreprises très 

hétérogènes. Elles ont incontestablement exercé l’engraissement exclusif avec une 

population estimée à 42 560 têtes. Il a été pertinent de souligner que lesdites bases de 

données ont fait l’objet d’une actualisation chaque année durant les compagnes 

prophylactiques : nouvelles adhésions et actualisation des cartes professionnelles des 

engraisseurs auprès de la chambre de l’agriculture de wilaya. 

La pré-enquête réalisée a conduit, durant cette phase à une identification d’une 

population mère en catégories plus moins proches en fonction de l’objectif commercial 

comme un des évènements attendus, de la nature d’activité (hors-sol) et de la 

répartition géographique au travers de la zone de Hassi Bahbah. Cela a été en quelque 

sorte un aboutissement d’une méthodologie renforcée en amont et de la manière dont 

trois catégories se sont distinguées. Une première a visé uniquement 

l’approvisionnement du marché aux bestiaux en moutons vifs mâles (antenais et 

bélier) pour l’Aïd Aladha (fête religieuse du sacrifice célébrée 1 fois/an). 

Une deuxième catégorie a ciblé le marché de viande rouge par des moutons souvent 

des femelles durant le mois sacré du carême (ramadan). Une dernière a simultanément 

visé l’approvisionnement du marché en viande rouge par des agnelles et antenaises 

pour une demande quotidienne des ménages et a répondu à d’autres événements moins 

importants par des moutons vifs (mariage, circoncision, pèlerinage et autres fêtes 

occasionnelles). Dans une progression soutenue et rigoureuse, l’étude a eu recours à 

une première méthode à proprement parler : une enquête à partir d’un questionnaire 

écrit avec une méthode d’échantillonnage stratifiée et aléatoire. 

 

i. Rédaction du questionnaire de l’enquête 

Le questionnaire (annexe 2) a compris des grands thèmes contenant pareillement, 

chacun à son tour, des questions ouvertes de même que des questions fermées et visait 

à collecter des informations qualitatives et quantitatives. Les informations 

quantitatives ont tenu compte de l’aspect technique de l’activité d’engraissement, les 

caractéristiques structurelles et financières de l’entreprise d’engraissement. Les 

informations qualitatives ont porté uniquement sur les décisions stratégiques de chaque 
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entreprise d’engraissement en intégrant tous les aspects économiques. Cette catégorie 

d’informations étaient collectées dans le but d’expliquer les comportements mis en 

évidence dans les questions qualitatives. 

Le questionnaire a été traduit en langue arabe parlée dans la zone d’investigation 

(annexe 3) en vue d’attendre des réponses nettes, et surtout, lorsqu’elles  ont eu trait 

aux aspects technico-économiques liées à l’activité d’engraissement des ovins (tableau 

6). Cette disposition a conditionné le succès de la collecte de données lors de 

l’enquête ; parce que ce succès a dépendu de la clarté du questionnaire, mais aussi, et 

surtout, de la façon de formuler les questions conditionnant la mise en confiance de 

l’interlocuteur. Dans cette intention, l’exigence a résidé dans une bonne connaissance 

du monde d’engraissement des moutons et de ses acteurs (figure 8). 

 

Tableau 6. Thèmes et variables du questionnaire 

Thèmes Variables (Critères) 

Information d’ordre général Lieu-dit, engraisseur, âge, niveau d’instruction.   

Qualité de l’engraisseur 

Statut de l’entreprise d’engraissement, activité principale, 

nature de localité de l’entreprise d’engraissement, type de 

localité (Bergerie), capacité ou/superficie  

Matériel existant et 

infrastructures 

Moyens d’exploitation, Moyens de transport, Bâtiments 

 Main-d’œuvre 
Nombre de salariés, partenariat, qualification, tâches, 

spécialité.  

Activité d’engraissement 

Durée de l’investissement d’élevage, période, nombre de 

têtes, composition du troupeau, coût moyen /tête, prix moyen 

de vente, bénéfice/ tête, meilleure période d’engraissement -

race choisie.  

 

Alimentation et protocole 

vaccinal 

 

Qualité et quantité d’aliment, Alimentation  se fait en 

bergerie, en dehors de la bergerie, détermination de la nature 

d’alimentation, protocole vaccinal.   

Marché Lieu fréquenté pour l’achat de l’animal, l’aliment et autres.  

Commercialisation et résultat 

Catégorie à engraisser (Age/Sexe) pour une Bonne 

Commercialisation, nombre d’animaux à commercialiser, prix 

de vente des animaux, Souks fréquentés, Produits finis 

destinés à la vente, distance entre l’entreprise et lieu de vente, 

avantage et inconvénient du souk choisi  

Comportement commercial  

 

 Principaux handicaps à l’achat et à la vente,  
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ii. Déroulement de l’enquête et difficultés rencontrés  

L’enquête conduite a formellement aidé à collecter un maximum de données 

statistiques sur des différentes interactions qui ont impliqué chaque ESEM en visant 

des objectifs finalisés. Il a semblé pertinent de s’attarder sur les interactions qui étaient 

soumises aux évolutions continues des modèles d'action individuels de l’engraissement 

des moutons. Parce qu’elles ont aidé les engraisseurs à atteindre leur compétitivité 

dans la zone. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Reformulation de la question de recherche 

 

Construction du questionnaire 

Logistique de l’enquête 

Enquête proprement dite 

Observations de terrain et photographies 

Saisie des données dans la base statistique SPSS 

SPSS 

Evoluer la base de données 

Premiers traitements statistiques des données 

Modélisations 

Figure 9. Recueil de données en gris 
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Figure 09. Photo prise pendant l’enquête au niveau d’une ESEM (Entreprise sédentaire 

d’engraissement des moutons) à Hassi Bahbah (HBB) (commune de Zaafrane) 

 

 

Figure 10. Photo prise pendant l’enquête au niveau d’une ESEM à HBB (Lieu-dit 

Elmegussem) 

 

Figure11. Photo prise pendant l’enquête au niveau d’une ESEM à HBB (Lieu-dit 

Dayet Elbkhour)  
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Absolument, l’enquête ne s’était pas déroulée sans difficultés, malgré les dispositions 

qui ont été prises pour faire face aux obstacles de terrain. Ceci dit, ci-dessous ont 

figuré les principales difficultés auxquelles cette tâche avait été confrontée :  

 

 Le refus catégorique des certains engraisseurs au début avec une interdiction 

d’accès même à leurs exploitations d’engraissement ; 

 La réticence des autres enquêtés à accorder leur approbation pour l’entretien ; 

 L'indisponibilité de certains engraisseurs occupés ou bien par les travaux de 

d’engraissement ou bien par les activités extra agricoles ; 

 La dissimulation de quelques informations, supposées personnelles par une 

minorité d’engraisseurs et surtout, celles liées aux marges bénéficiaires. 

 

iii. Méthode d’échantillonnage  

Pour rappel, la méthode d’échantillonnage stratifiée et aléatoire a été adoptée. Pour 

être représentative, la taille des enquêtés (entrepreneur sédentaire d’engraissement des 

moutons) a été définie sur la base de la formule Lynch. Cette formule a fourni le 

coefficient alpha de Cronbach, pour justifier une cohérence interne des questions 

posées lors d'un test (réponses aux questions portant sur le même sujet devant être 

corrélées). Le coefficient a été de à 0,78 ; cette valeur étant considérée comme 

"acceptable" (Cronbach, 1951), car dépassant un seuil minimum de 0.70. Les 

statistiques de fiabilité  (Teste SPSS) ont effectivement atteint : Cronbach's Alpha : 

0,781 ; N of Items : 43. 

 

 

 

Avec  :   

N = Taille de la population mère = 460 

d= Largeur de la fourchette exprimant la marge d’erreur = 0,5%=0,05 

Z = Intervalle de confiance correspondant au seuil de précision = 95% considéré le 
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plus répandu =1,96 ; 

P=Prévalence estimée du phénomène à étudier de 50% 

Q=Probabilité complémentaire (Q=1-p) 

n=Taille de l’échantillon = 210. 

 

D’après Gerber  (2005), le coefficient de Cronbach alpha est basé sur la cohérence des 

réponses d'un élément à un autre. Il varie entre 0.1-1.0 et il est interprété de la même 

manière que les autres coefficients, avec 0,0 indiquant que l'instrument n'a pas de 

fiabilité et 1,0 indiquant la fiabilité la plus élevée possible.  Lorsqu’on utilisant le 

programme d'analyse de fiabilité SPSS, la sortie inclut des statistiques programme par 

programme montrant comment chaque élément contribue à la cohérence interne de 

l'instrument de mesure. 

  

2.2.2. Approches de détermination de modèles d’action d’engraissement et de 

mesure de compétitivité 

La modélisation présentée dans cette thèse, en tant qu’une deuxième méthode d’étude, 

a été basée sur des matériaux permis par une première : une enquête auprès de 210 

entreprises sédentaires d’engraissement du mouton (ESEM) exerçant leurs activités 

dans la zone d’étude à Hassi Bahbah. La deuxième méthode d’étude n’a pu qu’être une 

modélisation systémique de compétitivité (MSC) en référence à la problématique 

précédant afin de générer le modèle d’action approprié intégrant la représentation 

explicite dans l’objectif de découvrir le processus décisionnel dans chacune des 

catégories identifiées (figure 9). Elle a adopté  un dispositif d’analyse-conception 

qualitative, en utilisant une approche Structure-Comportement-Performance (SCP) en 

microéconomie appliquée, afin de concevoir les pratiques les dynamiques et les 

stratégies des ESEM. 

Pour rappel, la systémique ici a été la nouvelle façon d’appréhender la réalité du 

modèle d’action individuel d’engraissement des moutons, en s'efforçant de ne 

nullement sous-estimer ses caractéristiques endogènes et exogènes préalablement 

inconnues. Il s’est agi de l’impact de la fluctuation des prix  des inputs  et des outputs 

sur l’activité, de la compétitivité-prix, hors prix et de la compétitivité mixte, des 
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événements visés, de la négociation et de la marge bénéficiaire de chaque ESEM. Cela 

s’est passé par la compréhension des systèmes d’engraissement et par les différentes 

stratégies des entreprises d’engraissement sédentaires (figures 7 et 8). 

 

 

  

   

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source. Donnadieu et Karsky (2002) 
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Figure 12. Étapes de la démarche systémique 
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2.2.3. Méthodes de traitement des données, utilisation du logiciel SPSS 

Pour s’assurer d’une cohérence des données statistiques, un troisième outil s’est 

naturellement imposé comme atout dans la démonstration : le SPSS comme logiciel 

statistique, dans lequel toutes les données recueillies  ont été saisies. À cette étape, une 

base de données a été soigneusement créée et il n’a été de bon sens que de bien la 

manager. Donnant suite à cela, une analyse de ces données a convenablement été 

exécutée selon l’approche d’étude adoptée avec une illustration graphique des résultats 

(histogrammes et courbes).  

Il était fondamental que SPSS a été d’un support conduisant téléologiquement à la 

réalisation parfaite de la totalité des analyses statistiques habituellement utilisées en 

microéconomie. D’autant qu’il a intégré un ensemble de programmes spécialisés en 

traitements statistiques des données et comprenant plusieurs modules (système de 

base, modèles de régression, modèles avancés, tableaux, tests exacts, catégories et 

tendances. En tout état de cause, c’était une version 19.0 du logiciel, qui a été 

privilégiée, mais les versions 10.1 à 22.0 étaient pareillement disponibles pour les 

ordinateurs de type portable. 

À travers le point méthodologique venant de s’achever, tous les détails qui ont rendu 

possible la recherche sur les modèles d’actions individuels d’engraissement des 

moutons ont été explicitement exposés. Par ailleurs, elle a permis de ne pas perdre de 

vue l’importance de l’existence de cette activité de sa viabilité à moyen et long terme. 

En principe, elle a constitué l’une des phases exigeantes en amont de l’étude. À ce 

titre, elle n’a souffert d’aucune moindre rigueur et attention ; puisqu’elle condition la 

condition sine qua non à production d’un message scientifique explicite de conclusions 

originales ; en ce sens que la suite de la démonstration en dépend. Dans l’immédiat, 

c’est concentrer l’attention sur les résultats d’enquête de la recherche dans un 

syllogisme jamais démenti. 
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3. Chapitre II. Résultats de l’enquête sur les modèles d’engraissement du mouton 

Dans ce chapitre, tous les résultats significatifs ont été mis en valeur par des tableaux, 

des graphes et des figures. Leurs contenus sont présentés avec une composition des 

données précisément synthétique qui permet une compréhension descriptive en 

enrichissant la méthodologie adoptée. 

 

3.1. Résultats descriptifs portant sur les caractéristiques des enquêtés et de leurs 

entreprises 

Sur la base des renseignements de l’enquête, une évaluation des exploitations 

sédentaires de l’engraissement des moutons (ESEM) a continué avec l’approche 

Structure-Comportement-Performance (SCP). Elle a consisté dans une détermination 

des pratiques mieux adaptées selon ses composantes à savoir, les techniques 

d’engraissements adoptées, le comportement d’acteurs, la structure du marché et le 

résultat dégagé. 

 

3.1.1. Âge des ESEM 

Les engraisseurs enquêtés dans la région de Hassi Babah sont généralement d'un âge 

jeune moyen (figure 9) pour l'ensemble de la région. Plus de 52% des ESEM avaient 

entre 36 et 50 ans, cette tranche d’âge est caractérisée par la force physique, l’ambition 

et peut faire  l’ensemble des travaux exigés par cette activité d’engraissement ; à savoir 

l’alimentation l’abreuvement, le pâturage parfois, le gardiennage, le nettoyage du 

zeriba et autres. 

L’engraisseur des ovins est généralement chef de famille, ou bien membre d’une 

grande famille, et parfois, partenaire au sien de la même famille dont la taille du 

troupeau dépend souvent de sa stratégie, de sa capacité financière, de son expérience 

vis-à-vis des animaux. Les plus jeunes éleveurs (10%) âgés de 20 à 35 ans, sont 

parfois des héritiers obligés de par les coutumes locales, de s'installer au même 

endroit, tandis que les derniers sont des nouveaux engraisseurs entrant dans ce métier. 
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Figure 10. Répartition des ESEM par  tranches d’âge 

 

3.1.2. Niveau d'étude des ESEM 

Le niveau d’instruction des ESEM enquêtés  est  varié entre analphabète (30%), 

coranique (25%), primaire (15%), secondaire (27%) et universitaire parfois (03%). Le 

niveau d'alphabétisation étant relativement élevé, les engraisseurs semblent assez 

réceptifs aux innovations à travers  des journées de vulgarisation et de sensibilisation 

faites par les organismes d’État (ITMAS, DSA, INRA et HCDS). Ainsi, les ESEM 

sont susceptibles d'améliorer la productivité de leurs entreprises d’élevage des 

moutons par rapport aux exigences du marché du bétail. 

 

3.1.3. Ancienneté des ESEM  

Pour la pratique d’engraissement, plus de 64% des ESEM ont eu une longue 

expérience dans cette activité, soit une période de 10 ans est acquise (figure 14). Elle  a 

permis aux ESEM de connaitre l’essentiels des techniques d’engraissement à travers 

leurs pratiques quotidiennes en utilisant le savoir-faire existant. Ainsi cette expérience 

a développé chez les ESEM ; la compétence en communication notamment la 

négociation, la capacité de travailler sans cesse, le sens de l'initiative, la résolution des 

problèmes liés à l’engraissement et la compétence technique. 

Une catégorie de 03 % d’ESEM a été orientée nouvellement vers l’activité 

d’engraissement en possédant moins de trois ans d’ancienneté. Malgré leur expérience 
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limitée, ils ont réussi à certain niveau dans leurs projets d’engraissement indiquant 

leurs orientation et choix judicieux. Cette catégorie est à l’origine de la concrétisation 

des programmes d’État portant les dispositifs ANSEJ et ANJEM en encourageant 

davantage les jeunes investisseurs à aller vers l’activité d’engraissement des moutons 

 

 

Figure 11. Répartition des ESEM par  Tranche d’Ancienneté 

 

3.1.4. Performance de l’activité 

L’alimentation, la race ovine, l’âge des moutons, le sexe, le gabarit, le poids du 

mouton, la mensuration, le traitement prophylactique, le taux d’immortalité des 

moutons, le bâtiment d’engraissement et la fiabilité sont les déterminants de la 

performance de l’activité des ESEM entre elles. Dans ce contexte, l’objectif commun  

des ESEM a été la mise au point des stratégies d’engraissement se focalisant sur ces 

déterminants pour répondre aux exigences du marché dans le cadre d’une production 

rentable et durable. Diverses stratégies ont été retenues comme ligne directrice de la 

recherche d’une performance de l’activité. 

 

3.2. Résultats empiriques portant sur les modèles systémiques d’engraissement 

Tous les points de vue essentiels ont été exposés, ils ont constitué les modèles 

d’actions individuels en cours dans la zone  pour l’engraissement des animaux. Ils ont 

été expliqués  à partir de :  
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 comportement de l’engraisseur et sa prise de décision ; 

 performance économique de l’entreprise d’engraissement ; 

 performance animale en matière de qualité ; 

 durabilité du modèle d’élevage ; 

 processus zootechnique utilisé et coordination économique ; 

 l’inscription territoriale et richesses économiques ; 

 performance commerciale par rapport aux différents choix des éventements 

sociaux. 

 

3.2.1. Fonctionnement des modèles d’action individuels de l’engraissement 

systémique 

Pour rendre compte du rouage de ces modèles, deux approches conceptuelles sont 

utilisées : l'une est focalisée sur l'analyse des pratiques d’engraissements et l'autre 

s'attache à comprendre comment les engraisseurs prennent leurs décisions. Celles-ci 

sont transformées en actions matérielles emmenant à des processus d’engraissement et 

prévoyant une diversité de repères d'attention pour une modélisation. Ces repères 

d'attention conduisent à coup sûr à la modélisation. 

 

i. Modèle systémique 1 d’exploitations sédentaires d’engraissement du mouton  

La figure 15 a édifié les ESEM aux pratiques mieux adaptées et trois modèles (M) 

comprenant parfois des sous-modèles (SM) homogènes suivant respectivement la SCP 

et la MSC. Parmi toutes les ESEM du Modèle1, le SM1.2
 
a semblé être mieux adapté 

(64,2 %) en présentant trois paramètres intermédiaires de SCP : effectif animal, durée 

d’engraissement (figure 15 et tableau 8) et taux de marge bénéficiaire (TMB : 26,10 

%). 
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Fête religieuse du sacrifice, 

Aïd El Adha, 1 fois/an 

Mois sacré du Carême 

(Ramadhan), 1 fois/an 

 

Consommation journalière +      
mariage, circoncision, pèlerinage 

 et autres fêtes occasionnelles 

SM.1.1 SM.1.2 SM.1.3 SM.3.1 SM3.2 SM3.3 M. 2 

Homogène 

Début 

d’engrais-

sement: 

12mois 

avant évène-

ment visé 

Début 

d’engraissement : 

1 mois avant 

l’évènement visé 

Début d’engraissement : 

2 mois avant l’évènement visé. 

Le cycle d’engraissement (deux mois) est 

renouvelé (6 fois) pendant l’année 

Début 

d’engrais- 

sement: 

6mois avant 

évènement 

visé 

Début 

d’engrais-

sement: 

3mois 

avant évène 

ment visé 

21 % des 

enquêtés 

menant la 

stratégie 

100 % des enquêtés 

menant la stratégie 

64,2% des 

enquêtés 

menant la 

stratégie 

14,8% des 

enquêtés 

menant la 

stratégie 

57 % des 

enquêtés 

menant la 

stratégie 

28 % des 

enquêtés 

menant la 

stratégie 

15 % des 

enquêtés 

menant la 

stratégie 

Quantité 

produite 

grande : 

81 à 200 

moutons 

Quantité 

produite 

moyenne: 

31 à 80 

moutons 

Quantité 

produite 

petite : 

20 à 30 

moutons 

Quantité  produite 

moyenne : 

20 à 100 moutons 

Quantité 

produite 

petite : 

50 à 100 

moutons 

Quantité 

produite 

moyenne: 

101 à 200 

moutons 

Quantité 

produite 

grande : 

201 à 400 

moutons 

Nature de compétitivité : 

Compétitivité hors-prix, 

déterminants: Qualité physique, 

Innovation, Réputation, Niveau 

relatif de coûts de production faible, 

Marges élevées, 

Offre liée aux préférences 

religieuses 

 

 

Nature de compétitivité : 

Mixte, déterminants : 

Réputation, Qualité de sexe 

(femelle) et organoleptique, 

Marges faibles mais garanties, 

Offre liée aux raisons 

culturelle et culinaire 

Nature de compétitivité : 

Compétitivité-prix, déterminants : 

Flexibilité, Marges moyennes, 

Niveau relatif de coûts de 

production moyen  

Offre liée aux préférences 

religieuses et quotidiennes 

 

Évènement visé Évènement visé Évènement visé 

MODÈLE 1 : 

Exploitation sédentaire 

d’engraissement, Taille du 

troupeau 20 à 200 têtes 
 

         Cible  

 

MODÈLE 2 : 

Exploitation sédentaire 

d’engraissement, Taille du 

troupeau 20 à 100 têtes 
 

         Cible  

 

MODÈLE 3 : 

Exploitation sédentaire 

d’engraissement, Taille du 

troupeau 50 à 400 têtes 
 

         Cible  

 

Marché aux bestiaux : mâle vif 

(antenais + bélier) 

 

Marché quotidien de viande 

rouge : femelle (brebis) 

 

Marché quotidien de viande 

rouge: femelle (agnelle, antenaise) 

et Marché aux bestiaux : mâle vif 

 

 

Figure 12. Modèles d’exploitations sédentaires d’engraissement du mouton 
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Pour ce SM2, l’âge de l’agneau soumis à l’engraissement a été de 12 et 15 mois, d’un 

coût d’achat oscillant entre 19000 et 22000 DA/tête (100 DA, Dinar Algérien= 1,34 

Euro). Il a nécessité une alimentation concentrée de 1 kg/t/j pendant les trois premiers 

mois, puis 1.5 kg pour les trois derniers mois avec un coût par tête de 7 200DA. Le 

nombre d’ouvriers a varié entre 1 et 3 selon la taille du troupeau avec un salaire 

mensuel moyen de 30 000DA. 

Pour le SM1.1, l’âge  de l’agneau choisi a été en poste sevrage avec un coût d’achat 

variant entre 8000 et 14000DA/tête. L’engraissement a exigé une alimentation de 1 

kg/tête/jour (kg/t/j) de concentré pendant les trois premiers mois, puis 1,5 kg durant les 

six mois suivants et enfin 2 kg/t/j pour les trois derniers mois. Le nombre d’ouvriers 

embouchés a été de 3 ou 4 selon la taille du troupeau (figure 15 et tableaux 8 et 9). 

Suivant l’enquête, les engraisseurs ayant un minimum de 60 animaux n’ont pas 

disposé d’un bâtiment d’engraissement ; ils louaient des hangars pour lesquels ils ont 

payé 3000DA/tête durant toute l’activité. Le SM1.3 cible l’agneau âgé de 16 à 18 mois 

avec un coût d’achat a compris entre 25000 et 31500DA/tête. La pratique a nécessité 

une alimentation concentrée de 1.50kg/t/j durant les trois mois d’engraissement 

générant un coût de 4.320DA/t. Généralement un seul ouvrier a été embauché avec un 

salaire mensuel moyen de 30000DA. L’enquête révèle qu’à cause du nombre restreint 

de moutons et de la période courte d’engraissement (uniquement 3 mois) tous les 

acteurs ont recours à la location de bâtiments (1500DA/tête) durant toute l’activité 

(figure 15 et tableaux 7 et 8).  

Les plus importantes composantes dans la structure des coûts ont été liées à l’achat 

d’animal, d’aliment et au coût de production dont celui de la main-d’œuvre. Il y a eu 

lieu de signaler qu’il y comportait d’autres coûts moins importants liés notamment à la 

location, au transport,  à l’abreuvement,  aux soins prophylactiques et d’énergie. 
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Tableau 7. Résultats descriptifs du M.1 et sous-modèles sédentaires d’engraissement 

Facteurs 

qualitatifs 
Variables 

Différentes périodes d'engraissement 

S/Total Total 3 mois avant-

vente : SM1.3 

6 mois avant-

vente :SM1.2 

12 mois 

avant-vente : 

SM1.1 

Nombre d’entreprises pour chaque période d’engraissement 

Âge des 

engraisseurs 

(an) 

20 à 35 4 0 0 4 

70 36 à 50 4 31 0 35 

51 ans et + 2 14 15 31 

Âge d'animal à 

engraisser 

(mois) 

05 à 07 0 0 15 15 

70 09 à 12 0 45 0 45 

12 à 18 10 0 0 10 

Âge d'animal 

admis à la 

vente (mois) 

09 à 12 7 0 0 7 

70 12 à 16 3 0 0 3 

+ de 16 0 45 15 60 

Race du 

mouton 

Rembi 7 35 0 42 

70 Ouled 

djellal 
3 10 15 28 

Taille du 

troupeau 

(nombre de 

têtes) 

20 à 30 10 0 0 10 

70 
31 à 80 0 45 0 45 

81 à 200 0 0 15 15 

 

 

Tableau 8. Résultats de compétitivité, M.1 d’exploitations d’engraissement 

Indicateur de compétitivité Calcul 

Différentes périodes d'engraissement  

SM
1.3 

: 3 mois 

avant-vente 

SM 
1.2

 : 6 mois 

avant-vente 

SM
1.1 

: 12 mois 

avant-vente 

Nombre d’entreprises pour chaque période 

d’engraissement 

10 45 15 

Coûts d’achat des animaux par tête 

(DA) 

V1 31500 19000 8000 

V2 25000 22000 14000 

Coûts d’aliments par tête (DA) 
V1 4320 7200 17280 

V2 4320 7200 17280 

Coût de main-d’œuvre par tête (DA) 
V1 3750 8888.89 7200 

V2 3000 9333 13300 

Autres frais financiers/tête (location, 

soins prophylactique, énergie, 

abreuvement, transports, assurances 

mortalités) (DA) 

V1 2000 600 800 

V2 2000 3600 800 

Coût de production par tête (DA) 
V1 41420 35688 33280 

V2 34320 38425 45413 

Prix au producteur par tête (DA) 
V1 49000 44000 50000 

V2 44000 52000 70000 

Marge Bénéficiaire par tête (DA) 
(-) élevée 7580 8311 16720 

(+) élevée 9680 13575 24586 

Taux de marge bénéficiaire (%) 
(-) élevée 15.46 18.88 33.44 

(+) élevée 22 26.10 35.12 

Marge Bénéficiaire par tête (DA) Moyenne 8600 9400 19000 
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La liaison linéaire du tableau 09 a montré que le coût d'animal (r=0,62), suivi du coût 

moyen du travail/tête (r=0,49), du celui d'aliment/tête (r=0,33) et de la taille du 

troupeau favorisaient la compétitivité, donc celle du SM1.1. Les coûts d’achat et de 

production d’un animal se sont amoindris par la taille du bétail, la rotation d’activité 

de l’engraissement (RAE), le coût du travail/tête et le coût moyen d'aliment/tête pour 

lesquels les corrélations ont été > 0,7. Le SM1.2 le plus répandu (64,2%) n’a pas 

forcément été le plus rentable (TMB=18,88 et 26,10 %) contre pour SM
1.1 

(21% 

d’enquêtés) avec (TMB=33,44 et 35,12%). 

 

Tableau 9. Corrélation entre postes de dépenses et taux de marge bénéficiaire, M.1 

Observation et variable 
Marge 

bénéficiaire/tête 

Coût 

d'animal 

Taille 

troupeau 

RAE
i 

Coût de travail/ 

Tête 

Coût moyen 

d'aliment/tête 

Marge 

Bénéficiaire/ 

Tête 

1
CP 1 0,62

**
 0,33

**
 0,27

*
 0,49

**
 0,33

**
 

2
Sig***(b) - 0,00 0,01 0,02 0,00 0,01 

Nombre 70 70 70 70 70 70 

Coûts d'animal 

CP 0,62
**

 1 0,75
**

 0,72
**

 0,78
**

 0,75
**

 

Sig. (b) 0,00 - 0,00 0,00 0,00 0,00 

Nombre 70 70 70 70 70 70 

Taille de 

troupeau 

CP 0,33
**

 0,75
**

 1 0,98
**

 0,95
**

 1,00
**

 

Sig. (b) 0,01 0,00 - 0,00 0,00 0,00 

Nombre 70 70 70 70 70 70 

RAE 

CP 0,27
*
 0,72

**
 0,98

**
 1 0,90

**
 0,98

**
 

Sig. (b) 0,02 0,00 0,00 - 0,00 0,00 

Nombre 70 70 70 70 70 70 

Coût de 

travail/tête 

CP 0,49
**

 0,78
**

 0,95
**

 0,90
**

 1 0,95
**

 

Sig. (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 - 0,00 

Nombre 70 70 70 70 70 70 

Coût moyen 

d'aliment/ 

Tête 

CP 0,33
**

 0,75
**

 1,00
**

 0,98
**

 0,95
**

 1 

Sig. (b) 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 - 

Nombre 70 70 70 70 70 70 
1
CP= Corrélation de Pearson / 

2
Sig. (b)= Significative (bilatérale) 

**Corrélation significative au niveau 0,01 (bilatéral) / *Corrélation forte au niveau 0,05 (bilatéral). 

Sig***= significative / RAE
i
 = Rotation d’activité de l’engraissement 

 

Le coefficient de corrélation de Pearson indique le degré d'association linéaire de deux 

variables numériques. Le coefficient de corrélation va de –1 à +1. une valeur positive 

(par exemple, 0.10 ; 0.40 ; 0.80) reflète une association directe entre les deux variables 

et une valeur négative (par exemple, –0.20 ; –0.40, –0.80) reflète une valeur négative. 

La force de l'association est indiquée par la valeur absolue  des corrélations; par 

exemple, les valeurs –0.80 et 0.80 représentent tout aussi fort des relations. Zéro est la 

corrélation la plus faible et 1 (ou –1) la plus forte. Comme une règle de base, les 

corrélations entre 0 et 0.30 (valeur absolue) sont considérées faible; ceux compris 
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entre 0,31 et 0,60 (valeur absolue) sont considérés comme modérés, un ceux 

supérieurs à 0,60 (valeur absolue) sont considérés comme forts. 

 

ii. Modèle systémique 2 d’exploitations sédentaires d’engraissement du mouton  

La catégorie d’âge de 36-50 ans a disposé d’une longue expérience en la matière, 

l’homogénéité, qui l’avait caractérisé suffisamment, a reposé sur les mêmes critères 

(figure 15 et tableau 10), y compris le troisième paramètre, TMB (18,9 et 20,48 %), 

issu de la MSP le distinguant des modèles 1 et 2 (tableaux 10 et 11). Plusieurs 

spécificités ont été attachées à l’offre du produit de ce modèle 2. La femelle a été 

choisie selon la demande excessive du marché dans cette période dont l’âge ne 

dépassant pas 3 ans souvent avec un coût d’achat de 14000 et 16000DA/tête. 

L’aliment utilisé a été pratiquement l’orge du fait de son prix abordable, car 

subventionnée par l’État. Il a fallu 1200 DA de coût moyen/tête durant la période 

d’engraissement (1 mois). Les engraisseurs ont visé en priorité l’augmentation du 

poids vif en doublant la quantité journalière de l’aliment (2 kg/t/j). C’était un type de 

viande rouge très recherché par les chevillards et les bouchés. 

D’après les résultats, ces engraisseurs ayant la taille du bétail entre 20 et 100 têtes ont 

nécessité 2 à 3 ouvriers. Ils ont essayé de minimiser toutes les dépenses notamment les 

coûts d’aliment à cause de la courte période d’utilisation, les coûts de main-d’œuvre et 

les autres coûts accessoires. Cependant, le coût d’achat de la brebis est resté peu 

maitrisable à cause de son âge et du décalage du mois de carême d’une année à l’autre 

par rapport l’année civile.  

Pour le Modèle 2 (1 mois d’activité avant le ramadhan), 1 fois/an), la liaison linéaire 

du tableau 12 montre bien que la marge bénéficiaire a été influencée surtout par le coût 

d'animal (r=0,61) suivi par le coût moyen d'aliment/tête (r=0,57) et le coût du 

travail/tête (r=0,07). 
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Tableau 10. Résultats descriptifs du M.2 sédentaires d’engraissement 

Facteurs qualitatifs Variables Taille du troupeau (têtes) : [20-100] Total 

Âge des engraisseurs (an) 

20 à 35 10 

70 36 à 50 50 

Plus de 51 10 

Âge d'animal à engraisser (mois) Entre 24 et 36 60 
70 

Âge d'animal à vendre (mois) Plus de 36 10 

Race d’animal 
Rembi 70 

70 
Ouled Djellal 0 

 

 

Tableau 11. Résultats de compétitivité du M.2 d’éleveurs sédentaires d’engraissement 

Indicateur de compétitivité Calcul 
Période d’engraissement 1mois 

Nombre d’entreprises 70 

Coûts d’achat des animaux par tête (DA) 
V1 14000 

V2 14000 

Coûts d’aliments par tête (DA) 
V1 1200 

V2 1200 

Coût de main-d’œuvre par tête (DA) 
V1 500 

V2 581 

Autres frais financiers/tête (location, énergie, 

transports, soins prophylactique, abreuvement, 

assurances mortalités) DA 

V1 110 

V2 110 

Coût de production par tête (DA) 
V1 15810 

V2 15891 

Prix au producteur par tête (DA) 
V1 19500 

V2 20500 

Marge Bénéficiaire par tête (DA) 
(-) élevée 3690 

(+) élevée 4608 

Taux de marge bénéficiaire (%) 
(-) élevé 18,92 

(+) élevé 20,48 

Marge bénéficiaire par Tête (DA) Moyenne 4225 

 

 

Tableau 12 Corrélation entre postes de dépenses et taux de marge bénéficiaire, M.2 

Observations et Variables 
Marge bénéficiaire/ 

tête 

Coûts 

d'animal/tête 

Coût moyen 

d'aliment/tête 

Coût de travail/ 

Tête 

Marge 

Bénéficiaire/ 

Tête 

1
CP 1 0,61

**
 0,57

**
 0,07 

2
Sig. (b) - 0,00 0,00 0,29 

N 210 210 210 210 

Coûts 

d'animal/tête 

CP 0,61
**

 1 0,21
**

 0,73
**

 

Sig. (b) 0,00 - 0,00 0,00 

N 210 210 210 210 

Coût Moyen 

d'aliment/tête 

CP 0,57
**

 0,21
**

 1 -0,49
**

 

Sig. (b) 0,00 0,00 - 0,00 

N 210 210 210 210 

Coût de 

travail/tête 

CP 0,07 0,73
**

 -0,49
**

 1 

Sig. (bi) 0,29 0,00 0,00 - 

N 210 210 210 210 
1
CP= Corrélation de Pearson / 

2
Sig. (b)= Significative (bilatérale) 

** La corrélation est significative au niveau 0.01 (bilatéral). 
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iii. Modèle systémique 3 d’exploitations sédentaires d’engraissement du mouton  

Pour les marchés en vif quotidiens (chevillards et bouchers) la femelle ayant un âge 

autour de 6 mois (agnelle) a été privilégiée. Car la demande exigeait une viande en bas 

âge, de qualité connue, de goût apprécié, de chair savoureuse et notamment d’absence 

du gras. L’antenaise n’a pas été souhaitée par ces engraisseurs, puisqu’elle était 

couramment réservée à la reproduction et l’animal mâle, quel que soit son âge, était 

réservé à l’Aïd Aladha. Pour ce dernier modèle, les engraisseurs ont exercé leurs 

activités par rapport aux Modèle 1 et Modèle 2 suivant un cycle court d’engraissement 

de 2 mois renouvelé 6 fois pendant l’année. 

 

Tableau 13. Résultats descriptifs du M.3 et sous-modèles sédentaires d’engraissement 

Facteurs qualitatifs Variables 
Taille de troupeau/têtes Sous- 

Total 
Total 

[50-100] [101-200] [201-400] 

Âge des engraisseurs (âge) 

20 à 35 14 0 0 14 

70 36 à 50 10 0 0 10 

Plus de 51 16 20 10 46 

Âge d'animal à engraisser (mois) Poste sevrage 30 10 05 45 70 

 Âge à vendre (mois) Plus de 7 10 10 05 25 

Race du mouton 
Rembi 40 20 10 70 

70 
Ouled djellal 0 0 0 0 

 

Tableau 14. Résultats de compétitivité du M.3 et sous-modèles sédentaires d’engraissement 

Indicateur de Compétitivité Calcul 

Différentes tailles de troupeaux 

SM3.1 : 

50-100 

SM3.2 : 

101-200 

SM3.3 : 

201-400 

Nombre d’entreprises+ taille du troupeau 

40 20 10 

Coûts d’achat d’un animal (DA) 
V1 10500 9000 7100 

V2 12000 7300 6400 

Coûts d’aliments par tête (DA) 
V1 1840 1840 1840 

V2 1840 1840 1840 

Coût de main-d’œuvre/tête (DA) 
V1 612 1061 614 

V2 1200 641 517 

Autres frais financiers/tête DA (location, 

transports, soins, énergie, abreuvement, 

assurances mortalités) 

V1 180 180 180 

V2 180 180 180 

Coût de production par tête (DA) 
V1 13134 12081 9734 

V2 15220 9961 8937 

Prix au producteur par tête (DA) 
V1 15500 15800 14200 

V2 18000 14800 13800 

Marge Bénéficiaire par tête (DA) 
(-) élevée 2367 3718 4465 

(+) élevée 4380 4838 4862 

Taux de marge bénéficiaire (%) 
(-) élevé 15,27 23,53 31,44 

(+) élevé 24,33 32,68 35,23 

Marge Bénéficiaire par tête (DA) Moyenne 3100 4300 4500 
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Dans ce modèle, une formule d’alimentation (concentré contenant un mélange 

d’aliments de meilleur choix nutritionnel) a été adaptée aux besoins physiologiques 

pour assurer une croissance à la fois qualitative et rapide.  Il s’est agi d’une quantité 

d’aliment de 0.5kg/t/j pendant les 15 premiers jours,  puis 01kg/t/j durant les 25 jours 

suivants, ensuite 1.5kg/t/j en 10 jours et enfin 01kg/t/j pendant les 10 derniers jours de 

la période d’engraissement. Ceci a permis d’aboutir à un coût moyen par tête et par 

période de 1840DA.  

L’enquête a fait ressortir l’existence de trois SM homogènes suffisamment différenciés 

par la taille des troupeaux ; celle de 50 à 100 est largement pratiquée, 57 % d’enquêtés 

du marché ciblé, du début d’activité et de race (tableau 14) et le TMB élevé (35.23%) 

qui le distinguait des deux autres (tableaux 15 et 16). 

Suivant le Sous-Modèle et la tranche de taille, le coût d’achat et le coût moyen de 

travail ont été considérés élevés (témoignage de 90 %) avec une capacité limitée de 

négociation des prix le jour d’achat ou réduits par ouvrier. Pour le SM3.1, la majorité 

d’engraisseurs (60 %) ont été nouveaux dans le métier et leurs capacités financières ne 

permettent pas de développer leurs activités. Dans ce modèle 3, la marge bénéficiaire a 

été garantie pour chaque cycle court d’activité ; il a existé une corrélation positive 

entre elle et la taille du troupeau (r=0,29) en raison d’une économie d’échelle (tableaux 

15 et 16). 

 

Tableau 15. Corrélation entre postes de dépenses et taux de marge bénéficiaire, M.3 

Observations et variables 
Taille de 

troupeau 

Coûts 

d'animal/tête 

Coût moyen 

d'aliment/tête 

Coût de 

travail/tête 

Marge 

Bénéficiaire/tête 

Taille de troupeau 

CP 1 0,08 0,78
**

 -0,45
**

 0,28
**

 

Sig. (b) - 0,25 0,00 0,00 0,00 

N 210 210 210 210 210 

Coûts d'animal 

CP 0,08 1 0,21
**

 0,73
**

 0,61
**

 

Sig. (b) 0,25 - 0,00 0,00 0,00 

N 210 210 210 210 210 

Coût moyen 

d'aliment/tête 

CP 0,78
**

 0,21
**

 1 -0,49
**

 0,57
**

 

Sig. (b) 0,00 0,00 - 0,00 0,00 

N 210 210 210 210 210 

Coût de travail/tête 

CP -0,45
**

 0,73
**

 -0,49
**

 1 0,07 

Sig. (b) ,00 ,00 ,00 - ,29 

N 210 210 210 210 210 

Marge 

Bénéficiaire/tête 

CP 0,29
**

 0,61
**

 0,57
**

 0,07 1 

Sig. (b) 0,00 0,00 0,00 0,29 - 

N 210 210 210 210 210 

** La corrélation est significative au niveau 0,01 (bilatéral). 
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3.2.2. Fondements des avantages compétitifs des entreprises d’engraissement 

La prise en compte des externalités renvoie, dans la littérature, à deux grands types 

d’approches. Les premières, de type pécuniaire, transitent par les relations marchandes 

relatives aux prix et aux quantités produites. Les secondes, de type hors coût, sont liées 

aux effets externes technologiques (innovation), circulant par le biais des relations hors 

marché et, plus généralement, aux processus de perfectionnement et d’apprentissage 

localisés d’acteurs.  

Un nouveau jeu concurrentiel va surtout s'exprimer en aval. Ici, les forces susceptibles 

d'entrer en jeu sont claires. D'une part, les différences d'habitude de consommation 

resteront marquées assez longtemps. Cette différenciation traditionnelle maintient un 

large champ d'action à la frange concurrentielle. Et d’autre part la littérature existante 

se concentre essentiellement sur la compétitivité par les prix ou par les coûts. 

L’élément hors prix de la compétitivité des entreprises ou des exploitations est 

généralement oublié, alors même que plusieurs auteurs soulignent qu’il constitue un 

aspect important de la conquête des parts de marché et du maintien des bénéfices.  

Pour les ESEM, les fondements des avantages compétitifs correspondent 

essentiellement aux produits finals désignés aux consommateurs finals au niveau du 

marché (agneaux, brebis, bélier et autres) et qui sont dépends des facteurs clefs, des 

succès, des principales compétences et de savoir-faire distinctifs à savoir : 

 

 La stratégie de l’entreprise par rapport l’activité économique d’engraissement et 

son adaptation par rapport à la structuration de l’offre en fonction des 

événements socioreligieux  au cours de l’année (Modèles 1 et 2) ;  

 La maitrise du volume des coûts afin d'être compétitif sur le prix et de 

s’imposer comme un leader low-cost (Modèle 3) ; 

 La forte capacité à ajouter de la valeur qualitative à ses produits « race, qualité 

de viande, poids, la laine, le gabarit, et par fois le sexe » (Modèles 1 et 3) ; 

 La fidélisation de clientèle « disponibilité du mouton selon les différents 

événements avec des prix abordables aux clients, offres liées aux préférences 

religieuses et quotidiennes » (Modèles 1, 2 et 3) ;  
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 La maitrise de la taille du marché ciblé, afin de valider l'intérêt économique d'y 

aller « la règle de la demande et de l’offre » (Modèle 1) ; 

 La durabilité de l’activité d’engraissement sur le marché (Modèle
 
3). 

 

3.2.3. Classification des entreprises d’engraissement en fonction de leur propriété  

La classification des entreprises d’engraissements est liée aux critères. Ces critères 

peuvent différer selon les marchés en termes de qualité d'image de marque (prix, 

qualité, ayant le souci de satisfaire les différents clients), d’existence, de taille et de 

crédibilité, 

 Entreprise d’engraissements organisée : sachant bien maitriser la conduite 

d’élevage (Modèles 1 et 3) ; 

 Entreprise d’engraissements dynamique : à réaction rapide, par rapport aux 

exigences du marché (Modèle 2) ; 

 Entreprise d’engraissements tournée vers le client : bonnes relations en matière 

de négociation du prix et de quantité et en matière de qualité garantie. Elles se 

basent aussi sur le principe de solidarité et non sur la recherche de profits 

(Modèle 3) ; 

 Entreprise d’engraissement dominante disposant de tous les moyens de 

production permettant le bouclage total de l’activité (Modèles 1 et 3) ; 

 Entreprises d’engraissement obéissant à une pure logique de maximisation du 

profit (Modèle 1)  ; 

 Entreprises d’engraissement accordant une place importante au respect des 

règles éthiques conduisant notamment à favoriser leur environnement (Modèles 

2 et 3) ; 

 Entreprise d’engraissement riche : capable d'investir, de se développées et de 

penser à l’exportation (Modèle 3). 

 

3.2.4. Compétitivité des modèles d’entreprise d’engraissement 

Les choix stratégiques sont pris par le dirigeant dont le rôle est d’organiser, 

coordonner, contrôler, prévoir, orienter. En effectuant ces choix, l’entreprise crée des 

richesses, en innovant et en tirant partie du progrès technique et de connaissance ; c’est 



Chapitre II : Résultats de l’enquête sur les modèles d’engraissement des moutons  
 

76 

 

un moyen pour s’adapter aux changements du monde. C’est ce que l’entreprise 

s’efforce de faire, en anticipant les évènements et en cherchant l’initiative dans 

l’action. Prendre des décisions stratégiques, c’est engager l’avenir de l’ESEM de 

manière irréversible, c’est mettre en marche un processus qui va passer par un 

diagnostic de l’entreprise et de son environnement. 

À ce stade, l’ESEM doit s’interroger sur son avantage concurrentiel, sa défense et son 

renforcement. Elle doit aussi réfléchir aux décisions stratégiques à prendre pour 

assurer sa compétitivité, tout en analysant les raisons du succès des entreprises qui se 

situent en tête de leurs secteurs d’activité et paraissent les moins affectées par les 

difficultés économiques internationales. 

La valeur compétitive se fait de plus en plus sur la qualité du produit, donc sur l'image 

de son entreprise, selon le marché visé et les modes de consommation, il s'agit de : 

 

 La modernité et l’innovation des outils de production (modernité du 

bâtiment d’élevage, l’alimentation) ; 

 L’utilisation de la technologie dans l’efficacité de production ;   

 La Qualité de production locale en matière de pureté ;  

 La protection de l’environnement face aux  externalités négatives ; 

 La meilleure santé de l’être humain provient essentiellement de la bonne 

santé de l’animal consommé. 

 

Si la valeur compétitive par le prix est évidente, il ne faut pas négliger son croisement 

avec la valeur qualité qui a mené au fameux " meilleur rapport qualité/prix, le 

consommateur, de plus en plus mature et exigeant, emmène la recherche d'avantage 

compétitif sur des segments de plus en plus fins. C'est la focalisation qui offre des 

produits très spécifiques répondant à des besoins précis. Si le prix est dans ce domaine 

moins segmentant que la valeur de l'offre, la menace de la concurrence oblige à 

mesurer régulièrement ses avantages compétitifs, Il est indispensable de pouvoir 

mesurer son adéquation avec les attentes du consommateur et son pouvoir d’achat. 

Ce chapitre a formellement apporté des éléments méthodologiques pour le calcul des 

résultats techniques et économiques de l’activité d’engraissement des moutons. Le 
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calcul des critères concerne ; la taille du troupeau, l’alimentation,  la main-d'œuvre, la 

productivité du travail, les performances techniques, les charges, les résultats avec une 

approche comparative entre les ESEM, le capital et la trésorerie des entreprises. Il a 

permis d’illustrer  les résultats des différents modèles d’engraissement. En effet, le 

processus décisionnel des ESEM est caractérisé par l’existence de plusieurs niveaux 

d’entités et niveaux de gestion (verticale et horizontale) de l’activité d’engraissement 

selon différente combinaison de règles (biotechnique, économique et commerciale). 

L’Analyse des stratégies des ESEM a synthétisé trois modèles essentiels (M1, M2 et 

M3) deux modèles parmi eux, ont été subdivisés en sous-modèles selon plusieurs 

paramètres exogènes et endogènes liés au territoire, aux évènements, aux structures et 

aux exigences des consommateurs. 

Concernant l’aspect biotechnique et pour le modèle M1, nous avons trouvé des ESEM  

possèdent  une taille du troupeau variant entre 20 à 200 têtes et visant l’événement de 

fête religieuse du sacrifice, Aïd El Adha, 1 fois/an, leurs produits destinés au marché 

aux bestiaux : mâle vif (antenais + bélier). Ce modèle se subdivise en trois sous 

modèles SM1. « SM1.1, SM1.2 et SM1.3 » suivant une période d’élevage différente 

qui précède l’événement visé,  soit respectivement : 

 

 un SM1.1
 
pratique l’activité durant les 12 mois, avec lesquels un taux de 21% 

des ESEM ont menés cette stratégie ; 

 un SM1.2 pratique l’activité durant les 06 mois avant l’événement, dont un taux 

de 64.2% des ESEM ont menés cette stratégie ; 

 un SM1.3
 
pratique l’activité durant les 03 trois avant l’événement, soit un taux 

de 14.8% des ESEM menant cette stratégie. 

 

Des ESEM du  modèle M2 pratiquent cette activité avec une taille de troupeau variant 

entre 20 et 100 têtes par entreprise (sexe femelle souhaitée, avec un âge avancé) ; leur 

objectif est  l’approvisionnement du marché quotidien en viande rouge durant 

uniquement le mois  sacré du Carême (Ramadhan), 1 fois/an. Ces ESEM débutent 

leurs activités un mois bien avant, mais la période d’engraissement dure 30 jours 

jusqu’au la fin du mois de carême. 
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Un dernier modèle (M3) contient des ESEM pratiquant l’activité d’engraissement 

durant toute l’année, avec lequel le cycle d’engraissement est deux mois renouvelé 6 

fois pendant l’année, leur taille du troupeau varie entre 50 à 400 têtes. Elles visent 

l’approvisionnement du marché quotidien en viandes comme stratégie verticale 

adoptée,  en même temps  elles visent aussi l’approvisionnement des marchés en vif 

dans tous les différents événements survenus au cours de l’année comme une stratégie 

horizontale choisie. 

 

Le M3 se dissocie en trois sous-modèles SM3. « SM3.1, SM3.2 et SM3.3 » suivant 

cette fois-ci ; la taille du troupeau, soit respectivement : 

 

 un SM3.1
 
contient des ESEM pratiquant l’activité avec une taille variante entre 

50 et 100 têtes, soit un taux de 57% des ESEM ont menées cette stratégie; 

 un SM3.2 comporte des ESEM pratiquant l’activité avec une taille qui varie 

entre 101 à 200 têtes, dont un taux de 28% des ESEM ont menées cette 

stratégie ; 

 un SM3.3
 
comprend des ESEM exerçant l’activité avec une taille saillante entre 

201 à 400 têtes durant les 03 trois avant l’événement, soit un taux de 15% des 

ESEM menant cette stratégie. 

 

Concernant l’aspect économique de l’activité, il y a lieu de signaler que pour les trois 

modèles, les composantes dans la structure des coûts dépendent  catégoriquement de 

l’achat d’animal en premier lieu, d’aliment et au coût de production dont celui de la 

main-d’œuvre. Cependant, il y a lieu de considérer d’autres coûts accessoires qui sont 

liés notamment à la location, au transport, à l’abreuvement,  aux soins prophylactiques 

et d’énergie. 

Entre les ESEM du Modèle 1, le SM1.2 englobent trois paramètres intermédiaires de 

SCP : effectif animal, durée d’engraissement et taux de marge bénéficiaire très 

appréciable par rapport aux autres sous-modèles, soit un TMB de 26,10 %. Cette 

caractéristique le rend un sous-modèle mieux adopté par les ESEM (64,2 %). 
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Pour le Modèle 2, la marge bénéficiaire a été influencée à un certain niveau par le coût 

d'animal suivi par le coût moyen d'aliment/tête et le coût du travail/tête, mais 

l’ensemble de ces coûts restent maitrisables par les ESEM du moment que la période 

d’engraissement est très courte. 

Selon le Modèle 3, une exigence du marché relative à une formule d’alimentation 

spécifique a été imposée aux ESEM (aliments de meilleur choix nutritionnel) ; cette 

dernière assure une croissance à la fois qualitative et rapide des moutons.  Les ESEM 

supposent que les coûts d’alimentations soient à la hausse par tête et par période, mais 

demeurent favorablement à la période d’engraissement qui est assez courte.  

Dans ce Modèle 3, la marge bénéficiaire a été garantie pour chaque cycle d’activité ; il 

existe une forte corrélation entre elle et la taille du troupeau en raison d’une économie 

d’échelle, l’enquête a fait ressortir l’existence de trois SM homogènes suffisamment 

différenciés par la taille des troupeaux avec une capacité de négociation des prix variée 

selon la taille le jour d’achat des inputs.  
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4. Chapitre III. Discussion des modèles d’engraissement du mouton dans la zone 

L’aspect analytique est conduit par ordre d’importance de façon à ce que leur 

enchaînement constitue une preuve démonstrative et raisonnable. La démarche dévoile 

et justifie l’intense effort de réflexion et d’objectivité. 

 

4.1. Compétitivité par l’approche structure-comportement-performance des 

modèles d’engraissement 

La compétitivité prix des ESEM a été d’abord déterminée par le coût d’achat de 

l’animal à engraisser en fonction du volume comme l’ont montrée respectivement les 

sous-modèles du M3 ; SM3.3, SM3.2 et SM3.1. Ça a pareillement été le cas du M2, 

puis les SM1.1
 
et SM1.2 du M2 en étaient représentatifs, même s’ils étaient pour l’un 

de la compétitivité mixte et pour l’autre hors prix. Elle a été ensuite expliquée par le 

coût de production (charges opérationnelles, d’approvisionnements des animaux et 

aliments, frais accessoires d’engraissement : abreuvement, prophylaxie) et coûts 

salariaux pour les mêmes exemples du milieu d’étude. 

Ailleurs, de nombreux auteurs se sont aussi intéressés à l’impact de variable taille des 

entreprises sur la compétitivité prix (Barrand et al., 1986 ). Ils ont suggéré que les 

grandes entreprises appuient leur compétitivité surtout sur l’intensité des barrières à 

l’entrée et sur les économies d’échelles. Dans ce sens, Kerviler (2011), Benmlouka et 

Girard (1995) ainsi que Sahut (2008) ont aussi affirmé que la taille des exploitations 

est souvent assimilée à une condition nécessaire de compétitivité par les coûts ; c’est 

ainsi que les firmes s’efforcent d’accroître le volume de leur activité afin d’améliorer 

leur position concurrentielle sur le plan des coûts. De même, certaines approches ont 

considéré que les coûts des biens utilisés,  du travail, du capital, de l’aliment du bétail 

et du taux de change sont des facteurs qui peuvent agir sur la compétitivité (Somda, 

2001 ; Chiappini, 2011b ; Kerviler, 2011). 

S’agissant spécialement du coût du travail ou désignant l'ensemble des dépenses de 

l'ESEM liées à l'utilisation de la main-d'œuvre, Girard (1995) ; Desjadin (2006) et 

 Chiappini (2011), ont affirmé  qu’il est en lien direct avec la compétitivité prix. 

Cependant, un coût salarial élevé n'est pas sûrement un frein à elle, si le coût par unité 

produite demeure faible en raison d’une forte productivité du travail. Sa maitrise au 
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sein des ESEM de Hassi Babah s’est répercutée directement sur les prix de vente des 

moutons et subséquemment sur les marges bénéficiaires. Ceci a été aussi mis en 

lumière par d’autres travaux en parlant d’un fort investissement humain au bénéfice du 

mouton (Abidi et al., 2013, Rahal, 2014 ; Rabehi et Boukoufalla, 2017 ). Les deux bas 

coûts pour les SM du troisième modèle ont inévitablement induit des TMB les plus 

élevés (15.27 à 35,23 %) avec des prix de vente de l’animal les plus faibles (13 800 à 

18 000 DA). Le SM3.3
 
est pour cela le plus compétitif, mais en même temps le moins 

pratiqué (15 %) contre 57 % d’enquêtés (SM3.1) dans le Modèle 3. 

Le Modèle M1 a basé sa compétitivité sur celle du hors prix ; son offre a été liée aux 

paramètres qualité accrue des produits, image forte et réputation, qui ont naturellement 

été les préférences religieuses. La qualité a essentiellement été le déterminant par 

lequel ces ESEM arrivaient à imposer leurs produits indépendamment de leurs prix de 

vente les plus élevés entre 46 500 et 70 000 DA/unité. Le SM1.1
 
(21 % des enquêtés) 

se distingue effectivement des SM1.2
 
(64,2%), SM1.3

 
et des deux autres modèles par 

les prix de vente (50 000 à 70 000 DA/tête), mais affiche le deuxième meilleur TMB 

(33,44 et 35,12 %). 

La qualité a reposé sur les caractéristiques physiques, contrairement au Modèle 2, qui 

pour sa part a une qualité organoleptique pour sa compétitivité mixte. Pour le Modèle 

1, la réputation et l’innovation ont aussi joué un rôle important dans la concurrence. 

Par l’innovation, le producteur s’est intéressé aux délais de livraison des moutons 

coïncidant avec le ramadan (choix de périodicité de l’engraissement par des stratégies 

élaborées au départ), à la nature, au choix d’activité et aux produits différents de ceux 

des concurrents.  D’après Barrand et al. (1986), Lachaal (2001) ; Chiappini (2011a) et 

Kerviler (2011), « la compétitivité structurelle exige du temps pour fonctionner à 

perfection ; car il s’agit d’une perception d'offre par les consommateurs, perception qui 

elle-même s’établit sur le long terme suivant une satisfaction procurée antérieurement. 

Elle requiert aussi beaucoup d'investissements pour développer et maintenir une 

spécificité d'offre ». 

Eu égard à ce dernier élément, Rabehi et Boukoufalla (2017) ainsi que Rahal (2014) 

ont montré que dans ces genres d’exploitations du milieu steppique, les 

investissements sont essentiellement humains. En ce qui a concerné la réputation, 
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Abidi et al. (2013) apportent l’argument que des opérateurs économiques sont 

« distingués parmi d’autres par plusieurs critères : morale, sagesse, respect des 

traditions et de parole donnée, des conventions et défense de communauté et de ses 

intérêts ». 

 

4.2. Modélisation systémique de compétitivité des modèles d’engraissement  

Dans le milieu, les pratiques de stratégies multiples en œuvre et leur dynamisme pour 

parvenir à un TMB élevé ont affecté par des relations et des interactions entre les 

paramètres des modèles d’ESEM dans leur ensemble, d’où une considération 

systémique. Les ESEM du Modèle 1 et du Modèle 2 ont accessoirement eu une 

compétitivité prix verticale au sein de chaque modèle respectif. En réalité, les ESEM 

de chacun n’ont pas pu entrer en concurrence permanente avec celles de l’autre 

modèle ou les deux avec le troisième modèle, car elles ont exclusivement visé une 

seule journée de vente dans le calendrier annuel, Aïd Aladha pour modèle 1 et 

ramadan (Modèle 2). 

L’image de marque (Barrand et al., 1986) des ESEM du Modèle 2 s’est résumée à la 

fois dans les deux aspects principaux de compétitivité (prix et qualité) en fonction de 

la demande et de la période ciblée. Par exemple, elles ont offert des qualités de viande 

rouge spécifiques (tradition de consommation) au mois du carême avec des prix 

négociés par rapport aux prix de détail (brebis d’âge supérieur à 2 ans). 

La compétitivité prix du modèle 3 est transversale en se rapportant systémiquement 

aux deux autres modèles. Parce que ses ESEM ont d’abord été les seules à s’appuyer 

sur la « capacité à produire à des coûts de production et des prix de cession inférieurs à 

ceux supportés par les deux autres » (Chiappini, 2011b). Ensuite, elles ont visé toutes 

les catégories d’offres durant l’année entière (souvent en gros, mais aussi au détail), 

incorporé les caractéristiques communes recherchées par les ménages et été les seules 

à entrer en concurrence avec les deux autres modèles. Effectivement, le seul aspect de 

qualité du modèle M1 a reposé sur le moins gras, la tendresse et la bonne saveur. À ce 

sujet, DSA (2019) et Rahal (2014) soulignent qu’il est pratiquement commun à toutes 

les exploitations de la steppe. 
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Par la modélisation systémique de compétitivité globale, il s’est autant agi d’analyser 

un changement de stratégie ou d’évènement ciblé intervenu et un effet de 

spécialisation dans les 3 modèles. La flexibilité verticale s’est autant attachée aux 

entreprises locales du premier et du deuxième modèles. Il s’en est ressorti 

effectivement que 10% des agents enquêtés du Modèle M1 ont carrément changé de 

stratégie pour « libérer un potentiel de croissance par des déterminants de 

consolidation de leurs niveaux de production et d’avantages compétitifs plus élevés » 

(Kerviler, 2011). 

Par la même occasion, certaines ESEM du Modèle 3 ont changé de tactique en passant 

d’un SM à un autre et deux facteurs ont été à l’origine de cette décision : le choix de  

la taille du troupeau et le désir de maximiser le profit. Parfois, des ESEM des modèles 

M1 et M2 ont complètement migré vers d’autres modèles (flexibilité transversale) 

pour valoriser davantage leurs expériences et diminuer des risques de mévente sur le 

marché local d’un jour/an. 

En outre, aucun doute n’a subsisté quant à la spécialisation (engraissement sédentaire 

du mouton hors-sol) qui constituait le fondement économique de l’ensemble des 3 

modèles. D’après Asensio et Mazier (1991), « la spécialisation a des avantages 

comparatifs sur la maitrise des coûts » ; puisque les consommations intermédiaires par 

unité de produit, notamment l’aliment du bétail chez l’engraisseur spécialiste sont 

plutôt inférieures à la moyenne des concurrents.  

Aussi, d’autres gains de qualité du produit se sont-ils appuyés sur l’extension du 

segment de la clientèle ; ceci a demandé une concentration des ressources de l’ESEM 

pour acquérir une « image de marque attractive » (Barrand et al., 1986). En revanche, 

des freins à leur effort systémique de maîtrise, principalement du coût ou de la qualité, 

sinon concomitamment des deux ont existé quand l'appropriation de résultats de leurs 

pratiques n'a pas été parfaite. 

À ce titre, le Modèle 3 ou spécialement les SM3.3 et SM3.2 ont intérêt à ajouter des 

unités de coût de production avec pour conséquence une augmentation de leurs 

productions. Evidemment, ces productions aditionnelles ont occasionné des hausses de 

leurs gains au cours de chaque cycle d’engraissement. Toutefois, cette flexibilité 

verticale provoquerait un effet systémique transversal : les ESEM concurrentes 
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seraient éliminées du marché à commencer par celles du M2, puis SM1.3 et enfin 

SM1.2 du Modèle 2. 

Les ESEM nouvellement crées ont souvent préféré la compétitivité prix du Modèle 3 

aux deux autres, du fait que ces dernières ont beaucoup d’exigences en matière 

d’expériences de la conduite d’engraissement et de la meilleure connaissance de ce 

marché agricole local. En 2017, surement, Rabehi et Boukoufalla ont montré que les 

populations moyennes des moutons dans les fermes progressent rapidement pour 

atteindre 366 unités, contre 50 dans les années 1990 et 100 têtes au debut des années 

2000. 

Globalement, une perspective d’engraissement du mouton moyen du Modèle 3 à 

travers ses 6 cycles de production/an resterait haussière et provoquerait un doute sur la 

capacité à maintenir un équilibre systémique transversale entre offre et demande sur le 

marché. Ce déséquilibre global affecterait en premier les mêmes ESEM que 

précédemment ; cependant, la demande locale était aussi forte. 

Dans le cas contraire, des containtes du cheptel reproducteur pourraient réduire les 

disponibilités d’animaux à engraisser. D’autant plus que l’élevage du bétail à travers la 

région est sous l’influence des facteurs exogènes secondaires comme le climat, les 

subventions gouvernementales d’intrants de production et le contingentement 

d’importation (Atchemdi, 2008 ; Rabehi, 2014 ; Rabehi et Boukoufalla, 2017). Enfin, 

l’activité d’engraissement dans ce Modèle 3, malgré sa position globale de meilleure 

performance des trois, spécialement le SM3.3, a été souvent risquée à cause d’un taux 

de la mortalité du bétail élevée (6 %) et de l’investissement humain exacerbé. 

Après l’Analyse des dynamiques des ESEM dans cette région d’étude en matière de 

compétitivité, nous avons conclu qu’il existe  des déterminants endogènes et exogènes  

justifiant les fondements des avantages compétitifs. Cette analyse de microéconomie 

appliquée, basée sur le discernement des décisions individuelles d’ESEM, a montré 

des espaces stratégiques majeurs dans la construction de leur compétitivité. Les 

décisions individuelles ont permis aux ESEM de renforcer leur position concurrentielle 

sur le marché aux bestiaux, en améliorant leur productivité et la qualité de leurs 

moutons ou de leurs services commerciaux et de développer des compétences clés, de 
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telle façon qu’elles conditionnent leurs capacités à maintenir des avantages 

concurrentiels durables sur des marchés évolutifs. 

Dans un contexte concurrentiel et face aux perpétuels changements de 

l’environnement économique des entreprises agricoles, ces ESEM mènent une 

réflexion sur la maitrise des déterminants endogènes et exogènes qui est essentielle 

pour assurer leur croissance et leur développement. En effet, les ESEM peuvent, grâce 

à la modernisation des techniques d’engraissement, développer une compétitivité 

durable. 

Les déterminants endogènes sont en interaction avec le coût de production. Ce sont 

les charges opérationnelles, d’approvisionnements des animaux et aliments, frais 

accessoires d’engraissement : abreuvement, prophylaxie, la race des moutons, le sexe, 

l’âge, l’effectif, le matériel, le bâtiment d’engraissement, la spécialisation par produit, 

qui ont impacté la variable taille des entreprises sur la compétitivité prix et hors prix. 

Cependant, les déterminants exogènes concernent ; les fluctuations des prix des inputs 

(instabilité), le mode de paiement des ventes (en crédit ou en cache) ; le marasme 

financier, la fermeture des frontières, l’importation excessive des viandes rouges, 

l’incertitude liée aux contraintes de se positionner sur le marché, l’insuffisance de 

ressources alimentaires, la mévente et l’imposition fiscale. 
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5. Conclusion  

Dans la steppe algérienne, la région de Djelfa était autrefois distinguée comme le pays 

du pastoralisme et de l’élevage ovin par excellence. Aujourd’hui, elle fait face à de 

profondes mutations marquées particulièrement par un engraissement sédentaire. Ce ci 

crée une diversité de modèles et une compétitivité accrue conduisant à des 

conséquences comme la dégradation de la steppe naturelle en provoquant une forte 

sédentarisation. Durant la dernière décennie, le système pastoral à transhumance 

régulière a commencé à disparaitre et a cédé la place au système sédentaire  

Parvenant à son objectif, la thèse confirme l’existence d’une représentation globale en 

fonction des variables de compétitivité et de résultat économique, qui peut être 

partagée par l’ensemble des ESEM. Elle est l’image dynamique de l’entreprise 

d’engraissement sédentaire, intégrant à la fois les effets de variabilité des 

performances des animaux, de l’écosystème pastoral, des besoins des ménages et des 

itinéraires techniques appropriés. 

En effet, l’ensemble des décisions prises par les acteurs principaux de modèles 

d’action individuels pour l’engraissement sédentaire des moutons dans leurs 

conséquences marchandes et non marchandes sont dévoilées par l’analyse SCP. Elles 

sont basées sur des stratégies multiples par ailleurs dynamiques ; ceci rendre difficile 

la compréhension de leur capacité opérationnelle  réelle. Dans la zone d’étude à Hassi 

Bahbah, l’entrepreneur sédentaire d’engraissement des moutons est tellement investi 

dans le maintien de son activité qu’il méconnait  parfois certains risques endogènes et 

exogènes par rapport à la nature de son activité. Ceci incite à proposer un meilleur 

modèle d’action d’engraissement des moutons conduisant à des implications 

économiques et environnementales admises par tous et à amener les entrepreneurs 

dans le champ d’activité à agir plus vite. 

Dans cette intention, les conclusions affirment que l’adoption du SM3.3 produit le 

TMB de 31,44-35,23 % pour 1 cycle de 2 mois d’activité renouvelé 6 fois/an avec une 

flexibilité systémique transversale. De plus, il génère le prix de vente (13800-

14200DA) le plus bas de tous les modèles. Il favorise autant l’offre du marché 

quotidien qu’un accès au mouton à tout moment pour des ménages sans implication 

d’externalités négatives. 
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Dans les conditions présentes, ces conclusions et l’étude constituent une originalité et 

sont importantes par rapport à leur application immédiate et à leurs implications 

économiques, sociales et environnementales. Par ailleurs, les conclusions du travail de 

recherche peuvent conduire ultérieurement à d’autres recherches pour approfondir 

l’impact du modèle d’engraissement proposé et quantifier l’influence des interactions 

au sein des entreprises d’élevage du bétail. 

En d’autres termes, la conclusion sur le modèle proposé de la thèse appelle 

spécialement à des études comparatives plus poussées entre plusieurs modèles dans les 

zones d’activités potentielles. D’autres recherches doivent être menées pour clarifier 

davantage le fonctionnement du marché aux bestiaux en utilisant la même approche 

« SCP ». Cela permettra de comprendre les autres enjeux de compétitivité et de mieux 

cerner  les coûts de production et les profits captés par les différents opérateurs de la 

filière ovine. 

Perspectives 

Pour améliorer cette filière ovine, notamment l’engraissement des moutons l’État, en 

tant que l’autorité suprême régulatrice de cette activité doit recourir à de mécanismes 

d’incitations novateurs et utiles, à savoir  : 

Action 01 : Définir une nouvelle stratégie pour la vulgarisation des techniques 

d’élevage modernes et la promotion de la filière ; 

Action 02 : Améliorer l’autonomie alimentaire des exploitations, promouvoir des 

systèmes plus économes en intrants; 

Action 03 : Mettre en œuvre le plan stratégique génétique ovin en développant 

la reproduction ; 

Action 04: Assurer une meilleure adéquation entre l’offre et la demande du 

marché durant les périodes de forte consommation ; 

Action 05 : Mettre en place une instance de concertation nationale technique , 

prophylactique et génétique au service de la filière ; 

Action 06 : Accélérer la recherche applicable immédiatement à finalité 

productive et recommander ce nouveau modèle d’engraissement sédentaire pour 

une production à la fois quantitative et qualitative et en établissant un label de 

viande rouge par rapport aux besoins internationaux émergeants; 
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Action 07: Organiser des  débats sociétaux sur les impacts économiques et  

environnementaux  nés de la problématique de la filière ; 

Action 08 : Relancer la politique d’organisation professionnelle (associations et 

fédérations) pour rendre visibles leurs activités dans les limites de leurs droits et 

de leurs obligations ; 

Action 09 : Procéder à la mise en service du CRVR ???? effectivement dans la 

zone d’étude afin d’améliorer l’aval de la filière  ovine, spécialement le 

commerce (marché, commercialisation et vente aux enchères) de produits 

destinés à la consommation locale galopante. 
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ANNEXES 

ANNEXE  1 . Nombre national des espèces ovines par wilaya 

 

Unité : Tête 

  E S P E C E      O V I N E 

  Brebis Béliers Antenaises Antenais Agneaux Agnelles TOTAL 

   WILAYA     (10 à 18 mois) (10 à 18 mois)  -10 mois  -  10 mois   

  1 2 3 4 5 6 7 = 1 à 6 

 1 ADRAR 158 046 41 105 59 168 63 693 68 414 56 930 447 356 

 2 CHLEF 113 264 10 224 31 103 29 493 33 307 32 689 250 080 

 3 LAGHOUAT 1 578 502 60 712 60 711 20 237 101 185 202 373 2 023 720 

 4 O.E. BOUAGHI 364 376 21 920 79 215 42 348 80 655 103 103 691 617 

 5 BATNA 714 347 35 494 160 816 88 555 165 831 203 181 1 368 224 

 6 BEJAIA 40 862 4 872 14 356 15 701 16 503 14 488 106 782 

 7 BISKRA 573 440 141 531 67 717 37 570 47 273 75 369 942 900 

 8 BECHAR 151 623 1 489 4 481 3 154 4 433 4 735 169 915 

 9 BLIDA 13 385 2 248 3 502 2 796 3 352 3 443 28 726 

10 BOUIRA 128 000 14 368 31 000 31 133 23 840 25 459 253 800 

11 TAMANRASSET 30 992 21 527 13 776 8 612 4 305 6 888 86 100 

12 TEBESSA 500 000 25 000 23 000 55 000 111 000 156 000 870 000 

13 TLEMCEN 560 680 28 050 48 800 46 470 43 560 41 210 768 770 

14 TIARET 1 443 724 80 642 218 066 140 860 220 054 220 997 2 324 343 

15 TIZI-OUZOU 74 678 9 974 25 314 28 608 39 634 37 741 215 949 

16 ALGER 8 663 1 858 2 142 2 020 2 359 2 348 19 390 

17 DJELFA 3 113 500 100 390 262 340 201 850 262 970 261 710 4 202 760 

18 JIJEL 48 733 4 343 6 991 6 518 8 396 8 338 83 319 

19 SETIF 278 156 16 269 62 504 47 848 51 231 57 009 513 017 

20 SAIDA 666 585 28 771 54 027 27 079 50 447 59 696 886 605 

21 SKIKDA 101 650 14 202 41 949 31 846 21 242 31 874 242 763 

22 S.B. ABBES 436 000 28 820 82 500 66 020 72 500 92 160 778 000 

23 ANNABA 29 824 4 571 4 856 4 185 9 328 8 896 61 660 

24 GUELMA 285 000 10 746 43 068 49 222 59 659 73 963 521 658 

25 CONSTANTINE 114 925 3 499 16 137 16 349 14 713 11 544 177 167 

26 MEDEA 373 231 41 680 127 428 125 226 98 041 109 251 874 857 

27 MOSTAGANEM 101 000 7 940 32 420 15 010 18 930 34 700 210 000 

28 M'SILA 1 040 000 24 000 135 000 120 000 140 000 171 000 1 630 000 

29 MASCARA 293 800 20 400 80 970 66 050 102 350 106 430 670 000 

30 OUARGLA 63 107 9 374 11 982 8 040 19 079 25 216 136 798 

31 ORAN 92 602 5 550 11 803 15 615 17 170 16 022 158 762 

32 EL-BAYADH 1 127 983 101 818 230 660 123 659 146 728 266 293 1 997 141 

33 ILLIZI 12 974 12 078 0 0 1 363 1 698 28 113 

34 B.B. ARRERIDJ 213 840 11 770 32 912 33 137 71 732 64 459 427 850 

35 BOUMERDES 18 089 9 022 4 702 5 172 5 515 4 770 47 270 

36 EL-TARF 94 940 8 420 19 770 13 435 12 600 13 665 162 830 

37 TINDOUF 20 007 1 717 4 294 1 145 2 433 4 727 34 323 

38 TISSEMSILT 133 800 10 320 37 182 20 070 20 649 25 979 248 000 

39 EL-OUED 315 000 15 754 68 780 80 237 45 853 34 376 560 000 

40 KHENCHELA 256 063 13 807 33 069 29 088 31 039 37 274 400 340 

41 SOUK-AHRAS 180 000 9 974 42 000 24 500 68 926 75 000 400 400 

42 TIPAZA 29 753 8 757 6 550 6 670 8 335 10 445 70 510 

43 MILA 183 512 16 167 36 765 30 424 35 232 33 534 335 634 

44 AIN-DEFLA 127 902 14 719 30 587 24 387 26 846 35 559 260 000 

45 NAAMA 891 769 38 335 77 729 65 617 121 522 136 028 1 331 000 

46 A. TEMOUCHENT 108 074 5 867 15 318 16 984 17 016 16 865 180 124 

47 GHARDAIA 171 000 18 740 38 830 35 460 44 850 51 120 360 000 

48 RELIZANE 225 800 21 237 40 188 34 927 37 098 32 250 391 500 

   

       TOTAL ALGERIE 17 603 201 1 140 071 2 536 478 1 962 020 2 609 498 3 098 805 28 950 073 

Antenaise : femelle âgée de + 9 mois n'ayant pas encore agnelé (mise-bas)  

   Source : Série B MADRP 2018 
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ANNEXE 2. Questionnaire d’enquête   

-Information d’ordre Général : 

Questionnaire n° :                                                                                                               Date  : 

………/……./…….. 

Wilaya : Djelfa 

Daïra :…………….. 

Commune :………….. 

Lieu :………………….. 

Engraisseur : 

OUI                        Non 

Age :…………………….. 

Lieu de résidence :…………………..          Épars :……………………                            

Agglomération :……………………… 

Tribu :………………………                            Fraction :……                             Sous fraction :……………… 

Niveau d’instruction : 

Analphabète :                     École Coranique :              Primaire :          Secondaire :       Universitaire :         

II-Qualité de l’Engraisseur : 

Statut de l’entreprise d’engraissement :      Individuel :                Sociétaire :             

Naisseur-Engraisseur :          Engraisseur:          Engraisseur de courte durée :        Engraisseur de longue durée :                                       

 Professionnel :              Amateur : 

Activité principale : Engraissement :              Autres :……………………………………. 

Ancienneté dans le domaine :……………….. 

Localité de l’entreprise d’engraissement :……………………. 

Nature de localité de l’entreprise d’engraissement : Propriété privée              Location 

Type de Localité (Bergerie) :  

Étable :          Hangar enclos :                   Hangar Ouvert :             Zeriba :                    

Autre :……………………….   

Capacité ou/superficie :……………………..    État d’aération :…………………………… 

III-Matériel Existant : 

Abreuvoirs                Mangeoires                      matériels de nettoyage :………………………………………… 

Moyen de transport (Commercialisation) : Camion            

Autre :………………………………………………………. 

La Main-d’œuvre : 

Nombre :…………….…   Salarié saisonnier                  Salarié Permanant               Partenaire  
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Tâches : Alimentation                  Gardiennage                 Contrôle et Suivi Prophylactique 

IV-Activité Engraissement : 

4.1-La connaissance dans le domaine : 

Moins de 03 ans         entre 03 ans 10 ans         plus de 10ans             Depuis toujours         

La durée de l’investissement d’élevage :  

Engraissement saisonnier           Engraissement permanant     

 

Cycle 1 Cycle 2 Cycles 3 Cycles 

¨Période Début Fin Début Fin Début Fin 

Nombre de têtes       

Composition 

Du troupeau 

   

Alimentation 

 

 

 

Approvisionne en 

Fermes…. 

Nature au début….. 

Nature à la fin….. 

Marché hebdomadaire 

de…. 

Commune de 

provenance….          

Nature au début….. 

Nature à la fin….. 

Approvisionne en 

Fermes…. 

Nature au début….. 

Nature à la fin….. 

Marché hebdomadaire 

de…. 

Commune de 

provenance….          

Nature au début….. 

Nature à la fin….. 

Approvisionne en Fermes…. 

Nature au début….. 

Nature à la fin….. 

Marché hebdomadaire de…. 

Commune de provenance….          

Nature au début….. 

Nature à la fin….. 

Origine de 

l'animal 

Acheté…… 

Nombre……….. 

Né dans le 

troupeau……Nbre…. 

Acheté…… 

Nombre……….. 

Né dans le 

troupeau……Nbre…. 

Acheté…… 

Nombre……….. 

Né dans le 

troupeau……Nbre…. 

Coût moyen /tête    

Prix moyen de 

vente  

   

Bénéfice/ tête    

Poids moyen 

début 

   

Poids moyen fin    

Lieu de vente    

Meilleure période 

d’engraissement 

   

       

 

4.2-Races Choisie : 

Hamra            Rembi             Ouled Djellal               Taadmit                D’man             Autre :……….………….. 

Raison du Choix : 

Prix d'Acquisition        Rusticité         Gabarie          Reproductrice        Qualité de viande         Poids    

Résistance aux Maladies              Résistance aux Fléaux climatiques (Froid, Température et autres)  

Robe : 

 Unicolore          Bicolore           Multicolore         Composée   
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 Age admis par l'éleveur pour l’engraissement :  

Mois de 05 mois        entre 05 et 12 mois         entre un an et 02 ans            plus de 02 ans 

 Sexe souhaité par l'éleveur pour l’engraissement : Mâle               Femelle   

Carnage : Long            Court              sans cornes 

État de la Dentition Souhaité : Dents de lait seulement        2 dents d'adulte             4 dents d'adulte           6 dents 

d'adulte          8 dents d'adulte 

Age de l’Animal Acheté pour l’engraissement : 05 mois et 08 mois        12 mois et 18 mois          autre :………. 

Structure des Troupeaux pendant l’engraissement en % :     

Antenais ……%        Antenaises ……%  Agneaux  ……%        Agnelles ……%   Brebis……%     Béliers……%                                   

4.3-Type d’animal Recherché pour l’engraissement :     

Antenais              Antenaise            Agneaux         Agnelle          Brebis              Bélier                                   

Poids souhaité de l’animal acheté : 

Varie entre de ……..kg et de ……..kg et ne dépasse pas ………kg 

Race souhaitée pendant l’achat :………………………….. 

Le marché (souks) fréquenté pour l’achat : 

Lieu Jours Distance/Résidence Fréquence Raisons 

     

 

4.4-Produits finis destinés aux :   

Événements en poids vif (Aïd Eladha )             Marchés en viande rouge              Ramadhan          Mariage        

Hadj          circoncision         et Autre Fêtes :………………………………………….. 

4.5-Abreuvement : 

Sources d’approvisionnement en eau : Forage Collectif            Puits               Citerne             Oued 

Fréquences d’abreuvement : 

À la disposition de l’animal à engraisser toute la journée           Une fois par jour            Deux par jour 

Ou autres selon la 

saison :………………………………………………………………………………………………………….. 

L’eau peut être gratuite                     ou bien Achetée 

Quels sont les coûts d’une citerne 

:………………………………………………………………………………………………….. 

 

4.6-L’Alimentation et protocole vaccinal : 

Alimentation se fait en Bergerie         Alimentation  se faite en d’hors du  Bergerie : à 

préciser………………………………….. 
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 Détermination de la Nature de l’alimentation (Fourrage, Concentrés, céréales, vitamine et minéraux) selon le 

stade physiologique et le sexe de l’animal :  

Groupes 

 

Questions 

 

Agneau

x 

allaité

s 

 

Agneau

x severs 

Agnelle

s 

allaitée

s 

Agnelle

s 

sevrées 

Antenai

s 

Antenaise

s 

Brebi

s 

belier

s 

Autre

s 

 Quel 

aliment 

(fourrage, 

Concentré 

et/ou 

céréales) est 

donné à ce 

groupe ? 

         

- Quelle 

quantité est 

offerte à 

chaque jour 

? 

         

-Le prix en 

DA de 

l’aliment/ 

Kg/jours 

         

-Est‐ce que 

l’aliment est 

offerts à 

volonté ou 

fractionnés 

en plusieurs 

repas? 
-Combien de 
ration/jour ? 

         

-Quel est le 

ratio le plus 

utilisé? 

         

Est –ce que 

des minéraux 

sont offerts à 

cette 

catégorie 

d’animaux 

         

Quel est le 

nom de 

mélange de 

minéraux 

utilisés 

         

Sous quelles 

formes (bloc 

à lécher, 

poudre, ou 

intégrés dans 

la ration 

         

Quantité de 

ces 

minéraux/moi

s 

         

Prix des 

minéraux 
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Est –ce que 

des vitamines 

sont offertes 

à cette 

catégorie 

d’animaux 

         

Quels sont les 

noms de ces 

vitamines 

utilisées 

         

Sous quelles 

formes (en 

poudre, ou 

intégrés dans 

la ration ou 

bien 

injection) 

         

Quantité de 

ces 

vitamines/mo

is 

         

Prix des 

vitamines 

         

 En cas de la 

compagne 

prophylactiqu

e et/ou une 

épidémie 

quelconque ,  

quel est le 

Protocol 

vaccinal 

utilisé 

         

Sous quelles 

formes (en 

intégrés dans 

la ration ou 

bien 

injection) 

         

Quantité des 

vaccins/mois 

         

Prix des 

vaccines 

         

 

Questions liées à l’activité d’engraissement pour le naisseur engraisseur : 

NB : On maintient les mêmes questions ayant un ordre général et commun  

4.7-Cycle de production (la naissance) : 

Quelles sont les périodes d’agnelages de vos animaux ? 

……………………………………………………………………………………………………. 

Quelles sont les meilleures périodes pour l’agnelage selon votre expérience pour une meilleure rentabilité ? 

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………….. 

Quel est le meilleur âge pour l’agnelage ? 
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……………………………………………………………….. 

Vous pratiquez l'agnelage de septembre-novembre correspond à l’agnelage d'automne dont l'agneau est connu 

sous le terme de "……………………..". 

Vous pratiquez l'agnelage de décembre-février correspond à l’agnelage d'hiver dont le produit est le 

"……………….." ; 

Vous pratiquez l'agnelage de mars-mai correspond à l’agnelage de printemps dont le produit est désigné par 

"……………". 

Vous pratiquez l'agnelage de juin-juillet correspond à l’agnelage de l’été dont le produit est désigné par 

"……………". 

Selon les compagnes d’engraissement est-ce que le second agnelage est-il provoqué ?  

………………………………………………………………………………………………………………… 

Quelles sont ses répercutions en matière de dépenses ? 

………………………………………………………………………………………. 

Quelle est la nature de ces dépenses (inputs) ? 

Quel est le taux de réussite l’agnelage provoqué ?....................% 

Quel est le taux d’augmentation du bénéfice prévu après le 02
e
 agnelage ? 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

Quelles sont les périodes de gestation de vos animaux ? 

…………………………………………………………………………………… 

Quelles sont les périodes de lactation de vos animaux ? 

…………………………………………………………………………………… 

Quelles sont les périodes de gestation de vos animaux ? 

…………………………………………………………………………………… 

Quel est le taux de réussite des gestations par rapport au taux d’agnelage (Taux de fécondité.) ?...............% 

Quel est le taux de réussite des mises bas par rapport au taux gestation (prolificité) ?..................% 

Quel est le taux de la mortalité après les mises bas (……………………….) ?..................% 

Quel est le taux de perte par rapport au taux de mortalité ?...................% 

V-Engraissement et Commercialisation :   

Quelle est la catégorie à engraisser (Age/Sexe) pour une Bonne Commercialisation : 

Moins de 05 mois        entre 05 et 12 mois         entre un an et 02 ans plus de 02 ans 

 Agneaux          Agnelle             Antenais          Antenaise         Brebis            Bélier                                   

Quel est le nombre d’animal à commercialiser /le Total à engraisser :…….…. 
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Production à Commercialiser……..%     Production à  Auto-consommer ……..%    Production Gardée « 

capitaliser »……. % 

Avant de Commercialiser et/ou vendre, informez-vous des prix de vente des animaux ? Oui          non  

Si oui, auprès de qui ? Voisin de la communauté          En faisant des courses dans le souk          Radio          

Autres…………… 

Souks fréquentés (lieu de vente) pour les engraisseurs et engraisseurs naisseurs:  

Nom des 

souks :………………………………………………………………….……………………………………………

………………………………. 

Jours :………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………….. 

Distance entre lieu d’entreprise et lieu de 

vente :……………………………………………………………………… 

Avantage du souk choisi:………………………………………………………………… 

Inconvénient du souk choisi :…………………………………………………… 

Vente du cheptel en toutes catégories confondues 

A qui vendez-vous les animaux ? 

À qui ? Où se passe la 

transaction ? (1) 

Relation avec les 

acheteurs (2) 

Période de 

vente (3) 

% du total des 

ventes 

Fréquence de vente 

(4) 

Autres Intermédiaires      

Gros 

clients après abattage 

(restaurateur ou 

autres) 

 

 

 

 

    

Bouchers      

Éleveurs      

Consommateurs      

      

 

Détermination des prix sur le souk dans la dernière vente : 

 Nombre d’Animal 

à Vendre (Têtes)  

Catégorie d’animal 

à vendre 

Prix souhaité selon les 

fluctuations des prix sur du 

souk (DA/Tête) 

Nombre d’animal 

vendus (Têtes) 

Catégorie d’Animal 

à Vendre  

Prix perçu 

(DA/Tête) 

      

      

      

      

Quels sont d’après vous les changements qui se sont opérés sur l’offre des animaux depuis 5 ans (qualité, 

quantité) 

?............................................................................................................................ ................................................ 

Quels sont d’après vous les changements qui se sont opérés sur les prix d’achat des animaux depuis 5 ans 

?............................................................................................................................ .............................................. 
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Quels sont d’après vous les changements qui se sont opérés sur la demande des animaux depuis 5 ans (qualité, 

quantité) 

?............................................................................................................................ ......................................... 

Quels sont d’après vous les changements qui se sont opérés dans les formes de négociations des animaux 5 ans 

?............................................................................................................................ .......................................................

. 

Comportement commercial : 

Quels sont les principaux handicaps à l’achat :  

Indisponibilité des animaux               Mauvaise qualité des agneaux             Coût de commercialisation élevé 

 Difficulté d’estimer le poids vif          Absences d’information sur les prix   

Autres :……………………………………………………………………………….. 

Quels sont les principaux handicaps à la vente : Offre trop importante            Compétition sur les prix 

Coût de commercialisation élevé            Absence d’information sur les prix          

Autres :…………………………………. 

Quelles sont les barrières limitant l’accès au 

marché :……………………………………………………………………………………… 

Approche de la Demande Directe 

Y a-t-il des différences de demande de la qualité entre l’Aide el Adha et le reste des événements durant de 

l’année ?           oui                         non     

Si oui lesquelles ?.......................................................................................................... ................ 

Avez-vous des relations avec des boucheries ?....................................... Combien ?...................................... 

Quel type de relation : contrat         partenariat              

Autres :…………………………………………………….. 

Précisez pour chacune le type d’animal 

demandé :……………………….………………………………………………. 

Est-ce un abattage est échelonné ou bien direct ? ……………….. 

Combien payez-vous par abattage (par tête) ? ………………………………………. 

Comment fixez-vous les prix de vente ?............................................ 

En fonction de règlement au niveau Wilaya.        En fonction d’un accord avec les autres boucheries       

En jouant la concurrence avec les autres boucheries            

Autres :…………………………………………………….. 

Y a-t-il des contrôles de qualité dans la boucherie ?     oui         non            Si oui par qui ? 

………………………………………       tous ? Combien ?..................................................... 

Y a-t-il des contrôles de prix dans la boucherie ? oui            non            Si oui par qui 

?.................................................... tous combien ?......................................... 
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Quelle est la race la plus chère et la plus demandée  sur le marché suivant les saisons : 

Saison Race Plus Demandée Plus Chère 

Automne    

Hiver    

Printemps    

Été    

Autre     

  Est-ce que les prix de vente fixés par vos soins sont 

compétitifs ?................................................................................... 
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ANNEXE 3. Questionnaire d’enquête  en langue nationale arabe  

 

 ئعزج٤بٕ

 اُوذسح اُز٘بكغ٤خ ُ٘ٔبرط رغ٤ٖٔ الأؿ٘بّ أُغزوشح ك٢ اُغٜٞة اُغضائش٣خ   ؽٍٞ 

 دساعخ ؽبُخ ٓ٘طوخ ؽبع٢ ثؾجؼ 

 :معلىمبد عبمخ-

 
 : ربس٣خ                                                                                                               ئعزج٤بٕ سهْ : ......................  

………/……./…….. 

 ٝلا٣خ : اُغِلخ

 دائشح :.............

 .ثِذ٣خ:..............

 أٌُبٕ أُغ٠ٔ :.................

         ث٘ؼْ أعــــــت :    

            أٝ ئٓلاء اُلشاؽ:...............                          

 المســـــمن

 .....اُغٖ :.......................

أُذ٣٘خ   أُغٔغ :................               اُوش٣خ/اُش٣ق:.................... ...............................      ٌٓبٕ الإهبٓخ  :

: ……………………… 

 رؾذ اُشكوخ :.....................................................  اُشكوخ:............................................     :........................................ اُؼشػ

 ٓغزٟٞ اُزؼ٢ٔ٤ِ : 

           ئثزذائ٢                   ٓزٞعػ                                    صب١ٞٗ                                             ٓذسعخ هشأ٤ٗخ              لا ٣وشأ

         عبٓؼ٢

  خصىصٍبد المسمن-

             : عٔبػ٢                 كشد١ :   ٗٞػ٤خ ٓؾشٝع اُزغ٤ٖٔ

  ٛب١ٝ               ٢ٜ٘ٓ            ٓغٖٔ ُٔذح غ٣ِٞخ              ٓغٖٔ ُٔذح هص٤شح   ٓغٖٔ                    ُٓٞذ_ٓغٖٔ

 .……………………………………: ٗؾبغ أخش              : اُزغ٤ٖٔ : اُ٘ؾبغ الأعبع٢      

  الأهذ٤ٓخ ك٢ اُ٘ؾبغ :...................................................................

 .…………………… رٔٞهغ ٓؾشٝع اُزغ٤ٖٔ

 ًشاء              ٤ٌِٓخ خبصخ : غج٤ؼخ رٔٞهغ أُؾشٝع

  : ٗٞػ٤خ رٔٞهغ أُؾشٝع

   .……………………… أخش                     صس٣جخ             : ٓغزٞدع ٓوزٞػ            ٓغزٞدع ٓـِٞم            ئعطجَ

 ……………………………: ؽبُخ ر٣ٜٞخ    ..……………………: غبهخ الإعزؼبة :......................    أُغبؽخ

  :أُؼذاد أُٞعٞدح

 ………………………………………… ٝعبئَ اُز٘ظ٤ق:                     أُأًَ                أُؾشة

 .………………………………………………………ٝع٤ِخ أخش:.          ؽبؽ٘خ( : (ٖٓ أعَ اُزغ٣ٞن ٝ ٗوَ اُغِغ ٝع٤ِخ اُ٘وَ

X 
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 : ا٤ُذ اُؼبِٓخ

 ؽش٣ي              أع٤ش دائْ                  أع٤ش كص٢ِ   ….……………: اُؼذد

 أُشاهجخ ٝ أُزبثؼخ اُطج٤خ                 اُؾشاعخ                 رؼ٤ِق : أُٜبّ

 :ٗؾبغ اُزغ٤ٖٔ

 : اُخجشح ك٢ ا٤ُٔذإ

  اُصـشٓ٘ز              ع٘ٞاد 10أًضش ٖٓ         ع٘ٞاد 10ٖٓ صلاس ع٘ٞاد ئ٠ُ ؿب٣خ          أهَ ٖٓ صلاس ع٘ٞاد

  : مذح الإسزثمبر فً الزسمٍن

     رغ٤ٖٔ دائْ           رغ٤ٖٔ ٓٞع٢ٔ

 اُذٝسح 01اُذٝسح  02اُذٝسح  03اُذٝسح 

 أُذح ثذا٣خ ٜٗب٣خ ثذا٣خ ٜٗب٣خ ثذا٣خ ٜٗب٣خ

 ػذد اُشؤٝط      

 رش٤ًجخ اُوط٤غ   

 .…اُز٣ٖٞٔ ك٢ أُضسػخ 

 ..…غج٤ؼخ ك٢ اُجذا٣خ

 ..…غج٤ؼخ ك٢ اُٜ٘ب٣خ

 .…عٞم الأعجٞػ٢

          .…ثِذ٣خ اُز٣ٖٞٔ

 ..…غج٤ؼخ ك٢ اُجذا٣خ

 ..… غج٤ؼخ ك٢ اُٜ٘ب٣خ

 .…ضسػخ اُز٣ٖٞٔ ك٢ أُ

 ..…غج٤ؼخ ك٢ اُجذا٣خ

 ..…غج٤ؼخ ك٢ اُٜ٘ب٣خ

 .…عٞم الأعجٞػ٢

          .…ثِذ٣خ اُز٣ٖٞٔ

 ..…غج٤ؼخ ك٢ اُجذا٣خ

 ..… غج٤ؼخ ك٢ اُٜ٘ب٣خ

 .…اُز٣ٖٞٔ ك٢ أُضسػخ 

 ..…غج٤ؼخ ك٢ اُجذا٣خ

 ..…غج٤ؼخ ك٢ اُٜ٘ب٣خ

 .…عٞم الأعجٞػ٢

          .…ثِذ٣خ اُز٣ٖٞٔ

 ..…غج٤ؼخ ك٢ اُجذا٣خ

 ..… ك٢ اُٜ٘ب٣خ غج٤ؼخ

 اُزـز٣خ اٝ اُؼِق

 

 

 

 ..………اُؼذد ……ٓؾزشٟ

 .…اُؼذد……ُٓٞٞد ك٢ اُوط٤غ

 ..………اُؼذد ……ٓؾزشٟ

 .…اُؼذد……ُٓٞٞد ك٢ اُوط٤غ

 ..………اُؼذد ……ٓؾزشٟ

 .…اُؼذد……ُٓٞٞد ك٢ اُوط٤غ

 ٓصذس أُبؽ٤خ

 ٓزٞعػ اُزٌِلخ/اُشأط   

  ٓزٞعػ عؼش اُج٤غ   

 اُشثؼ/اُشأط   

صٕ ك٢ اُجذا٣خ ٓزٞعػ اُٞ   

 اُزغ٤ٖٔ

ٓزٞعػ اُٞصٕ ك٢ ٜٗب٣خ    

 اُزغ٤ٖٔ

 ٌٓبٕ اُج٤غ   

 أؽغٖ ٓذح ُِج٤غ   

 ٓلاؽظبد أخشٟ      

 

 

 : اُ٘ٞػ٤خ اُشؤٝط أُخزبسح

 ..… أخش               اُذٓبٕ               رؼع٤ٔذ               أٝلاد علاٍ             اُشآج٢            اُؾٔشح

 : عجت الأخز٤بس

   اُٞصٕ               ٗٞػ٤خ اُِؾّٞ        ُٝٞدٙ                                                  اُعخبٓخ                            عؼش اُؾشاء
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  ٓوبٝٓخ ظذ اُظشٝف اُصؼجخ أُ٘بخ٤خ )اُجشد، اُؾشاسح، اُؾلبف(              ٓوبٝٓخ الأٓشاض

 :( بء اُخبسع٢' )ُِٕٞ اُغِذاُـط

  ٓشًجخ          ًض٤شح إُِٞ                     ص٘بئ٢ إُِٞ             ٝؽ٤ذ إُِٞ 

 

   :اخز٤بس ُِغٖ أُ٘بعت أُبؽ٤خ ٖٓ غشف أُغٖٔ

 أًضش ٖٓ ع٘ز٤ٖ            ث٤ٖ ع٘خ ٝ ع٘ز٤ٖ         ئ٠ُ ؿب٣خ ع٘خ 05ٖٓ         أؽٜش 05أهَ ٖٓ 

 أٗض٠               رًش  : ٤بس ٗٞع اُغ٘ظ اخز 

 ثذٕٝ هشٕٝ             هص٤شح           غ٣ِٞخ :اُوشٕٝ

 اع٘بٕ  08 اع٘بٕ                    06 اع٘بٕ                 04          اع٘بٕ  02              أع٘بٕ ؽ٤ِت : اُ٘ٞػ٤خ اُغ٤ذح ُلأع٘بٕ

     : %  اُزغ٤ٖٔ  رش٤ًجخ اُوط٤غ أص٘بء ػ٤ِٔخ

     %……ًجؼ                %……ٗؼغخ             %…… خشٝكخ            %……  خشٝف    %……  ص٤٘خ        %…… ص٢٘

   :نىعٍخ المبشٍخ المخزبرح من أخل عملٍخ الزسمٍن

                                   ًجؼ                   ٗؼغخ               خشٝف           خشٝكخ                     ص٤٘خ            ص٢٘

 : اُٞصٕ أُخزبس أص٘بء ػ٤ِٔخ اُؾشاء

 ..…… اُٞصٕ ٣ٌٕٞ ث٤ٖ ...........ًؾ ٝ .............ًؾ ٝ لا٣لٞد ...............ًؾ

 ..…………………………: ٗٞػ٤خ أُبؽ٤خ أص٘بء اُؾشاء

  :السىق المسزهذفخ او المزذاولخ

 ٗٞػ٤خ الأعجبة اُزذاٍٝ أُغبكخ ث٤ٖ الإهبٓخ ٝ اُغٞم اُغٞم٣ّٞ  أٌُبٕ أُغ٠ٔ

     

 

    :المنزىج النهبئً مىخه إلى

ٝ ٓ٘بعجخ اخشٟ               عٞم اُِؾّٞ اُؾٔشاء)سٓعبٕ اُؾظ الأػشاط اُخزبٗخ(                 ٓ٘بعجخ ػ٤ذ الأظؾ٠

.........................................: 

 : اُزٞس٣ذ ثبُٔبء

 ٝاد                   ٓصذس أخش :.....................................           عٜش٣ظ              ثئش كشد١           ثئش ٓؾزشى : ٓصذس اُز٣ٖٞٔ ثب٤ُٔبٙ

 : اُزذاٍٝ ػ٠ِ ؽشة أُبء

٤ُّٞٓشر٤ٖ ك٢ ا         ٓشح ك٢ ا٤ُّٞ                  ك٢ ٓز٘بٍٝ أُبؽ٤خ ٤ٓٞ٣ب  

  ..........أٝ ٓزـ٤ش ؽغت اُلصَ :.........................................................................................................

 رٌِلخ أُبء ؿ٤ش ٓغب٤ٗخ                     رٌِلخ أُبء ٓغب٤ٗخ

 ٓب٢ٛ رٌِلخ أُبء/٤ٓٞ٣ب/ ٌَُ ساط

:………………………………………………………………………………………………….. 

 :الزعلٍف و ثرنبمح الزلمٍر
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 ..…………………………………رلص٤َ : اُزؼ٤ِق ٣ٌٕٞ خبسط ٌٓبٕ اُزغ٤ٖٔ         اُزؼ٤ِق ٣ٌٕٞ ك٢ ٌٓبٕ اُزغ٤ٖٔ

  : ؽغت ٓشؽِخ اُ٘ٔٞ ٝ ٗٞع اُغ٘ظ (    أٓلاػ et ك٤زب٤ٖٓ ,ؽجٞة ,ػِق ٓشًت ,اُؼؾت الأخعشٗٞػ٤خ اُزؼ٤ِق      )

 

خٗؼغ ًجؼ أخش خشٝكخ  ص٢٘ ص٤٘خ 

 كط٤ٔخ

خشٝكخ 

 ؽ٤ِت

خشٝف  خشٝف كط٤ْ

 ؽ٤ِت
 أُغٔٞػخ

 

 الأعئِخ

ٓبٛٞ ٗٞع اُؼِق أُغزؼَٔ ٌَُ ٗٞع ٖٓ          

 أُغٔٞػخ )ؽجٞة اٝ ػِق ٓشًت(

  -ٓب٢ٛ ا٤ٌُٔخ أُغزؼِٔخ ٤ٓٞ٣ب         

ٓب٢ٛ رٌِلخ اُؼِق أُغزؼَٔ ك٢ -         

 ا٤ُّٞ/دط

 

ٔوذّ ٣ٌٕٞ ٓشح ٝاؽذح اٝ َٛ اُؼِق اُ         

 ٓوغْ ُؼذح ٓشاح.

 ًْ ٝعجخ ك٢ ا٤ُّٞ 

 ٓب٢ٛ  ٗٞػ٤خ اُٞعجخ الأًضش اعزؼٔبلا-         

 َٛ ٛ٘بى أٓلاػ ٓوذٓخ ُٜزٙ اُلئخ           

 ٓبٛٞ أعْ خ٤ِػ أُِؼ أُغزؼَٔ         

ٓبٛٞ ؽٌَ أُِؼ أُغزؼَٔ )ؽغش ، ؿجشح،          

 ٓعبف داخَ اُٞعجخ( 

 

 ٓب٢ٛ ٤ًٔخ أُِؼ أُغزؼِٔخ ؽٜش٣ب         

 ٓبٛٞ عؼش أُِؼ         

 َٛ ٛ٘بى ك٤زب٤ٖٓ ٓغزؼَٔ         

 

 ٓب٢ٛ اعٔبء ٛزٙ اُل٤زب٤ٓ٘بد         

ٓبٛٞ ؽٌَ ٛزٙ اُل٤زب٤ٓ٘بد)ؿجشح،ٓعبكخ          

 ك٢ اُٞعجخ، اٝ ئثشح(

 

 ٓب٢ٛ ٤ًٔخ اُل٤زب٤ٖٓ أُغزؼَٔ ك٢ اُؾٜش         

 ٓبٛٞ عؼش اُل٤زب٤ٖٓ أُغزؼَٔ         

ك٢ ؽبُخ ٝعٞد آشاض اٝ ؽِٔخ ظذ          

 الأٓشاض، ٓبٛٞ ثشٗبٓظ اُزِو٤ؼ أُغزؼَٔ

  

 ٓب٢ٛ ٗٞػ٤خ الآشاض اًضش اٗزؾبسا         

ٓبٛٞ اُؾٌَ أُغزؼَٔ ُذٝاء ظذ ٛزٙ          

الآشاض)ُوبػ، ٓعبف ك٢ الاًَ اٝ 

 أُبء(

 ِوبػ أُغزؼَٔ/ؽٜشٓب٢ٛ ٤ًٔخ اُ         

 ٓبٛٞ عؼش اُِوبػ         
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 :أسئلخ رخص المىلذ )المرثً( والمسمن فً نفس الىلذ 

  أُُٞذ )أُشث٢( ٝأُغٖٔ ُِٔلاؽعخ: ر٘طجن ٗلظ الاعئِخ أُؾزشًخ ػ٠ِ

  :دٝسح الإٗزبط )اُز٤ُٞذ(

 ٓب٢ٛ كزشاد اُض٤٘ٓخ ُِزخص٤ت ُِٔبؽ٤خ :

………………………….....................................

…………………………………………………………………………. 

 ٓب٢ٛ اؽغٖ كزشاد اُض٤٘ٓخ ُِزخص٤ت ؽغت خجشرٌْ ٖٓ اعَ ٓشدٝد٣خ ع٤ذح :

………………………………………………………………………………………………………………………

……… 

 ٓبٛٞ اُغٖ أُ٘بعت ُؼ٤ِٔخ اُزخص٤ت

…………….............................................................................................

………………………………………………….. 

 ٗٞكجش أُزؼِن ثبُزخص٤ت اُخش٣ق ؽ٤ش ٣غ٠ٔ اُخشٝف ثاعْ : ...............................................-َٛ رخزبسٕٝ اُزخص٤ت ٓب ث٤ٖ ؽٜش عجزٔجش  

 اُؾز١ٞ ؽ٤ش ٣غ٠ٔ اُخشٝف ثاعْ : ............................................... ك٤لش١ أُزؼِن ثبُزخص٤ت -َٛ رخزبسٕٝ اُزخص٤ت ٓب ث٤ٖ ؽٜش د٣غٔجش

ٓب١ أُزؼِن ثبُزخص٤ت اُشث٤ؼ٢ ؽ٤ش ٣غ٠ٔ اُخشٝف ثاعْ : ...............................................-َٛ رخزبسٕٝ اُزخص٤ت ٓب ث٤ٖ ؽٜش ٓبسط  

أُزؼِن ثبُزخص٤ت اُص٤ل٢ ؽ٤ش ٣غ٠ٔ اُخشٝف ثاعْ : ...............................................ع٤ِ٣ٞخ -َٛ رخزبسٕٝ اُزخص٤ت ٓب ث٤ٖ ؽٜش عٞإ  

 ك٢ كزشاد اُزغ٤ٖٔ، َٛ اُزخص٤ت اُضب٢ٗ ٣ٔبسط ٓجبؽشح :

……………….....................

………………………………………………………………………………………………… 

 ضب٢ٗ :َٛ ٛ٘بى رٌب٤ُق ئظبك٤خ ك٤ٔب ٣خص ٛزا اُزخص٤ت اُ

…………………………………………………………...........................................................

……………………………. 

ٓب٢ٛ غج٤ؼخ ٛزٙ 

 ............................................اُزٌب٤ُق:....................................................................................................................

 ٓب٢ٛ ٗغجخ ٗغبػ ٛزا اُزخص٤ت اُضب٢ٗ :

............................................................................................................................................... 

ٓبٛٞ ٓؼذٍ سكغ ٛبٓؼ اُشثؼ ثؼذ ػ٤ِٔخ اُزخص٤ت 

 ? .ب٢ٗ:.........................................................................................................................اُض

ٓب٢ٛ كزشاد اُؾَٔ  ُٔبؽ٤زٌْ : 

......…………………………………………………………………………………………………. 

ٓب٢ٛ كزشاد اُشظبػخ ُٔبؽ٤زٌْ 

 ................................................................................................................................؟........................

.. ..ٓب٢ٛ ٗغجخ ٗغبػ اُؾَٔ ثبُ٘غجخ ُ٘غجخ رِو٤ؼ )ٗغجخ اُخصٞثخ ( :...................................................................

......................................... % 

 % ............................ٓب٢ٛ ٗغجخ ٗغبػ اُٞلادح ثبُ٘غجخ ُ٘غجخ اُؾَٔ:...................................................................... ...........

 % ........................................................... .........................................ٓب٢ٛ ٗغجخ اُٞك٤بد  ثبُ٘غجخ ُ٘غجخ اُٞلادح:............

 % ..............................ٓب٢ٛ ٗغجخ اُخغبئش  ثبُ٘غجخ ُ٘غجخ اُٞك٤بد:....................................................................... ............
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 الزسمٍن و الزسىٌك : 

ٓب٢ٛ اُلئخ اُز٢ رخزبسٜٝٗب ُِزغ٤ٖٔ ٖٓ اعَ اؽغٖ رغ٣ٞن 

................................................................................................................: 

ٓبٛٞ ػذد أُبؽ٤خ اُز٢ رغٞهٜ٘ب ٓوبسٗخ ٓغ اُؼذد اُز١ رْ 

 .........................................................................................................رغ٤ٔ٘ٚ:..

 % اٗزبط ٣ؾزلط ثٚ :.......   % اٗزبط ُلإعزٜلاى اُزار٢ :.......        % اٗزبط ُِزغ٣ٞن :.......

 الأعٞام ؟  ٗؼْ                     لا هجَ إٔ رزْ ػ٤ِٔخ اُزغ٣ٞن، َٛ ُذ٣ٌْ كٌشح ػٖ الأعؼبس ك٢ 

ئرا رؾصِزْ ػ٠ِ ٓؼِٞٓبد ؽٍٞ الأعؼبس ؛ ٖٓ غشف ٖٓ )أُصذس( ؟ اُغبس............ أٝ ص٣بسح ئ٠ُ اُغٞم 

 ............الإراػخ.......................ٓصبدس أخشٟ

 اُغٞم أُزذاُٝخ )ٌٓبٕ اُج٤غ( ثبُ٘غجخ أُغٖٔ ٝ أُغٖٔ أُشث٢ :

ٞم ئعْ اُغ

............................................................................................................................:................................................ 

ا٤ُّٞ أُخصص 

 ....................................................................................................... ُغٞم:.............................................................

أُغبكخ أُخصصخ ث٤ٖ ٌٓبٕ اُ٘ؾبغ ٝ ٌٓبٕ اُج٤غ 

.........................................................................................................:.......................... 

ٓضا٣ب اُغٞم أُخزبسح 

............................................................................................................................:........................................... 

 ..............................................................................................ٓغبٝب اُغٞم أُخزبسح :.................

………………………………… 

 رغ٣ٞن ٝ ث٤غ  أُبؽ٤خ :

ٓب٢ٛ اُلئخ اُز٢ رجبع ُٜب ٓبؽ٤زٌْ 

 .............................................................؟..........................................................................................

ٗغجخ  % (4) رذاٍٝ اُج٤غ

 اُج٤غ

(03كزشح اُج٤غ       ) اُؼلاهخ ٓغ أُؾزش٣ٖ     

(02)  

ا٣ٖ روبّ ػ٤ِٔخ اُج٤غ 

   (01)  

 

 ُٖٔ ؟

 ٝع٤ػ     

ٓؾزش٤٣ٖ ًجبس ثبُغِٔخ ٖٓ أعَ      

 ) اُِؾْ   ) ٓطبػْ اٝ اخش 

 اسعض     

 ٓشث٢     

 ٓغزِٜي     

 ٓؼِٞٓبد ؽٍٞ الاعؼبس ك٢ عٞم اُج٤غ ك٢ اخش ٓشح :

 ٗٞع أُبؽ٤خ أُجشٓغخ ُِج٤غ اُغؼش أُلعَ ُِج٤غ       ػذد اُشؤٝط أُجبػخ ٗٞع أُبؽ٤خ اُز٢ ث٤ؼذ  اُغؼش أُوجٞض 

 

ػذد 

اُشؤط 

ٓجشٓغخ 

 ُِج٤غ
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 اُغ٘ٞاد الاخ٤شح ٖٓ ٗبؽ٤خ اٌُْ ٝ اُ٘ٞع؟  05شأد ػ٠ِ عٞم  اُؼشض خلآٍب٢ٛ اُزـ٤شاد اُز٢ غ

.....................................................................................................................................................................................

..... 

 اُغ٘ٞاد الاخ٤شح ٖٓ الأعؼبس؟   ٢05 اُزـ٤شاد اُز٢ غشأد ػ٠ِ عٞم  اُؼشض خلآٍبٛ

.....................................................................................................................................................................................

.............. 

ع٘ٞاد الأخ٤شح ٖٓ ٗبؽ٤خ اٌُْ ٝ اُ٘ٞع؟  05ٓب٢ٛ اُزـ٤شاد اُز٢ غشأد ػ٠ِ عٞم  اُطِت  خلاٍ  

.....................................................................................................................................................................................

.............. 

 ع٘ٞاد الأخ٤شح ؟  05ٓب٢ٛ اُزـ٤شاد اُز٢ غشأد ػ٠ِ  غشم ٝ أؽٌبٍ  اُزؾبٝس خلاٍ

.....................................................................................................................................................................................

....... 

 

 الدبنت الزدبري :

 ٓب٢ٛ اُؼشاه٤َ اُز٢ رٞاعٜٜب أص٘بء ػ٤ِٔخ اُؾشاء أُبدح الأ٤ُٝخ ) اُخشاف أُٞعٜخ ُِزغ٤ٖٔ( :

 اُجبٛظخ رٌِلخ اُزغ٣ٞن                     ٗٞػ٤خ اُغ٤ئخ ُِخشاف                        ٗوص ػذد أُبؽ٤خ أُإِٛخ

   صؼٞثخ رو٤٤ْ الأعؼبس ٝ اُخٞف ٖٓ روِجبد اُغٞم أُلبعأح          صؼٞثخ ك٢ ٓؼشكخ اُٞصٕ أُطِٞة أص٘بء الاخز٤بس 

ػشاه٤َ اخشٟ 

: ...........................................................………………………………………………………………………….. 

 ص٘بء ػ٤ِٔخ اُج٤غ :ٓب٢ٛ اُؼشاه٤َ اُز٢ رٞاعٜٜ٘ب ا

 عؼبس ٝرؾٌْ ك٤ٜب ػشٝض ٓشرلؼخ                        أعؼبس ر٘بكغ٤خ              رٌِلخ اُزغ٣ٞن عذ ٓشرلؼخ                ٗوص ك٢ رض٣ٝذ ثٔؼِٞٓخ الأ

ػٞآَ أخشٟ 

...................................................................................:............................................................................................ 

ٓب٢ٛ اُؼشاه٤َ اُز٢ رٞعٜٜ٘ب اص٘بء اُزٞعٚ ا٠ُ اُغٞم 

................................................................................................................:............... 

 معلىمبد رخص نىعٍخ الطلت المجبشر :

 ٛ٘بى كشم ث٤ٖ اُطِت ك٢ اُ٘ٞػ٤خ ثبُ٘غجخ ُِؼ٤ذ الأظؾ٠ ٝ أُٞاعْ الأخش خلاٍ اُغ٘خ ؟َٛ 

 ٗؼْ                         لا

ئرا ًبٗذ الإعبثخ ٗؼْ كٔب ٛٞ ٛزا اُلشم 

....................................................:.......................................................................................... 

َٛ ٌُْ ػلاهخ رغبسح ٓجبؽشح ٓغ 

 .........................اُغضاس:......................................................................................................................

ٓب ٗٞع ٛزٙ اُؼلاهخ : ػوذ                    ؽشاًخ                     ػلاهخ اخشٟ 

   ...........................................................................................: 

ٓبٛٞ ٗٞع اُؾ٤ٞإ أُطِٞة ٖٓ غشكٚ : ) اُغٖ ، اُٞصٕ، اُغ٘ظ( 

..........................................................................................................: 

َٛ ػ٤ِٔخ اُزثؼ ُذٟ اُغضاس أُزؼبَٓ ٓؼٚ ٓ٘ظٔخ 

............................................:......................................................................................... 
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ٓب٢ٛ رٌِلخ اُزثؼ / اُشاط 

............................................................................................................................:.............................. 

٤ًق رزْ ظجػ أعؼبس اُج٤غ  ٤ٌَٛ ُٜزا اُغضاس 

............................................................................................................................:........... 

 ٖٓ غشف ػبَٓ أُ٘بكغخ ث٤ٖ اُغضاس٤٣ٖبه٤بد ٓغ ع٤ٔغ اُغضاس٣ٖ              رظجػ الأعؼبس أ٣عب ٖٓ غشف عِطبد ػ٤ٓٞٔخ            ٖٓ غشف ارل

ساعغ ُؼٞآَ           

 :......................................................................…………………………………………………… أخشٟ

 لا           َٛ ٛ٘بى ٓشاهجخ اُ٘ٞػ٤خ ػ٠ِ ٗؾبغ اُغضاس٤٣ٖ :  ٗؼْ                

ػذد أُشاد ك٢ اُغ٘خ 

............................................................................................................................: .................................... 

 ُٔخزصخ  :  ٗؼْ                           لاَٛ ٛ٘بى ٓشاهجخ ػ٠ِ الاعؼبس ُذٟ اُغضاس٤٣ٖ ٖٓ غشف اُغِطبد ا

ػذد أُشاد ك٢ اُغ٘خ 

............................................................................................................................: .................................... 

 ٝ ٓشرلؼخ الأعؼبس خلاٍ ٓٞعْ اُغ٘خ :ٓب٢ٛ ٗٞػ٤خ اُشؤؤط الأًضش غِت 

أؿ٠ِ عؼش    أُٞعْ أًضش غِت اُشأط 

 اُخش٣ق   

 اُؾزبء   

 اُشث٤غ   

 اُص٤ق   

 أخش   

 

 ........................................................................... َٛ الأعؼبس اُز٢ رظجطٜٞٗب ٢ٛ رؼزجش أعؼبس ر٘بكغ٤خ :
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ANNEXE  4. Fiche Technique « Aliment : Ovin à l’Engraissement » 

Compositions (%) Pourcentage (%) Codifications Caractéristiques(/Kg) Unité (UF et %) 

 Mais  

 Orge  

 Tourteaux de Soja  

 Sel  

 Phosphate 

 Calcaire  

 CMV OV/BV 

 18 

 71 

 07 

 01 

 1.50 

 1.00 

 10 

 

 

 

4214 

Au minimum 

 Energie métabolisable 

 Protéine brute 

 Matière grasse 

 Calcium 

 Phosphore 

Au maximum  

 Humidité 

 Cellulose 

 Matière minérale 

Vitamine 

 Vit A 

 Vit D3 

 Vit E 

Oligo-élément (/100 kg) 

 Fer 

 Cuivre 

 Zinc 

 Cobalt 

 Sélénium 

 Iode 

 Manganèse 

 

 

 0.83 U.F 

 11.5% 

 2.5% 

 0.8% 

 0.7% 

 

 14% 

 7% 

 5.5% 

 

 1500 000 U.I 

 200 000 U.I 

 3 000 mg 

 

  6 000mg 

  1 200mg 

 14400mg 

       60mg 

        30mg 

      150mg 

  10800mg 

 Mais  

 Orge  

 Issue de meunerie 

 Tourteaux de Soja  

 Sel  

 Phosphate 

 Calcaire  

 CMV OV/BV 

 00 

 48 

 50 

 00 

 0.50 

 00 

 1.00 

 0.5 

 

 

 

4250 

Au minimum 

 Energie métabolisable 

 Protéine brute 

 Matière grasse 

 Calcium 

 Phosphore 

Au maximum  

 Humidité 

 Cellulose 

 Matière minérale 

Vitamine 

 Vit A 

 Vit D3 

 Vit E 

Oligo-élément (/100 kg) 

 Fer 

 Cuivre 

 Zinc 

 Cobalt 

 Sélénium 

 Iode 

 Manganèse 

 

 

 0.83 U.F 

 11.5% 

 2.5% 

 0.8% 

 0.7% 

 

 14% 

 7% 

 5.5% 

 

 1500 000 U.I 

 200 000 U.I 

 3 000 mg 

 

  6 000mg 

  1 200mg 

 14400mg 

       60mg 

        30mg 

      150mg 

  10800mg 

Source : UAB Djelfa 2018 



Annexes 

119 

 

 ANNEXE  5.  Article 

 



Annexes 

120 

 



Annexes 

121 

 



Annexes 

122 

 



Annexes 

123 

 



Annexes 

124 

 



Annexes 

125 

 



Annexes 

126 

 



Annexes 

127 

 



Annexes 

128 

 



Annexes 

129 

 



Annexes 

130 

 



Annexes 

131 

 



Annexes 

132 

 



Annexes 

133 

 



Annexes 

134 

 

 
 

 

 



Résumé 

 

RÉSUMÉ. 

Dans la zone de Hassi Bahbah, les pratiques d’entreprises sédentaires d’engraissement du 

mouton sont difficiles à analyser du fait des stratégies et de leur dynamisme. L’analyse a 

expliqué leur performance à partir des actions individuelles afin d’établir un modèle d’action 

approprié intégrant une image explicite du processus. Une enquête auprès de 210 éleveurs a 

utilisé une approche Structure-Comportement-Performance (SCP) et une modélisation 

systémique de performance (MSP) en microéconomie appliquée. La SPC a permis de  

découvrir 3 modèles (M) utiles basés sur la taille du bétail, le choix de période de 

l’engraissement et le marché visé : compétitivité prix (M3), compétitivité mixte (M2) et 

compétitivité structurelle (M1). Deux M d’engraissement se sont subdivisés en sous-modèles 

(SM1 et SM3). Par la MSP, les déterminants de compétitivité systémique sont le coût d’achat 

(SM1.1, SM1.2, M2 et SM3.3), le coût de production (SM1.1, SM1.2, M2, SM3.3, SM3.2 et SM3.1) 

et la qualité du produit. Les deux bas coûts des SM3 ont sûrement induit des taux de marge 

bénéficiaire (TMB) les plus élevés (15,27-35,23%) avec 13800-18000DA contre 34320-

70000DA. Le SM le plus répandu n’a pas forcément eu le meilleur TMB systémique (SM1.2 

pratiqué par 64,2% avec le TMB de 18,88-26,10%, SM1.1 fait par 21% d’éleveurs avec le 

TMB de 33,44-35,12% et SM3.1 (57% avec le TMB de 15,27-24,33%). L’évènement visé a 

déterminé ce TMB, le prix de vente est resté très bas (SM3.3, SM3.2), bas pour M2 alors 

qu’élevé pour SM1.3 et SM1.2 ou le plus haut (SM1.1). La durée d’engraissement n’a pas eu 

d’effet sur le TMB ; malgré la plus longue période de 12 mois, le SM1.1 a produit 33,44-

35,12% de TMB. Par contre, le SM3.3  a généré le TMB de 31,44-35,23% pour 2 mois et le 

M2 a induit 18,9-20,48% de TMB par l’activité d’un mois. L’adoption du SM3.3 permet le 

TMB de 31,44-35,23% pour 1 cycle de 2 mois d’activité renouvelé 6 fois/an avec une 

flexibilité systémique transversale.  De plus, il génère le prix de vente (13800-14200DA) le 

plus bas de tous les modèles. Il favorise autant l’offre du marché quotidien  qu’un accès au 

mouton à tout moment. 

 

MOTS-CLÉS: Comportement individuel, concurrence, marché agricole, modélisation 

systémique, production animale. 
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 المذرح الزنبفسٍخ لنمبرج رسمٍن الأغنبم المسزمرح فً السهىة الدزائرٌخ

 دراسخ زبلخ منطمخ زبسً ثسجر

 

ٓٔبسعبد ٓغزضٔشاد رغ٤ٖٔ الأؿ٘بّ أُغزوشح ثغجت الاعزشار٤غ٤بد ٝد٣٘ب٤ٌ٤ٓزٜب  ك٢ ٓ٘طوخ ؽبع٢ ثؾجؼ ٣صؼت رؾ٤َِ

اُزؾ٤ِ٤ِخ رْ ٓؼشكخ أدائْٜ ٖٓ ؽ٤ش الإعشاءاد اُلشد٣خ  اُذساعخ أُخزِلخ ٝ أُزـ٤شح ٖٓ صٖٓ ئ٠ُ أخش، ؽ٤ش ثؼذ ئعشاء 

 رْ اُزؾو٤ن ٓغ ػذد  ٖٓ أُشث٤ٖ  ؽ٤ش اُزغ٤ٖٔ،  اُز٢ رإد١ لإٗؾبء ٗٔٞرط ػَٔ ٓ٘بعت ٣زعٖٔ صٞسح ٝاظؾخ ُؼ٤ِٔخ  

ك٢ الاهزصبد اُغضئ٢ اُزطج٤و٢. أص٘بء ػ٤ِٔخ   ٝٗٔٞرعخ الأداء أُٜ٘غ٢  ٝ ٛزا ٖٓ أعَ ٓؼشكخ ٜٓ٘ظ الأداء اُغ٢ًِٞ (210)

ػ٠ِ أعبط؛ ػذد سؤؤط أُبؽ٤خ ، اخز٤بس كزشح اُزغ٤ٖٔ ٝاُغٞم أُغزٜذكخ، ٝ ٖٓ ث٤ٜ٘ب  ٓز٘ٞػخاُزؾش١ ٝعذد ػذح ٗٔبرط 

( 2( ، ٝأخشٟ رؼزٔذ اُوذسح اُز٘بكغ٤خ أُخزِطخ )ٗٔٞرط3)ٗٔٞرط أُزؼِوخ ثبُغؼش اُوذسح اُز٘بكغ٤خػ٠ِ رؼزٔذ  ٜٔخٓٗٔبرط 

ٝ ٕ  1ٗٔبرط اُزغ٤ٖٔ ا٠ُ ٗٔبرط صب٣ٞٗخ )ٕ س (. رْ روغ٤ْ اص٤ٖ٘ ٖٓ 1ث٤٘ٔب رؼزٔذ أخشٟ ػ٠ِ اُوذسح اُز٘بكغ٤خ ا٤ٌِ٤ُٜخ )ٗٔٞرط

، 1.2، ٕ س1.1، ؽ٤ش رؼزجش ٓؾذداد اُز٘بكغ٤خ اُ٘ظب٤ٓخ ٢ٛ رٌِلخ اُؾشاء)ٕ س(. ثٞاعطخ ٗٔٞرعخ الأداء أُٜ٘غ٢ 3س

ٖٓ   ( ٝعٞدح أُ٘زظ.3.1ٝ ٕ س 3.2،ٕ س 3.3، ٕ س2، ٕ س1.2، ٕ س1.1)ٕ س ثبُ٘غجخ  (، رٌِلخ الإٗزبط 3.3ٝ ٕ س 1ٗٔٞرط

دط 18000-13800 ٪( ٓغ35.23-15.27أدٟ ئ٠ُ رؾو٤ن ٗغت ٛٞآؼ سثؼ أػ٠ِ ) 3أُإًذ إٔ اٗخلبض رٌِلخ ٕ س

 1.2الأًضش اٗزؾبسًا ثبُعشٝسح أكعَ ٗغجخ ٛبٓؼ اُشثؼ اُ٘ظب٢ٓ )ٕ س ُ٘ٔٞرط اُضب١ٞٗ ا ٣ؾوندط. ُْ 70000-44000ٓوبثَ 

٪ ٖٓ أُشث٤ٖ ظذ 21ٓزٌٕٞ ٖٓ  1.1، ٕ س (٪26.10-18.88) ٪ ٖٓ أُشث٤ٖ، ٓغ ٗغجخ ٛبٓؼ اُشثؼ ٣64.2ٖٓٔبسعٚ 

٪( 24.33-15.27)ٓغ ٗغجخ ٛبٓؼ اُشثؼ ٖٓ 3.1 ٪ ٖٓ أُشث٤ٖ( ٝ ٕ س57ٓغ   35.12-33.44)ٗغجخ ٛبٓؼ اُشثؼ ٖٓ

   ثبُ٘غجخ ث٤٘ٔب ظَ عؼش اُج٤غ ٓ٘خلعًب عذًا  ٗغجخ ٛبٓؼ اُشثؼ أُِؾٞظخ، ػ٠ِ  أُ٘بعجخ أُٞع٤ٔخ أُجشٓغخ  رأصش ؽ٤ش  

( 1.1أٝ أػ٠ِ )ٕ س 1.2ٝ ٕ س 1.3سث٤٘ٔب ٓشرلؼخ ثبُ٘غجخ ٕ  2ٝ أ٣عب رؼزجش ٓ٘خلعخ ثبُ٘غجخ ُـ ٗٔٞرط   ،(3.2، ٕ س3.3)ٕ س

 ٓب ٣وبسة  1.1ؽٜشًا الأغٍٞ ، ًٔب أٗزظ ٕ س 12ًٔب ُْ رٌٖ كزشح رغ٤ٖٔ رأص٤ش ػ٠ِ ٗغجخ ٛبٓؼ اُشثؼ ؛ ػ٠ِ اُشؿْ ٖٓ كزشح  

ُٔذح ؽٜش٣ٖ ٝ  (٪35.23-31.44)ٗغجخ ٛبٓؼ اُشثؼ ٖٓ  3.3ٖٓ ٗغجخ ٛبٓؼ اُشثؼ، ث٤٘ٔب ؽون ٕ س (33.44-35.12٪ )  

٣ؾون اػزٔبد  خلاٍ اُغ٘خ ٝاُز١ ٖٓ ٗغجخ ٛبٓؼ اُشثؼ ٖٓ خلاٍ ٗؾبغ ؽٜش ٝاؽذ(  ٪ 20.48-18.9)٘بعْ ػٖاُ 2ٗٔٞرط 

  ؽٜش٤٣ٖ ٓززب٤٤ُٖ ػ٠ِ إ ٣زْ رغذ٣ذ ٛزا اُ٘ؾبغ ُٔذح دٝسح ٝاؽذح ٖٓ ( ٪ 35.23-31.44) ٗغجخ ٛبٓؼ اُشثؼ ٖٓ  3.3ٕ س

دط( ُغ٤ٔغ اُ٘ٔبرط ، ٓٔب 14200-13800َ عؼش ث٤غ )ٓشاد ك٢ اُغ٘خ ثٔشٝٗخ ٗظب٤ٓخ ٓغزؼشظخ ، ًٔب اٗٚ ٣ؼط٢ أه 6

 ثبلأؿ٘بّ ك٢ أ١ ٝهذ. ٣ذػْ الأعٞام ا٤ٓٞ٤ُخ 

 كلمبد المفزبذ.- الإخراءاد الفردٌخ، المنبفسخ، الاسىاق ، نمىرزخ الاداء المنهدً، الانزبج السٍىانً

 



Résumé 

 

THE COMPETITIVENESS OF SEDENTARY FATTENING MODELS OF SHEEP IN 

ALGERIA STEPPE REGIONS, CASE OF HASSI BAHBAH 

Abstract.- In the study area of Hass Bahbah, the analysis of the sedentary fattening practices 

of sheep was difficult due to strategies and their dynamism. The analysis aimed to explain 

their performance from individual behavior in order to establish an appropriate plan 

incorporating an explicit process. A survey among 210 stockbreeders has been conducted 

then, the analysis used a Behavior-Structural-Performance (BSP) and Systemic Performance 

Modeling (SPM) in applied microeconomics. The BSP showed three useful models (M) based 

on livestock size, choice of fattening period and target market: price competitiveness (M3), 

mixed competitiveness (M2) and structural competitiveness (M1). Two of the models have 

been subdivided into sub-models (SM1 and SM3). By the SPM, the determinants of systemic 

competitiveness were mainly the purchase cost (SM1.1, then SM1.2, M2 and SM3.3), the 

production cost (SM1.1, after SM1.2, M2, SM3.3, SM3.2 and SM3.1) and the quality of the 

produce. The two low costs of the SM3 led undoubtedly to the margin profit rates (MPR) 

(15.27-35.23%) with 13800-18000DA versus 34320-70000DA. The most common SM had 

not necessarily the best systemic MPR (SM1.2 practiced by 64.2% with the MPR from 18.88 

to 26.10%, SM1.1 done by 21% of breeders with MPR of 33.44-35.12% and SM3.1 (57% 

with MPR of 15.27-24.33%). The planned event determined largely this MPR, the selling 

price remained very low (SM3.3 followed by SM3.2), relatively low for M2 while high for 

SM1.3 and SM1.2 or the highest (SM1.1). The fattening period had no influence on the MPR; 

despite the longest 12 months, SM1.1 produced 33.44-35.12% MPR. In contrast, the SM3.3 

brought about 31.44-35.23% of the MPR for 2 months and the M2 generated 18.9-20.48% of 

the MPR by the fattening period of 1 month. The adoption of SM3.3 allows a MPR of 31.44-

35.23% for 2 months activities renewed 6 times a year with transversal systemic flexibility. In 

addition, it generates the lowest selling price (13800-14200DA) of all M. It highly promotes 

the offer in daily market likewise the households to have access to this sheep at any time. 

 

Key words: Animal production, agricultural market, competition, individual behavior, 

systemic modeling. 

 

 

 


